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A V ANT-PROPOS 

La collection «Enviroguide» a ete lancee officiellement en 1983. Elle est constituee 
de guides d'information technique sur les produits chimiques qui sont les plus souvent 
en cause dans les cas de deversements accidentels. Les guides, qui s'adressent a des 
specialistes dans Ie domaine des deversements, sont con~us pour aider a planifier les 
interventions d'urgence et evaluer 1es incidences sur l'environnement. 

Vu 1a grande quantite d'information presentee et Ie caract ere tres technique des 
guides, ces derniers ne s'adressent pas au personnel de premiere intervention, pour qui 
existent deja des manuels plus appropries. 

L'information offerte a ete glanee en majeure partie dans des publications deja 
existantes. Les auteurs ont pris grand soin, aussi bien au stade de la compilation qu'a 
celui de 1a revision, de verifier la justesse des elements retenus. Neanmoins, il ne faut 
pas voir dans 1a publication de ces elements d'information une forme de recommanda
tion de la part du gouvernement du Canada ni de quelque autre groupe. 
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et les figures. 

Le travail preliminaire avait ete donne a contrat par Environnement Canada aux 
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et Waterloo Engineering Limited. 

L'abondance de details qu'on trouve dans Ie guide est Ie fruit de la collaboration 
de plusieurs personnes, organismes et institutions quiont fourni des donnees et des 
conseils precieux, au stade dela compilation comme au stade de la redaction. Sous ce 
rapport, l'Association canadienne des fabricants de produits chimiques meritedes 
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MAK-K Teneur maximale admissible TE 50 Teneur efficace moyenne 

(norme etablie par la RDA) tf Tonne forte 
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courte duree (norme etablie TLm Tolerance moyenne 
par la RDA) TL min. Teneurletale minimale 

max. Maximum TL50 Teneur letale moyenne 
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MIK Teneur maximale d'immission TLV®.c Threshold Limit Value-Ceiling 

(norme etablie par la RDA) TPN Temperature et pression normales 
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XII 

DEFINITIONS 

Les definitions figurant ci-dessous valent pour la collection «Enviroguide». Le lecteur notera 
qu'elles n'ont pas toujours une portee generale. Pour plus de details, ou pour d'autres definitions, 
se reporter au manuel d'introduction de la collection. 

Bio-accumuJation. - Retention sans cesse croissante 
d'une substance dans les tissus d'un organisme tout 
au long de son existence (Ie facteur de bioconcen
tration augmentant sans cesse). 

Bio-amplification. - Retention d'une substance dans 
les tissus a des teneurs de plus en plus elevees au fur 
et a mesure que l'on s'eleve dans la hierarchie des 
organismes de la chaine alimentaire. 

Bioconcentration. - Retention d'une substance dans 
les tissus d'un organisme au point que la teneur des 
tissus en cette substance surpasse la teneur du milieu 
ambiant en cette substance, a un moment donne de 
la vie de cet organisme. 

Concentration. - Comme ce mot a des sens multiples 
et parfois mal definis selon qu'il s'agit de chimie, 
de biologie ou d'ecologie, on lui a prMere des tennes 
juges plus precis, tels titre, teneur et bioconcentra tion. 

Contaminant. - Polluant qui figure sur une liste de 
produits dangereux, etablie en vertu de la Loi sur les 
contaminants de l'environnement. 

Dose !etale minimale. - Dans Ie cas de la toxicite 
pour l'homme (la dose definie ici peut etre extrapolee 
Ii l'homme), il s'agit de la plus faible dose (autre que 
la DL 50) d'une substance dont l'absorption, excluant 
l'inhalation, en une ou plusieurs prises, au bout d'un 
temps donne, a ete signalee comme cause de la mort 
d'un animal ou d'une persollne. Abrev. DL min. 

Dose letale moyenne (1). - Dans Ie cas de la toxicite 
pour l' anim al, il s' agi t de la dose qui tue, au bou t d'un 
temps donne, 50 p. 100 des animaux auxquels on 
a fait absorber une certaine quantite de substance. 
Abrev. DL 50. 

Dose letale moyenne (2). - A des fins de comparaison 
ou d'extrapolation dans l'etude de la toxicite pour 
l'homme, il s'agit de la dose (calcuJee) d'une sub
stance censee entrainer, au bout d'un temps donne, 
la mort de 50 p. 100 d'une population homogene 
d'animaux. Elle est dCtenninee par suite de l'absorp
tion, excluant l'inhalation, d'une quantite de cette 
substance par un lot statistiquement significatif 
d'animaux provenant de cette population. Abrev. 
DL 50. 

Dose toxique minimale. - La plus faible dose d'une 
substance. introduite par toute autre voie que I'inha
lation. pendant quelque periode de temps que ce soit, 
dont l"absorption a ete signalee comme cause d'effet 
toxique chez des personnes ou d'effets carcinogenes, 
neoplastogenes ou teratogenes chez les animaux ou 
les personnes. Abrev. DT min. 

Facteur de bioconcentration. - Rapport de la teneur 
en une --substance des tissus d'un organisme expose 
(moins la teneur des tissus d'un organisme temoin) 
Ii la teneur en cette substance du milieu ambiant. 

IDLH (Immediately Dangerous to Life or Health). -
Teneur plafond Ii laquelle, dans un delai maximal 
d'exposition de 30 minutes, il est possible a une 
personne de fuir les lieu x exposes sans qu'il n'y ait 
manifestation de signes fonctionnels d'intoxication, 
perturbation irreversible de la sante ou deces. II 
s'agit d'une valeur defmie et detenninee par Ie NIOSH. 

Immission. - Transfert d'un polluant de I'atmosphere 
vers un «recepteur» qui peut etre une personne, un 
animal, une plante. La teneur maximale d'immission, 
mentionnee au chapitre 7, se rapporte au polluant 
retenu dans les poumons. II s'agit d'un concept 
d'origine allemande, adopte par 1'IS0. 

Letal. - En toxicologie, synonyme de mortel. 

MAK (Maximale Arbeidsplatz Konzentration).
Teneur limite moyenne admissible en milieu de travail, 
compte tenu de semaines de 45 heures et de joumees 
de 8 heures. II s' agit d'une nonne etablie par la RF A. 

MAK-D. - Teneur limite moyenne admissible en 
milieu de travail, compte tenu de semaines de 45 heures 
et de joumees de 8 heures. II s'agit d'une nonne 
etablie par la RDA. 

MAK-K. - Teneur limite admissible en milieu de 
travail pour une periode tres courte ne depassant pas 
30 minutes. II s'agit d'une nonne etablie par la RDA. 

PEL (Permissible Exposure Limit). - Teneur limite 
moyenne (ponderee en fonction du temps) a laquelle 
peuvent etre exposes des travailleurs pendant une 
periode de releve. II s'agit d'une valeur definie et 
detenninee par Ie NIOSH. 

Polluant. - Agent physique, chimique ou biologique 
qui provoque une degradation dans un milieu donne. 

STEL (TLV - Short Term Exposure Limit). - Teneur 
limite a laquelle les travailleurs peuvent etre exposes 
de fa~on continue pour une courte periode sans 
souffrir d'irritation, de dommage irreversible 3UX 

tissus ou d'une narcose suffisamment grave pour 
accroitre la probabilite de blessure par accident, 
diminuer la capacite de fuir ou reduire physiquement 
I'efficacite au travail, en prenant pour acquis que la 
TLY quotidienne n'a pas ete depassee. II s'agit d'une 
valeur definie et detenninee par l' ACGIH. 

Teneur. - Quantite de matiere solide, liquide ou 
gazeuse, rapportee a une masse ou a un volume 
d'autres matieres dans lesquelles elle est en melange, 
suspension ou dissolution. 

Teneur efficace moyenne. - Dans Ie cas de la toxicite 
pour la micro-faune, il s'agit de la teneur a laquelle se 
produit, chez 50 p. 100 de la population, pour une 
duree d'exposition donnee, un effet tel que l'immo
bilisation, la perte de I'equilibre, une deficience de 
croissance ou meme la mort. Abn!v. TE 50. 



Teneur inhibitrice moyenne. - Dans Ie cas de la 
toxicite pour la micro-flore ou la micro-faune, il 
s'agit de la toxicite qui inhibe a 50 p. 100 une activite 
biologique (par exemple, la croissance) en un temps 
detennine. Abniv. TI 50. 
Teneur letaIe minimaIe. - Dans Ie cas de la toxicite 
pour I'homme (la teneur defmie ici peut etre extra
poIee a I'homme), il s'agit de la plus faible teneur 
(autre que la TL 50) de I'air en une substance dont 
l'inhalation a tHe sign alee comme cause de la mort 
d'un animal ou d'une personne. Abrev. TL min. 

Teneur letaIe moyenne (1). - Dans Ie cas de la 
toxicite pour l'animal, il s'agit de la teneur a laquelle 
meurent, au bout d'un temps donne, 50 p. 100 des 
animaux auxquels on a fait absorber une certaine 
quantite de substance. Abrev. TL 50. 

Teneur IetaIe moyenne (2). - A des fins de com
paraison ou d'extrapolation dans l'etude de la toxicite 
pour l'homme, il s'agit de la teneur (calculee) de 
l'air en une substance dont l'inhalation est censee 
provoquer, au bout d'un temps donne, la mort de 
50 p. 100 d'une population homogene d'animaux. 
Elle est detenninee par suite de l'exposition d'un lot 
statistiquement significatif d'animaux provenant de 
cette population. Abrev. TL 50. 

Teneur plafond. - Teneur maximale admissible etablie 
pour une duree d'exposition bien detenninee, dans Ie 
cas ~une substance tres toxique. (L'IDLH et la 
Tl V .c sont des teneurs plafonds.) 
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Teneur toxique minimale. - La plus faible teneur de 
I'air en une substance a laqueUe des personnes ou des 
animaux ont ete exposes, pour quelque peri ode de 
temps que ce soit, sans qu'i1 y ait eu d'effet toxique 
chez les personnes ou d'effets carcinogenes, neoplas
togenes ou teratogenes chez les animaux ou les 
personnes. Abrev. TT min. 

Titre (d'une solution, en chirnie). - Rapport de la 
masse d'une substance dissoute a la masse totale ou 
du nombre de moles d'un constituant au nombre 
total de moles. 

TLY® (Threshold Limit Value). - Teneur limite 
moyenne (ponderee en fonction du temps) a laquelle 
la majorite des travailleurs peuvent etre exposes 
regulierement a raison de 8 heures par jour,S jours 
par semaine, sans subir d'effet noci£. II s'agit d'une 
valeur defmie et detenninee par l'ACGIH. 

TLY® -C (Threshold Limit Value-Ceiling). - Teneur 
limite admissible pour un moment donne. II s'agit 
d'une valeur plafond definie et detenninee par 
I'ACGIH. 

Tolerance moyenne. - Niveau de tolerance corres
pondant a la teneur a laquelle 50 p. 100 des sujets 
d'un test survivent au bout d'un temps donne. Abrev. 
TLm. 

SIGLES 

ACGIH 

ANSI 
ASTM 

AWQC 
AWWA 
CBG 
CCD 
CCPA 

CCT 
CHRIS 

EPA 

American Conference of Government 
Industrial Hygienists 
American National Standards Institute 
American Society for Testing and 
Materials 
Ambient Water Quality Criteria (USA) 
American Water Works Association 
Chemical Buyers' Guide (USA) 
Condensed Chemical Dictionary (USA) 
Canadian Chemical Producers 
Association 
Commission canadienne des transports 
Chemical Hazards Response 
Infonnation System (USA) 
Environmental Protection Agency 
(USA) 

ITIl 

MCA 

MDT 
NACE 

NAS 
NFPA 

NIOSH 

NRC 
OSHA 

International Technical Infonnation 
Institute (Japon) 
Manufacturing Chemists Association 
(USA) 
Ministere des Transports (du Canada) 
National Association of Corrosion 
Engineers (USA) 
National Academy of Sciences (USA) 
National Fire Protection Association 
(USA) 
National Institute of Occupational 
Safety and Health 
National Research Council (USA) 
Occupational Safety and Health 
Administration (USA) 



1 RESUME 

AMMONIAC (NH3) (anhydre et solutions aqueuses) 

L'ammoniac anhydre est un gaz incolore qui degage une odeur acre et penetrante. II est souvent 
transporte sous forme de gaz liquefie. On Ie trouve aussi a l'etat de solutions limpides ou blanches 
de diverses teneurs. 

Synonymes 
Gaz ammoniac, ammonia (anglais). 

NOS d'identification 
UN 1005 (gaz anhydre liquefie); UN 2672 (solutions contenant 10 p. 100 a 35 p. 100 de NH3); 
UN 2073 (solutions contenant 35 p. 100 a 40 p. 100 de NH3); STCC 4904210 (anhydre); 
STCC 4904220 (solutions contenant plus de 44 p. 100 de NH3); STCC 4904221 (solution 
ammoniacale de titre fort); CAS 7664-41-7; OHM-TADS 7216584. 

Qualites et teneurs 
A l'etat anhydre, dans les qua1ites technique, commerciale, industrielle, refrigeration, electroni
que et metallurgique, sa teneur en NH3 depasse 99,5 p. 100. 
En solution, dans les qualites technique et commerciale, sa teneur est de 28 p. 100 a 30 p. 100. 
Les solutions ammoniacales de titre fort contiennent plus de 44 p. 100 de NH3. 

Dangers immediats 
Incendie. - Ininflammable. Dans certaines conditions, il y a danger d 'explosion dans un espace 
clos a des teneurs en NH3 de 16 p. 100 a 25 p. 100 en volume de l'air. 
Effet sur l'homme. - Irritation grave de la peau, des yeux et des voies respiratoires. Toxique si 
inhale. 
Effet sur l'environnement. - L'ammoniac est nocif a de tres faibles teneurs pour les especes 
aquatiques. 

Donnees relatives aux proprietes physiques 
Etat (15 OC; 1 atm) 
Point d'ebullition 
Point de fusion 
Inflammabilite 
Pression de vapeur 
Masse volumique 
Densite de vapeur 
Solubilite 
Comportement dans l'eau 
Comportement dans l'air 

Gamme des teneurs perceptibles 
par l'appareil olfactif 

Dangers pour l'environnement 

Gaz 
-33 0 C 
-77,7 0 C 
Combustible 
888 kPa a 21 °c 
0,68 g/ml a -33,7 °C 
0,71 gil (25 OC) 
89,9 g/l 00 ml (0 OC) 
Se dissout en degageant un peu de chaleur 
Peut se disperser au debut comme un gaz 
lourd 
1 ppm a 53 ppm 

Deverse dans l'eau l'ammoniac liquefie et les solutions aqueuses d 'ammoniac se dispersent rapide
ment. L'ammoniac est toxique pour les poissons et d'autres especes aquatiques. II est nocif pour 
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certaines especes a des teneurs aussi faibles que 0,4 mg/l (ammoniac non ionise). En solution 
neutre ou alcaline, l'ammoniac s'evapore et s'echappe dans l'atmosphere. Ce produit provo que 
une irritation grave chez les animaux en raison de son effet corrosif sur la peau, les yeux et 
l'appareil respiratoire. 11 ne presente cependant aucun danger de bio-accumulation ou de bio
amplification (Ie long de la chafne alimentaire). 

Dangers pour l'homme 
Teneur maximale admissible etablie par l'ACGIH (TLV® ): 25 ppm (18 mg/m3), 
Teneur immediatement dangereuse pour la vie ou la sante (IDLH): 500 ppm. 
Effets en cas d'inhalation. - L'inhalation des vapeurs provoque une irritation des voies nasales 
et respiratoires, accompagnee de gene respiratoire qui se manifeste immediatement ou plus tard. 
Une exposition prolongee ou grave peut entrafner la mort. 
Effets en cas de contact. - Le contact du gaz avec les yeux provoque une irritation grave, un 
erytheme, des larmoiements, une vision trouble et une cecite temporaire. L'exposition de la peau 
aux vapeurs provoque une irritation, une vesication et une dermatite. Le contact de l'am
moniac a l'etat liquide peut produire une lesion oculaire grave ou la cecite, ainsi que des gelures. 

Dispositions immediates a prendre 
• En cas de deversement 
Interdire l'acces aux lieux ou s'est produit l'accident. Appeler les pompiers. Prevenir Ie fabricant. 
Faire evacuer la zone en presence de fuites importantes ou de trous dans la citerne. Arreter 
l'ecoulement et circonscrire Ie deversement, si cela ne presente aucun danger. Eviter l'inhalation 
et tout contact avec l'epiderme. Se tenir face au vent, la nappe derriere soi. Empecher toute eau 
polluee d'atteindre un egout ou un cours d'eau. 

• En cas d'incendie 
L'ammoniac est ininflammable mais combustible. Utiliser de la poudre seche ou de la neige 
carbonique pour eteindre Ie feu. Refroidir avec de l'eau les recipients exposes au feu. Se tenir 
eloigne des extremites des citernes. 

Mesures d'intervention d'urgence 
• Ammoniac repandu sur Ie sol 
Construire des barrieres (digue ou fosse) pour limiter Ie deversement. Arroser la zone avec beau
coup d'eau, puis appliquer un acide dilue pour neutraliser l'ammoniac (si cela ne presente aucun 
danger). 
• Ammoniac deverse dans l'eau 
Confiner la nappe au moyen de barrieres ou d'un dispositif de derivation. 

• Ammoniac dans l'air 
Utiliser un jet d 'eau pulverisee pour rabattre les vapeurs au sol. Confiner l'eau de ruissellement 
afin de pouvoir l'epurer ou proceder a son elimination. 

Niveau de gravite du risque selon la NAS (etatsunienne) 
(Categorie) (Niveau) 
Incendie .......................................... 1 
Sante 

Irritation causee par des vapeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4 
Irritation causee par Ie produit a l'etat liquide ou solide ..... 2 
Intoxication ...................................... 2 



Pollution de l'eau 
Toxicite pour l'homme .............................. 2 
Toxicite pour les especes vivantes du milieu aquatique .... " 2 
Atteinte a l'estMtique de l'environnement ............... 2 

Reactivite 
Avec d'autres produits chimiques .................... " 3 
Avec l'eau ...................................... " 2 
Reaction spontanee ................................ 0 

Evaluation du risque selon la NFPA (etatsunienne) 

Sante 

Sante 

GAZ 
Inf1ammabilite 

LIQUEFIE 
Inf1ammabilite 

Champ inferieur vide: 
u tiliser I' ea u 
comme moyen 
d'extinction 

Reactivite 

Reactivite 

3 



2 PROPRn~TES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

Proprietes physiques 
Aspect 

Etat a l'expedition 

Etat physique (15 °C; 1 atm) 
Point de fusion 

Point d'ebullition 
Pression de vapeur 
Temperature de decomposition 

Densites 
Masse volumique 

Densite relative 

Proprietes relatives a la combustion 
Inflammabilite 

Temperature d'inflammation spontanee 
Vitesse de combustion 
Limite superieure d'inflammabilite 

Limite inferieure d'inflammabilite 

Caracteristiques de la combustion 

Chaleur de combustion 
Produits de combustion 
Temperature de decomposition 
Produits de decomposition 
Explosibili te 

Gaz incolore et d'odeur acre. Peut etre 
comprime et refroidi en un liquide in colore 
(HCG, 1981) 
Gaz liquefie sous la pression de sa propre 
vapeur de 787 kPa (20 OC) 
(Matheson, 1966) 
Gaz 
Anhydre: -77,71 °C (Kirk-Othmer, 1978) 
NH3 . H20: -79,01 oC (Cotton, 1972) 
2 NH3· H20: -78,84 oC (Cotton, 1972) 
-33,35 oC (Kirk-Othmer, 1978) 
888,0 kPa (21 OC) (Matheson, 1980) 
450 a 500 oC (HCG, 1981) 

Ammoniac anhydre liquefie: 682,8 kg/m3 
(33,7 OC) (Matheson, 1980) 
Gaz: 0,7067 kg/m3 (25 OC) 
(Matheson, 1980) 
Ammoniac anhydre liquefie: 0,6818 
(-33,5 OC) (API, 1981) solution a 
28 p. 100: 0,8980 (20 OC) (Jolly, 1964) 
Gaz: 0,5970 (25 OC) (Matheson, 1980) 

L'ammoniac etant peu susceptible de 
s'enflammer, i1 est considere comme un 
liquide ininflammable p'ar Ie Department 
of Transportation des Etats-Unis 
(HCG, 1981). 
651,1 °C (NFPA, 1978; Matheson, 1980) 
1 mm/mn (CHRIS, 1978) 
25p.100(HCG, 1981;NFPA, 1978) 
27 p. 100 (0 OC) (Ullmann, 1975) 
28 p. 100 (100 OC) (Ullmann, 1975) 
16 p. 100 (HCG, 1981; NFPA, 1978) 
16 p. 100 (0 OC) (Ullmann, 1975) 
15,5 p. 100 (l00 OC) (Ullmann, 1975) 
Propagation horizon tale de la flamme. 
La presence d'huile ou d'autres materiaux 
combustibles augmente 1es risques 
d'incendie (NFPA, 1978) 
18,6 kJ/g (AAR, 1981) 
Azote et eau (HCG, 1981) 
450 a 500 oC (HCG, 1981) 
Azote et hydrogene (HCG, 1981) 
Dans un espace clos, les vapeurs 
d'ammoniac peuvent donner un melange 
explosif. Les recipients risquent de se 
rompre violemment s'ils sont chauffes 
(Erco HCM, 1981) 



Autres proprietes 
Masse molaire de la substance pure 
Constituant (%) 

Indice de rMraction 

Viscosite 

Tension superficielle avec l'air 

Tension interfaciale avec l'eau 

Chaleur latente de fusion 
Chaleur latente de SUblimation 
Chaleur latente de vaporisation 

Chaleur de formation 

Potentiel d'ionisation (eV) 
Chaleur de dissolution 

Capacite thermique 
a pression constante (Cp) 

a volume constant (Cv) 
facteur de compressibilite ('Y) 

Temperature critique 
Pression critique 

Coefficient de dilatation thermique 

Constante dielectrique 

Conductibilite electrique 
Conductibilite thermique 
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17,03 (Kirk-Othmer, 1978) 
Produit anhydre: 

Qualites 

Commerciale 
Agricole 
Refrigeration 
Metallurgique 

Pourcentage minimal 
(en poids) d'ammoniac 

99,5 
99,7 
99,95 
99,995 

Les impuretes sont habituellement de 
l'eau et de l'huile (HCG, 1981) 
Solutions: 0 p. 100 a 60 p. 100 
(Kirk-Othmer,1978) 
Gaz: 1,003 (25 OC), 0,817 (-79 OC) 
(CRC, 1980) . 
Liquefie: 1,325 (16,5 OC) (CRC, 1980)' 
Liquefie: 0,255 mPa . s (-33,5 OC) 
(Matheson, 1980) 
Gaz: 0,00918 mPa· s (0 OC), 
0,00982 mPa . s (20 OC) (Matheson, 1966) 
23,4 mN/m (gaz, a 11,1 OC) (CRC, 1980) 
44,55 mN/m (liquefie, a -40 oc) 
(Matheson, 1980) 
54,37 mN/m (solution a 54 p. 100) 
(CRC, 1980) 
332,2 kJ/kg (-77,72 OC) (HCG, 1981) 
1,7 kJ/g (Perry, 1973) 
1 367,2 kJ /kg (au point d'ebullition et a la 
pression atmospherique) (Matheson, 1980) 
-45,9 kJ/mol (gaz a 25 OC) 
(JANAF, 1971) 
10,17 e V (Rosenstock, 1977) 
801,1 kJ/kg (dilution infinie) (HCG, 1981) 
628,0 kJ/kg (solution a 40 p. 100) 
(Kirk-Othmer, 1978) 

Liquefie: 4,295 kJ/(kg . °C) 
(Matheson, 1980) 
Gaz: 2,170 kJ/(kg· OC) (Matheson, 1980) 
Gaz: 1,661 kJ/(kg' OC) (Matheson, 1980) 
Gaz: 1,307 (Matheson, 1980) 
133,0 oC (HCG, 1981; Kirk-Othmer, 1978) 
11 420 kPa (HCG, 1981; 
Kirk-Othmer, 1978) 
3,76 x 1O-3/OC (Perry, 1973) 
50,17 x 10-4 (J . cm)/(s . cm2 .oC) 
(10 OC) (Matheson, 1966) 
Gaz: 1,0072 (0 OC) (Matheson, 1980) 
Liquefie: 22,4 (-33,7 OC) (Matheson, 1980) 
Liquefie: 1 x 10-9 ohm- I m-I (Jolly, 1964) 
Gaz: 0,02218 W/(m . K) (0 oc) 
(Matheson, 1980) 
Liquefie: 0,5017 W/(m . K) (10 OC) 
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Diffusivi te 
Teneur saturante 
pH d'une solution aqueuse 

Vitesse d'evaporation 

Solubilite 
Dans l'eau 

Dans d'autres produits d'usage courant 

Facteur de conversion 
des unites de masse en unites 
de volume pour les vapeurs 

1,7 x 10-5 cm2/s (Perry, 1973) 
158 mg/m3 (-6 OC) (CRC, 1980) 
Solution 1 N: 11,6 (25 OC) (CRC, 1980) 
Solution 0,1 N: 11,1 (25 OC) (CRC, 1983) 
16,4 g/(m2 . s) (Ie present Enviroguide) 

89,9 g/l 00 ml (0 OC) (CRC, 1980) 
52,9 g/l 00 ml (20 OC) (API, 1981) 
Soluble dans les acides mineraux, l'ether 
et d 'autres solvants organiques. 
La solubilite dans l'ethanol est de 
13,2 g/lOO ml a 20 oC (CRC, 1980) 

1 ppm = 0,707 mg/m3 
(Verschueren, 1977) 

2.1 Resume des proprietes et du comportement 
(Cotton, 1972; Sisler, 196I;JoIly, 1964; Kirk-Othmer, 1978) 

L'ammoniac (NH3) est un gaz acre et in colore dont Ie point de fusion est de -77,8 °C et 
Ie point d'ebullition de -33,35 °C en conditions normales. La molecule d'ammoniac possede une 
structure pyramidale dans laquelle l'atome d'azote qui occupe Ie sommet de la pyramide est 
lie a trois atomes d'hydrogene situes dans les coins de la base en forme de triangle equilateral. 
Si l'on compare les proprietes physiques de l'ammoniac (par exemple, Ie point de fusion, Ie point 
d'ebullition, la chaleur de vaporisation et la chaleur de fusion) avec les valeurs correspondantes 
des composes hydrogenes des autres elements du groupe VA, on constate que ce produit presente 
certaines anomalies par rapport aux autres. On peut comparer ces ecarts a ceux entre les pro
prietes de l'eau et de l'acide fluorhydrique et les proprietes des autres composes hydrogenes 
de leur groupe respectif. Ces anomalies s'expliquent par des phenomenes d'association in term ole
culaire faisant intervenir des liaisons hydrogene, c'est-a-dire la formation d'un pont constitue 
par un proton entre deux atomes tres electronegatifs. Les molecules d'ammoniac presentent 
une polarite elevee due a leur structure pyramidale, a la polarite de la liaison N-H et a la con
figuration de la distribution de charge de la paire d 'electrons non partagee. 

L'ammoniac liquide, qui est un produit incolore s'ecoulant facilement, est probablement 
l'un des solvants non aqueux qui a ete Ie plus etudie; ce produit est Ie plus important solvant inor
ganique apres l'eau. Ses bonnes caracteristiques dissolvantes decoulent principalement du 
moment dipolaire eleve de la molecule. Le liquide est tres mobile, meme a basses temperatures, 
et il possede un coefficient de dilatation thermique exceptionnellement eleve. L'ammoniac subit 
une auto-ionisation, comme I'indique l'equation ci-apres: 

K-50 oC = [NH4 +] [NH2 -] "'" 1 0-30 

(Ia constante d'equilibre K-50 oC pour l'eau 
est de 10-14) 

L'ammoniac possede une plus faible reactivite que l'eau en presence de metaux electropositifs 
(aucun degagement d'hydrogene) et, en fait, il en dissout un bon nombre pour donner une solu
tion de couleur bleue renfermant des ions mHalliques et des electrons solvates. 11 est un meilleur 
solvant des composes organiques que l'eau en raison de sa faible constante dielectrique; en 
general, les composes inorganiques ioniques sont moins solubles dans l'ammoniac, par exemple 
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les metaux a1calins et les metaux a1calino-terreux (el l'exception du beryllium, du magnesIUm 
et du potassium), l'iode, Ie soufre et Ie phosphore. La plupart des fluorures ne sont pas solubles 
dans I'ammoniac liquide. L'argent et l'uranium ne Ie sont que legerement. La plupart des 
chlorures, sauf Ie chlorure d'ammonium et Ie chlorure de beryllium, ne sont que legerement 
solubles ou totalement insolubles; par c~ntre, les bromures sont generalement plus solubles, 
tandis que les iodures Ie sont plus ou moins. Les oxydes, les hydroxydes, les sulfates, les sulfites 
et les carbonates sont insolubles. Le nitrate d'ammonium (et les nitrates en general), ainsi que 
l'un~e, sont solubles dans l'ammoniac anhydre et les solutions aqueuses d'ammoniac. Ainsi, il est 
possible de preparer des solutions azotees fertilisantes. Parmi les composes organiques solubles, 
on compte les amines, les composes nitro et les acides sulfoniques aromatiques. 

L'ammoniac est tres soluble dans I'eau. L'ammoniac et l'eau sont miscibles en toutes pro
portions au-dessus de 0 oC; toutefois, il se forme deux hydrates cristallins a des temperatures 
plus faibles (NH3 . H20, dont Ie point de fusion est de -79,01 oC, et 2 NH3 . H20, dont Ie point 
de fusion est de -78,84 °C). 11 semble qu'il existe un dihydrate (NH3 . 2 H20) qui se transforme 
en liquide par fusion incongruente a -98 °C dans la region de I'eutectique entre la glace et 
l'ammoniac monohydrate. Les molecules d'ammoniac et d'eau dans les composes sont reliees 
entre elles par des liaisons hydrogene; les substances ne contiennent aucun ion ammonium 
(NH4 +) ou hydroxyde (OH-), et aucune molecule discrete de NH40H. L'ammoniac est probable
ment hydrate de fa<;:on semblable en solution aqueuse. Bien souvent, on considere que les solu
tions aqueuses d'ammoniac sont des solutions de la base faible qu'est l'hydroxyde d'ammonium 
(NH40H); toutefois, rien n'indique que l'hydroxyde d'ammonium non dissocie existe. La 
meilleure fa<;:on de decrire les solutions d'ammoniac dans I'eau est de les considerer comme du 
NH3(aq.) dans I'equilibre ci-apres: 

Une solution 1 M d'ammoniac ne contient que 0,0042 M de NH4 + et de OH-. Une quantite 
considerable de chaleur est degagee lorsqu'on dissout de l'ammoniac dans I'eau (l:;Hsolution = 
2 180 kJ/kg). La reaction entre I'ammoniac et l'eau est reversible; ainsi, la solubiIite de I'am
moniac diminue rapidement au fur et a mesure qu'on augmente la temperature. Comme on peut 
Ie voir d'apres la constante d'equilibre qui precede, une solution aqueuse d'ammoniac est une 
base comparativement faible qui precipite les hydroxy des metalliques des solutions de leurs sels 
et qui forme des ions complexes en presence d'un exces d'ammoniac. 

L'ammoniac est stable a la temperature ambiante, mais il se decompose en hydrogene et 
en azote aux temperatures elevees. La vitesse de decomposition depend de la nature de la surface 
avec laquelle Ie gaz est en contact. Par exemple, Ie verre est inerte, tandis que la porcelaine et la 
pierre ponce accelerent nettement la reaction; et les metaux comme Ie fer, Ie nickel, l'osmium, 
Ie zinc et l'uranium ont un effet catalytique encore plus prononce. La dissociation commence 
a environ 450 °C a 500 °C a la pression atmospherique; en presence d'un catalyseur, la reaction 
est amorcee a des temperatures aussi faibles que 300 0C et est presque complete a 500 °C a 
600 °C. Cependant, il reste des traces d'ammoniac a I 000 0C. 

L'ammoniac est un gaz assez reactif; il reagit facilement avec une grande variete de sub
stances. L'oxydation en azote et en eau el des temperatures elevees constitue l'une des reactions 
importantes. Cette reaction peut etre realisee sur de nombreux oxydes metalliques, comme 
l'oxyde cuivrique (CuO). D'autres oxydants plus puissants reagissent de la meme fa<;:on, par 
exemple 
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Le chI ore reagit avec I'ammoniac pour donner de l'azote et du chlorure d'ammonium (NH4Cl); 
en conditions ideaIes, on peut obtenir des chloramines (NH2CI, NHCI2). Toutefois, en presence 
d'un exces de chlore, on obtient surtout des chloramines et du trichlorure d'azote (NCI3). Cette 
substance, qui est une huiIe jaune, peut spontanement faire explosion. La neutralisation d'acides 
est importante du point de vue commercial, car trois des principaux fertilisants sont fabriques 
a partir d'ammoniac (nitrate, sulfate et phosphate d'ammonium). L'uree (NH2CONH2), un autre 
compose important du point de vue industriel, est fabrique en faisant reagir de l'ammoniac et 
du dioxyde de carbone. 

Parmi les autres reactions qui peuvent etre importantes pour l'equipe d'intervention, on 
compte celle entre l'ammoniac et 1a vapeur de phosphore a des temperatures tres e1evees (condi
tions possibles d'incendie) qui donne de l'azote et de la phosphine (PH3), celIe entre les vapeurs 
de soufre et d'ammoniac qui donne du sulfure d'ammonium ((NH4)2S) et de l'azote, celIe entre 
Ie soufre et l'ammoniac anhydre liquide qui donne du sulfure d'hydrogene (H2S) et du tetra
sulfure d'azote (S4N4), et celIe entre l'ammoniac et Ie carbone a des temperatures elevees qui 
donne du cyanure d'ammonium (NH4CN). Les composes mentionnes ci-dessus sont poisons, 
instables et(ou) peuvent reagir pour donner des produits nocifs. 



9 

Tableau 1 

AMMONIAC NOMOGRAMMES DE CONVERSION 

oc -40 -30 -20 -10 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

Temperature I I 
I I 

I 
I I 

I 
I 
I I 

I 
I 
I I 

I 
I 
I I 

I 
I 

I I 
I 
I I 

I 

OF -40 0 50 100 150 200 

Pression 1 kPa = 1 000 Pa 

kPa 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

I I 
I 

I 
I 

I I 
I I 

I 
I 

I 
i 

I 
I 

I 
I 

Atmosphere 0 0,1 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6 0,7 0,8 0,9 1,0 

kPa 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

I I 
I I 

I I 
I I 

I I 
I 

I 
I 

i I 
I I I 

i I I I 
psi 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

kPa 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

I J 
I I 

I I 
i 
I I 

i 
I I I 

I I I 
mm Hg(torr) 0 100 200 300 400 500 600 700 800 

Viscosite 

Dynamique 1 Pa·s = 1 000 centipoises (cPo) 

Cinematique 1 m2/s = 1 000000 centistokes (cSt) Ter.eur (de I'eau) 

1 ppm == 1 mg/I 

Energie (chaleur) 1 kJ = 1 000 J 

kJ 0 10 20 30 40 50 eo 70 80 90 100 

I ! I 
I I 

I 
I 

I 
I I i i I I 

I I i I I 
i I i 

kcal 0 5 10 15 20 25 

kJ 0 10 20 30 40 50· 60 70 80 90 ·100 

I , I i ! I I I I 
I I I I I I 

I 

I I 
BTU 0 10 20 30. 40 50 60 70 80 90 100 

kg/m3 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

~asse vOiUmiquel~~~~~~~~~rl ~~~~I~I~~~~I ~~~~~~~~~I ~I~ 
Ib/pi3 0 1 2 3 4 e 8 
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Figure 1 

AMMONIAC (solutions aqueuses) . DIAGRAMME DE PHASE POUR LE SYSTEME NH3' H20 

References : Sisler, 1961 ; Jolly, 1964 
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Figure 2 

AMMON lAC (solutions aqueuses) MASSE VOLUMIOUE DU LlOUIDE 

Reference: Kirk·Othmer, 1978 
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AMMONIAC (anhydre liqut%~) 
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Figure 3 

MASSE VOLUMIQUE DU LlOUIDE 

EN FONCTION DE LA TEMPERATURE 

Reference: Chem. Eng., 1974 
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Figure 4 

MASSE VOLUMIOUE DES VAPEURS 

EN FONCTION DE LA TEMPERATURE 

Reference: Matheson, 1966 
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AMMONIAC 
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Figure 5 

PRESSION DE VAPEUR EN FONCTION DE LA TEMPERATURE 

Reference: Chern. Eng .. 1974 
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Figure 6 

VISCOSITE DU L1QUIDE EN FONCTION DE LA TEMPERATURE 

Reference: Chern. Eng., 1974 
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Figure 7 

AMMONIAC VISCOSITE DES VAPEURS EN FONCTION DE LA TEMPERATURE 

Reference: Chem. Eng., 1974 
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Figure 8 

AMMONIAC SOLUBILITE DANS L'EAU EN FONCTION DE LA TEMPERATURE 

Reference: HCG, 1981 
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AMMONIAC (anhydre) 
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DIAGRAMME DE PHASE 
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3 PRODUCTION, TRANSPORT ET COMMERCE 

3.1 Qualites et teneurs du produit 
(GE, 1979; Dow ERIS, 1981) 

3.1.1 Ammoniac anhydre. - Diverses qualites de gaz ammoniac sont vendues dans Ie 
commerce: refrigeration, commerciale, industrielle, electronique et metallurgique, toutes ces 
qualites ont une teneur superieure it 99,5 p. 100. 

3.1.2 Ammoniac en solutions aqueuses (hydroxy de d'ammonium). - Les solutions 
aqueuses d'ammoniac vendues dans Ie commerce sont disponibles en qualites techniques ou 
commerciales contenant habituellement de 28 p. 100 it 30 p. IDa de NH3 et moins de 0,5 p. IDa 
d'impuretes. L'ammoniac en solutions diluees ou concentrees n'est pas d'usage courant. 

3.2 Fabricants situes au Canada 
(Corpus, 1983; Scott, 1979; CBG, 1980) 

Les adresses qui suivent sont celles des sieges sociaux et ne peuvent servir comme recours en 
cas de deversement. 

Canadian Fertilizers Ltd., P.O. Box 1300 Medicine Hat, Alberta, TlA 7Nl, (403) 527·8887 
C-I-L Inc., 45 Sheppard Avenue East, Willowdale, Ontario, M2N 2Z9, (416) 226-6110 
Cominco Ltd., 200 Granville Street, Vancouver, Colombie-Britannique, V6C 2R2, (604) 682-0611 
Cyanamid of Canada Ltd., 2255 Sheppard Avenue East, Willowdale, Ontario, M2J 4Y5, (416) 498-9405 
Esso Chemical Canada, 2300 Yonge Street, Toronto, Ontario, M5W lK3, (416) 488-6600 
Nitrochem Inc., Piece 800,2055 rue Peel, Montreal, Quebec, H3A IV4, (514) 849-9222 
Sherritt Gordon Mines Ltd., P.O. Box 28, Commerce Court West, Toronto, Ontario, M5L IB1, (416) 363-9241 
Simplot Chemical Co. Ltd., P.O. Box 940, Brandon, Manitoba, R7 A 6Al, (204) 728-5701 
Western Co-operative Fertilizers Ltd., 11111 Barlow Trail S.E., P.O. Box 2500, Calgary, Alberta, T2P 2Xl, 

(403) 279-4421 

3.3 Principaux itineraires utilises pour Ie transport 

Actuellement, les usines canadiennes qui produisent de l'ammoniac sont presque toutes 
situees en Alberta, plus precisement it Calgary, it Carseland, it Medicine Hat et it Fort Saskat
chewan (67 p. IDa de la production totale). Les autres usines se trouvent it Courtright, it Maitland 
et it Niagara Falls en Ontario (25,8 p. 100 de la production totale), ainsi qu'au Manitoba et en 
Colombie-Britannique, comme l'indique la figure 10 ci-apres. 

L'Ouest canadien constitue un important marche pour I'ammoniac anhydre. Le produit est 
transporte par train ou par camion. 
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Courtright Ontario 
Medicine Hat Alberta 

Figure 10 

PRODUCTEURS CANADIENS 

Capacite nominale 
kilotonnes/an (1982) 

360 
720 Canadian Fertilizers 

Cominco Trail Colombie-Britannique 65 
Cominco 
Cominco 
Cyanamid of Canada 
Esso Chemical Canada 
Nitrochem 
Sherritt Gordon Mines 
Sirnplot Chemical 
Western Co-operative Fertilizers 
Western Co-operative Fertilizers 

TOTAL 

Production nationale (1982) 
Importations (I982) 

TOTAL 

Calgary 
Carseland 
Niagara Falls 
Redwater 
Maitland 
Ft. Saskatchewan 
Brandon 
Medicine Hat 
Calgary 

Alberta 107 
Alberta 360 
Ontario 221 
Alberta 225 
Ontario 80 
Alberta 145 
Manitoba 100 
Alberta 60 
Alberta 60 

2503 

2509 
42 

2551 



3.5 Developpement de I'industrie 
(Corpus, 1983) 
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Un certain nombre de nouvelles usines ont ete mises en service en 1983. Esso Chemical, 
dont l'ancienne usine a Redwater en Alberta produisait au ralenti, en a ouvert une nouvelle 
d'une capacite de 544 kt/an. L'usine de la Sherritt Gordon a Fort Saskatchewan a ete modifiee 
et possede maintenant une capacite supplementaire de 340 kt/an. La C-J-L a accnl de 373 kt par 
annee la capacite de son usine de Courtright qui, prevoit-on, sera en service a la fin de 1985. 

3.6 Fabrication industrielle 

3.6.1 Generalites. - Au Canada, on fabrique l'ammoniac par reformage catalytique sous 
pression elevee du gaz naturel, par purification des gaz obtenus et par synthese du NH3. Lors des 
deux premieres Mapes, on produit de l'hydrogene, on ajoute de l'azote en proportion stoechiome
trique, et on elimine Ie dioxyde de carbone, Ie monoxyde de carbone et l'eau (poisons cataly
tiques). Dans la derniere etape, il y a fixation catalytique de l'azote a temperatures et a pressions 
elevees, puis recuperation de l'ammoniac. 

3.6.2 Procedes de fabrication. - Les conditions de fabrication varient enormement, mais 
la chimie des reactions de synthese est essentiellement la meme dans tous les procedes com
merciaux. En general, on utilise comme produit de depart du gaz naturel qu'on soumet a la 
desulfuration, au reformage primaire et secondaire et a la conversion par deplacement d'equi
libre; on elimine ensuite Ie dioxyde de carbone, on purifie les gaz du melange reactionnel, puis 
on procede a la synthese et a la recuperation de l'ammoniac. La premiere etape, so it la desulfura
tion, est tres importante, car Ie nickel qui sert de catalyseur risque d'etre empoisonne par Ie 
soufre. L'adsorption sur du charbon active a environ IS °C a 50 °C ou la reaction avec de l'oxyde 
de zinc, ou les deux a la fois, comptent parmi les methodes les plus frequemment utilisees. On 
recommande parfois de proceder par hydrodesulfuration, en presence de composes organiques 
du soufre que les deux substances ci-dessus peuvent difficilement eliminer. Parmi les autres 
techniques, on compte Ie strippage suivi d'un traitement a l'oxyde de zinc. 

Le gaz naturel utilise comme produit de depart est reforme par traitement a la vapeur dans 
deux reacteurs catalytiques. Le premier (reacteur primaire) donne un gaz partiellement reforme 
qui subit ensuite un traitement plus pousse dans Ie reformeur secondaire pour diminuer la teneur 
en methane. Le premier traitement est realise dans un four, tandis que Ie second est realise dans 
un reacteur sous pression dont la paroi est garnie d'un materiau refractaire. La chaleur necessaire 
est obtenue par combustion en presence d'oxygene atmospherique, ce qui sert aussi a produire 
de l'azote. Voici la reaction qui intervient: 

Vu que la reaction de reform age est endothermique, il faut ajouter une quantite considerable de 
chaleur. Le catalyseur utilise lors du reform age primaire est habituellement constitue de nickel 
sur un support d'alumine. Pendant la reaction, la temperature est habituellement de 750 °C a 
850 °c, et la pression, d'environ 2 860 kPa a 3 550 kPa. Le catalyseur du reformeur secondaire 
est constitue de nickel sur un support d'alumine presentant une resistance thermique tres elevee. 

*MI25 0C: chaleur de la reaction a 25°C. 
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II y a contamination par les oxydes de carbone qui deactivent Ie catalyseur; il faut donc 
eliminer ces oxydes avant la synthese de l'ammoniac. Pendant la reaction de deplacement d'equi
libre, Ie monoxyde de carbone produit lors du reformage est converti, selon l'equation qui suit, 
en dioxyde de carbone et en hydrogene qui est fort utile: 

La reaction est reversible et exothermique, et Ie deplacement d'equilibre est favorable aux basses 
temperatures. Cependant, la vitesse de reaction augmente avec la temperature; ainsi, la plus 
grande partie du monoxyde de carbone est transformee en dioxyde de carbone dans un conver
tisseur a haute temperature fonctionnant a 350 °C a 450 °C. Ensuite, on refroidit les gaz et on 
transforme Ie monoxyde de carbone qui reste en dioxyde de carbone (qui est plus facile a 
eliminer) dans un convertisseur a basse temperature. Le catalyseur utilise dans Ie convertisseur 
a haute temperature est constitue principalement d'oxyde de fer (85 p. 100) et d'oxyde de 
chrome; dans Ie convertisseur a basse temperature, on utilise comme catalyseur de l'oxyde de 
cuivre sur un support d'oxyde de zinc et d'alumine. 

Les gaz produits dans les convertisseurs contiennent environ 17 p. 100 a 19 p. 100 (en 
volume) de dioxyde de carbone qui constitue un poison pour les catalyseurs et qui doit donc 
etre elimine. Pour ce faire, on procede d'abord a une elimination en vrac du C02, puis on 
effectue une purification finale. II existe de nombreux procedes. Le systeme de purification 
utilise depend de la disposition globale de l'usine et des methodes d'integration necessaires. 

II faut ensuite comprimer les gaz de synthese, habituellement sous une pression comprise 
entre 13 785 kPa et 34475 kPa. Les gaz comprimes sont ensuite introduits dans Ie convertisseur 
qui, en general, est de type tubulaire ou de type a lits multiples. Le melange hydrogene-azote 

doit etre dans Ie rapport de 3 a 1. Voici la reaction reversible globale: 

La reaction est realisee sur une surface catalytique constituee de fer metallique (principalement 
de la magnetite), additionne d'autres oxydes. Toute augmentation de pression est accompagnee 
d'une augmentation de la proportion d'ammoniac a l'equilibre et d'un accroissement de la vitesse 
de reaction. Dne augmentation de temperature augmente la vitesse de reaction mais diminue 
la quantite d'ammoniac a l'equilibre et deactive Ie catalyseur. Normalement, on recupere 
l'ammoniac par condensation et on recycle l'hydrogene et l'azote qui n 'ont pas participe a la 
reaction (Kirk-Othmer, 1978). 

3.7 Principales utilisations au Canada 
(Corpus, 1983) 

L'ammoniac entre dans la preparation de l'uree, de l'acide nitrique, du nylon, du nitrate 
d'ammonium, des solutions azotees, du sulfate d'ammonium, des phosphates d'ammonium, des 
melanges fertilisants, de l'hexamethylene-diamine, des ethanolamines, des amines, des nitryles 
et d'autres preparations utilisees comme engrais. II est aussi utilise dans l'industrie des pates et 
papiers, dans l'industrie miniere et dans l'industrie du raffinage. 

En 1981, 82 p. 100 de la production totale etait consommee au Canada, dont 50 p. 100 
etait utilisee directement comme fertilisant ou entrait dans la preparation de fertilisants. 
L'utilisation directe d'ammoniac comme fertilisant est de plus en plus frequente au Canada. 



3.8 Principaux acheteurs au Canada 
(Corpus, 1983; CBG, 1980) 

Agricultural Chemicals, London (Ontario) 
Armak Chemicals, Saskatoon (Saskatchewan) 
Cariboo Pulp & Paper, Quesnel (Colombie.Britannique) 
Chinook Chemical, Sarnia (Ontario) 
CIP, Hawkesbury (Ontario) 
Dow Chemical of Canada, Sarnia (Ontario) et 

Fort Saskatchewan (Alberta) 
DuPont Canada, Maitland (Ontario) 

Fraser, Atholville (Nouveau-Brunswick) 
Inco Metals, Copper Cliff (Ontario) 
Nitrochem, Maitland (Ontario) 
Industries Tembec, Temiscamingue (Quebec) 
Union Carbide Canada, Montreal (Quebec) 
United Co-operatives of Ont., Mississauga 

(Ontario) 
Western Forest Products, Port Alice 

(Colombie-Britannique) 
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4 MANUTENTION DU PRODUIT ET COMPATIBILITE 

4.1 Citernes et autres recipients d'expedition 

4.1.1 Transport en vrac. - Le transport en vrac de gaz ammoniac et d'ammoniac liquide 
se fait principalement par wagons-citernes et par camions-citernes. Une certaine partie de l'am
moniac anhydre est transportee en bouteilles sous pression, tandis que les solutions sont parfois 
livrees en mts, en touries ou en flacons. 

4.1.1.1 Bouteilles a gaz. - Les bouteilles a gaz utilisees pour Ie transport de l'ammoniac 
sont fabriquees en acier sans soudure ou en acier soude. Leur poids a vide varie de 1,8 kg (4 lb) 
a 86 kg (190 lb) (Matheson, 1980; Linde, 1981). Une bouteille de 86 kg (190 lb) a un poids 
brut de 154 kg (340 lb) et mesure 260 mm (10 po) de diametre et 1400 mm (55 po) de lon
gueur. Les bouteilles doivent etre conformes aux specifications 3A480, 3AA480, 3A480X, 
3E1800, 4A480 et 4AA480 de la Commission canadienne des transports et du Department of 
Transportation des Etats-Unis (RTDCR, 1974). Les specifications relatives aux bouteilles a gaz 
sont presentees au tableau 2; les bouteilles de type courant sont illustrees a la figure 11. On 
utilise rarement au Canada des recipients d'une tonne. 

Numero de specification 
CCT/DOT* 

3A480 

3AA480 

3A480X 

3E1800 

4A480 

4AA480 

Tableau 2 
SpeCifications relatives aux bouteilles a gaz 

Description 

Bouteille en acier sans soudure. 
Acier Martin ou electrique, de qualite uniforme 
d'une teneur maximale en carbone de 0,55 p. 100, 
d'une teneur maximale en phosphore de 
0,045 p. 100 et d'une teneur maximale en soufre 
de 0,050 p. 100. Pression de service de 3312 kPa 
(480 psi). 
Bouteille en acier sans soudure. 
Teneur maximale en carbone de 0,28 p. 100. 
Acier Martin ou electrique, de qualite uniforme. 
Pression de service de 3312 kPa (480 psi). 
Bouteille en acier sans soudure. 
Teneur maximale en carbone de 0,4 p. 100. 
Pression de service de 3312 kPa (480 psi). 
Acier sans soudure prescrit dans la specification 
3A480. Pression de service de 12411 kPa 
(1800 psi). 
Bouteille en acier soude a la forge. Pression de 
service de 3312 kPa (480 psi). 
Bouteille en acier soude. Pression de service de 
3312 kPa (480 psi). 

* Commission canadienne des transports; Department of Transportation (U .S.A.). 



AMMONIAC (anhydre) 

Classification 
industrielle 

Dimensions 
approximatives 

Poids a vide 
approximatif 

(mm) 

(po) 

(kg) 

(lb) 

K 

229x1320 

9x52 

60 

132 

Figure 11 

BOUTEILLES A GAZ TYPIQUES* 

Reference: LINDE, 1981 

*Non illustree: Bouteille a gaz 

Q 

178x787 

7x31 

29 

65 

de type LINDE VA; 
dimensions: 381 x 1321 mm; 
poids a vide: 68,5 kg. 

G F LB 

152x508 102x432 51x330 

13 5 1 

29 10 4 



22 

4.1.1.2 Wagons-citemes. - Les wagons-citernes servant au transport des solutions d'am
moniac sont tres differents de ceux utilises pour Ie transport de l'ammoniac anhydre, car les 
solutions sont considerees comme des liquides corrosifs, tandis que l'ammoniac anhydre est 
considere comme un gaz sous pression. Le texte qui suit porte en premier lieu sur les recipients 
sous pression servant au transport de l'ammoniac anhydre ou de solutions d'ammoniac con
tenant plus de 44 p. 100 d'ammoniac et en second lieu sur 1es vehicules-citernes servant au 
transport des solutions d'ammoniac. 

Les wagons-citernes utilises pour Ie transport d'ammoniac anhydre sont habituellement 
construits en acier au carbone ou en acier inoxydable. lIs ont une capacite de 16 a 90 tonnes. 
Ces wagons doivent etre conformes aux specifications de la CCT et du DOT decrites au tableau 3 
(R TDCR, 1974). 

Un wagon-citerne conforme a 1a specification 105A300W est illustre a 1a figure 12; ses 
caracteristiques sont donnees au tableau 4 (TCM, 1979). 

Tableau 3 
Specifications relatives aux wagons·citernes utilises pour Ie transport de l'ammoniac anhydre 

Specification CCT/DOT* 

105A300W 

106A500 

106A500X 

112A340W 

112A400W 

114A340W 

Description 

Citerne en acier soude par fusion avec trou 
d'homme. Isolee. Organes de dechargement par 
Ie haut exiges. Soupape de silrete regIee 
a 1550 kPa (225 psi). Organes de dechargement 
par Ie bas ou de purge interdits. 
Unites multiples avec citernes d'une tonne 
amovibles, montees sur chassis. Citernes en acier 
soudees a la forge. Non isolees. Soupape de silrete 
regIee a 2590 kPa (375 psi). 
Comme 106A500 ci-dessus, sauf que les citernes 
sont soudees par fusion sur Ie plan longitudinal 
et soudees a la forge aux extremites. 
Citerne en acier soude par fusion avec trou 
d'homme. Non isoIee. Peinture reflechissante. 
Organes de dechargement par Ie haut exiges. 
Soupape de silrete reglee a 1760 kPa (225 psi). 
Organes de dechargement par Ie bas ou de purge 
interdits. 
Comme 112A340W ci-dessus sauf que la soupape 
de silrete est reglee a 2070 kPa (300 psi). 
Citerne en acier soude par fusion, avec trou 
d'homme. Non isolee. Peinture reflechissante. 
Emplacement du trou d'homme facultatif. 
Soupape de silrete reglee a 1760 kPa (225 psi). 
Organes de dechargement par Ie bas ou de purge 
facultatifs. 

* Commission canadienne des transports; Department of Transportation (U.S.A.). 
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Tableau 4 
Specifications relatives aux wagons-citernes - classe 105A300W 

(TCM, 1979; RTDCR, 1974) 

Description 

Structure 
Capacite nominale 
Tare (poids a vide) 
Masse brute maximale 

Citerne 
Materiau 
Epaisseur 
Diametre interieur 
Pression d'essai 
Pression d'eclatement 

Dimensions 
Longueur avec organes d'attelage 
Longueur avec pylones de choc 
Distance entre les pivots de boggie 
Hauteur du sommet du caillebotis 
Hauteur hors-tout 
Largeur hors-tout 
Longueur du caillebotis 
Largeur du caillebotis 

Dispositifs de chargement 
et de dechargement 
Raccord de dechargement 
Robinetterie 

Dispositifs de securite 
Soupape de surete 

Isolation 
Mousse ou liege 

Dimensions du wagon-citerne (gal. imp.) 

9000 21000 

41 000 I (9000 gal) 95 000 I (21 000 gal) 
30 300 kg (66 800 Ib) 40 800 kg (90 000 Ib) 
80 300 kg (177 000 lb) 83 500 kg (184 000 Ib) 

Acier 
17,5 mm (11/16 po) 
2,2 m (88 po) 
2070 kPa (300 psi) 
51 700 kPa (750 psi) 

13 m (42 pi) 
12 m (40 pi) 
9 m (29 pi) 
4 m (12 pi) 
5 m (15 pi) 
3,2 m (127 po) 
2 - 3 m (7 - 10 pi) 
1,5 - 2 m (5 - 6 pi) 

Acier 
17,5 mm (11/16 po) 
2,4 m (95 po) 
2070 kPa (300 psi) 
51 700 kPa (750 psi) 

20 m (65 pi) 
19 m (63 pi) 
16 m (52 pi) 
4 m (12 pi) 
5m(15pi) 
3,2 m (127 po) 
2-3m(7-10pi) 
1,5 - 2 m (5 - 6 pi) 

28 000 

127 000 I (28 000 gal) 
50 800 kg (112 000 lb) 
119 000 kg (263 000 Ib) 

Acier 
17,5 mm (11/ 16 po) 
3,Om(l20po) 
2070 kPa (300 psi) 
51 700 kPa (750 psi) 

20 m (67 pi) 
20 m (64 pi) 
16m(53pi) 
4 m (12 pi) 
5 m (15 pi) 
3,2 m (127 po) 
2 - 3 m (7 - 10 pi) 
1,5 - 2 m (5 - 6 pi) 

25 mm (l po) relie a un clapet de retenue de 32 mm (I 1/4 po) 
2 robinets a liquide, 2 robinets a gaz 

Reglee a 1550 kPa (225 psi) 

102 mm ( 4 po) d'epaisseur 

L'enceinte de dome est amenagee comme celIe du wagon-citerne utilise pour Ie transport 
de chlore. On y trouve quatre robinets d'equerre et une soupape de surete montee au centre. 
Dans certains cas, l'un de ces robinets d'equerre a ete remplace par un dispositif de jaugeage, 
un thermometre de 18 mm (3/4 po) et un tube a essai de 6 mm 0/4 po). 

Chaque robinet de la phase liquide de 51 mm (2 po) est reM a un tube plongeur de remplis
sage et de dechargement de 76 mm (3 po), monte dans l'enceinte du dome et descendant jusqu'au 
fond de la citerne. Sur Ie haut de chaque tube plongeur, juste au-dessous du couvercle du trou 
d'homme, se trouve un limiteur de debit a bille (AAI970) de 76 mm (3 po) conr;u pour 
fonctionner lorsque Ie debit d'ammoniac anhydre liquide excede 3180 kg/h (1000 gal/h). Ce 
dispositif de protection coupe automatiquement l'ecoulement du liquide en cas de bris du robinet 
d'equerre ou du tube plongeur. Un dispositif sem blable est installe au-dessous du robinet de la 
phase gazeuse. 
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AMMONIAC (anhydre) 

ROBINETS DE DECHARGEMENT 

SURETE 

DETAIL DES ORGANES DE DECHARGEMENT 

Figure 12 

WAGON-CITERNE - CLASSE 105A300W 

References; TCM, 1979; RTDCR, 1974 

DECHARGEMENT 

DETAIL DE LA PLATE-FORME DE DOME 

CALOR I FUGEAGE PLATE-FORME DE DOME 

ILLUSTRATION DU WAGON-CITERNE 
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Les solutions d'ammoniac sont transportees dans les wagons-citernes decrits au tableau 5 
(RTDCR, 1974). Ces wagons peuvent etre decharges par Ie bas, si un tel mode de dechargement 
est autorise, ou par Ie haut, par pompage a partir du dome. 

Tableau 5 
Specifications des wagons-citernes utilises pour Ie transport des solutions d'ammoniac 

Specification CCT/DOT* 

105AIOOW 

105AlOOALW 

109AlOOALW 

109A300W 

l11AlOOW4 

Description 

Citerne en acier sou de par fusion avec dome. 
Dome a 2 p. 100. Calorifugeage obligatoire. 
Soupape de surete regIee a 517 kPa (75 psi). 
Orifices de dechargement par Ie bas ou de purge 
interdits. 
Identique a 105AI00W ci-dessus, sauf que la 
citerne est en alliage d'aluminum. 
Citerne en alliage d'aluminium avec dome. 
CaIorifugeage facultatif. Soupape de surete reglee 
a 517 kPa (75 psi). 
Citerne en acier avec dome. CaIorifugeage 
facultatif. Soupape de surete regIee a 1550 kPa 
(225 psi). Orifice de purge facultatif. Organe 
de dechargement par Ie bas interdit. 
Citerne en acier, sans dome. Calorifugeage 
obligatoire. Soup ape de surete regIee a 517 kPa 
(75 psi). Organes de dechargement par Ie bas 
ou de purge interdits. 

* Commission canadienne des transports; Department of Transportation (U.S.A.). 

4.1.1.3 Vehicules-citemes routiers. - Pour Ie transport de l'ammoniac anhydre, on utilise 
une semi-remorque tractee. La capacite maximale de la citerne ne doit pas depasser les limites 
de charge propres au transport sur route. La citerne doit etre conforme aux specifications 
DOT TC331 ou MC331 decrites au tableau 6 (TDGC, 1980). La plupart des citernes ont une 
capacite de 16 tonnes; toutefois certaines citernes ont une capacite comprise entre 15 et 
20 tonnes. 

Toutes les citernes sont munies d'un revetement calorifuge de 100 mm (4 po) d'epaisseur, 
protege par une chemise en acier. Un trou d'homme situe a la partie superieure d'une citerne 
est la seule ouverture permise. La disposition des cobinets est la meme que dans les wagons
citernes. La pression nominale minimale dans la citerne est de 1825 kPa (265 psi) (TDGC, 1980). 

Les solutions d'ammoniac sont transportees dans des camions-citernes semblables aux 
wagons-citernes utilises a cette fin. 

4.1.2 Transport en flits. - Les solutions d'ammoniac sont couramment transportees 
en fUts fabriques a partir d'une grande variete de materiaux decrits au tableau 7 (TDGC, 1980). 
On utilise aussi des touries d'une capacite maximale de 50 1 (41 kg) et des bouteilles en verre 
d'une capacite maximale de 1 1 transportees dans des caisses. 
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Specification de Transport Canada 

TC33I (ou MC33l) 

Type de filt 

Acier 

Plastique 

Filt d'acier 
avec recipients 
de plastique 

Code de type 

1A1 
IA1A 
1A1B 
lAIC 
lAID 
1A2 
1A3 

1H1 

6HA1 

Tableau 6 
Specifications des camions-citernes 

Tableau 7 

Description 

Citerne en acier sans soudure ou avec soudure. 
Conception et construction conformes au code 
de I' ASME. Ouverture avec capot protecteur 
et couvercIe de trou d'homme. Pression nominale 
maximale de 3450 kPa (500 psi). Traitement 
thermique apres soudage conformement au code 
de I'ASME. Dispositif de jaugeage. 

Filts utilises pour I'ammoniac 

Description Illustre a la figure 

Dessus non amovible, reutilisable. 13 
1 Al avec rebords renforces. 13 
1 A 1 avec brides de fermeture soudees. 13 
1 Al plombe. 13 
1Al avec reviHement (autre que Ie plomb). 13 
Dessus amovible, reutilisable. 13 
Dessus non amovible, non reutilisable. 13 

Dessus non amovible, contenance de 250 I (55 gal). Non illustre 
Masse nette maximale de 400 kg (882Ib). 

Tole exterieure en acier en forme de filt. 
Recipient interieur en plastique. 
Capacite maximale de 225 I (49 gal). Non illustre 

* Voir section 4.3 du present rapport. 

4.2 Dechargement 

4.2.1 Materiel et pro cedes de dechargement pour les bouteilles a gat. - Les bouteilles et 
les cylindres d'une tonne sont manipuIes et entreposes de fa~on sem blable. Les directives 
suivantes s'appliquent: 
• Les capots de protection des robinets doiverit etre en place (MeA, 1960). 
• Les recipients ne doivent pas etre entreposes pres d'un systeme de ventilation. 
• Les recipients doivent etre entreposes de fa~on a minimiser la corrosion exterieure. 
• Les bouteiIIes doivent etre entreposees debout et les cylindres d'une tonne, couches. 
• Les recipients vides doivent etre entreposes separement des recipients pleins. 
• Employer un raccord souple pour relier les bouteiIIes au systeme de conduites. 
• En position debout, les recipients fournissent de l'ammoniac gazeux et, en position couchee 

de I'ammoniac Iiquide. 



AMMONIAC 

Flit en acier typique 

REVETEMENT DE PLOMB, 
D'UNE EPAISSEUR MINIMALE -----~--
DE 2.4 mm 
SELON LES NORMES lACl 

ETIQUETTE D'IDENTIFICATION -----

CORPS ET EXTREMITES 
EN ACIER LAMINE 

CAPACITE MAXIMALE DE 250 I 

MAXIMALE DE 400 kg 

53 em -I 
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Figure 13 

FOT TYPIQUE 

T 
E 
u 

L() 
co 

1 

4.2.2 Materiel et procedes de dechargement des wagons-citemeset des vehicules-citemes 
routiers. - Les procedes de dechargement, des wagons-citernes et des camions-citernes sont essen
tiellement les memes, mais il importe d'abord de prendre les precautions suivantes: 
• N'effectuer Ie dechargement qu'avec du personnel competent. 
• Utiliser une voie de garage reservee exclusivement aux wagons-citernes a ammoniac. 
• Serrer les freins et caler les roues, employer un derailleur approprie (MeA, 1960). 
• Disposer d'un quai de service offrant toutes les conditions de securite au poste de 

dechargement. 

Les wagons-citernes ou les vehicules-citernes routiers transportant de l'ammoniac anhydre 
sont decharges a l'aide d'un compresseur (MeA, 1960), tandis que ceux transportant une solu
tion d'ammoniac sont decharges au moyen de pompes ou sous l'action de la pesanteur 
(MeA, 1947). 

Lorsqu'on utilise un compresseur, on decharge l'ammoniac anhydre liquMie a partir de 
l'un des deux robinets d'equerre, en creant une difference de pression entre la citerne du wagon 
et Ie reservoir de stockage. La conduite d'aspiration du compresseur doit etre raccordee a la 
partie du compresseur superieure du reservoir de stockage, tandis que la conduite de decharge
ment du compresseur doit etre reliee au robinet de la phase liquide du wagon-cit erne 
(MeA, 1960). 
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Lorsque tout Ie liquide a ete decharge, on peut renverser l'action aspirante-refoulante du 
compresseur pour recuperer l'ammoniac anhydre gazeux restant dans la citerne, jusqu'a ce que 
la pression a l'interieur de la citerne soit d'environ 35 kPa (5 psi) (MCA, 1947). 

Dans Ie cas des citernes contenant une solution d'ammoniac, on effectue Ie dechargement 
par pompage a partir du robinet situe dans Ie haut, du wagon-cit erne ou, par pompage ou sous 
I'action de la pesanteur a partir de l'organe de dechargement par Ie bas, en utilisant habituel
}ement un raccord de 51 mm (2 po). 

4.2.3 Specifications et materiaux de fabrication des organes de dechargement. - Les 
conduites utilisees pour Ie dechargement de l'ammoniac sont normalement du type Schedule 40 
sans soudure, en acier non etame ou en acier au carbone (HCG, 1981). Si des joints filetes sont 
utilises, il faut que les conduites soient en acier tres resistant, mais on recommande plutot des 
joints a brides ou des joints sou des. Des brides a rainures et a languettes en acier forge con9ues 
pour les conduites d'ammoniac doivent etre utilisees. 

II faut installer des raccords flexibles entre les citernes et Ie reseau de tuyauteries rigides. 
Dans Ie cas des solutions d'ammoniac, on recommande d'utiliser un boyau en caoutchouc pou
vant resister a une pression de vapeur de 860 kPa, muni de joints de type raccord convenant 
pour I'ammoniac. Dans Ie cas de l'ammoniac anhydre, il faut utiliser un boyau special muni 
de raccords filetes resistant aux pressions elevees. 

On utilise couramment des robinets en acier de type standard pour Ie dechargement de 
l'ammoniac (CCPA, 1982). On recommande aussi des robinets a membrane en acier mouIe, 
garnis de polyfluorure de vinylidene (Dow PPS, 1972). 

4.3 Compatibilite entre Ie produit et certains materiaux 

La compatibilite entre l'ammoniac et certains materiaux de fabrication est indiquee au 
tableau 8. 

Voici une breve definition des termes utilises dans Ie present guide pour evaluer les 
materiaux: 
Recommande: 
Avec reserves: 

Deconseille: 

donne satisfaction dans l'u tilisation indiquee; 
se deteriore dans l'utilisation indiquee; approprie dans Ie cas d'une utilisation 
intermittente ou de courte duree; 
se deteriore rapidement dans l'utilisation indiquee; ne devrait jamais etre 
utilise. 



Produit chimique 

Application Teneur 

1. Conduites et 10 % 
raccords 10 % 

10% 
10 % 

10% 

Gaz 

Gaz, sec 
Gaz, sec 

Gaz, sec 

Gaz, sec 

Gaz 
Gaz 

Anhydre 

Anhydre 
Liquide 

Tableau 8 
Compatibilite entre Ie produit et certains materiaux de fabrication 

121 
107 
93 

Jusqu'a 1a 
limite 
d'utilisation 
du materiau 
107 

23 
49 

23 

60 

24 
Jusqu'a 1a 
limite 
d'utilisation 
du materiau 
107 

135 
23 

Recommande 

Polyether chlore (DCRG, 1972) 
Polypropylene (DCRG, 1972) 
Polyfluorure de vinylidene (DCRG, 1972) 

Polychlorure de vinyle I 
Acrylonitrile-butadiene-styrene 
Polyethylene (MWPP, 1978) 

Polyether chlore 
Polypropylene (DCRG, 1972) 
Polyethylene (DPPED, 1967) 

Polychlorure de vinyle I 
Polychlorure de vinyle II (DPPED, 1967) 
Acrylonitrile-butadiene-styrene* (MWPP, 1978) 
Polychlorure de vinyle I 
Polyethylene* (MWPP, 1978) 

Polyether chlore 
Polypropylene (DCRG, 1972) 
Polyfluorure de vinylidene (DCRG, 1972) 
Acier doux (CCPA, 1982) 

Reserves Deconseille 

Polychlorure de 
vinylidene 
(DCRG, 1972) 

Polyethylene 
(DPPED, 1967) 
Acrylonitrile
butadiene-styrene 
(DPPED,1967) 

Polychlorure de 
vinyle I 
(DPPED, 1967) 



Produit chimique 

Application Teneur 

2. Robinetterie Gaz 

3. Pompes 

4. Autres 

Tout en liqueur 

Eau 

Solutions 

Gaz 
100 % 

Gaz 

Gaz 

21 
Ebullition 

Ebullition 

60 

Froid 

Chaud 

Recommande 

Acier inqxydable 316 (JSSV, 1979) 
Acier doux (CCPA, 1982) 
Acier inoxydable 316 (JSSV, 1979) 

Acier inoxydable 316 (JSSV, 1979) 

Tout en fer (HIS, 1969) 

Polyethylene, polypropylene, polyoxymethylene, 
caoutchouc naturel, acrylonitrile/butadiene (nitrile, 
Buna® N), caoutchouc d'ethylene-propylene, 
polychloroprene, polyethylene chlorosulfone (GF) 
Acier inoxydable 302, acier inoxydable 304, 

Reserves 

acier inoxydable 316, acier inoxydable 430 (ASS), 
caoutchouc naturel, styrene-butadiene (GR-S, Buna® S), 
polychloroprene, acrylonitrile/butadiene (nitrile, Buna® N), 
isobutylene/isoprene (butyle), polyethylene 
chlorosulfonique (Hypalon®), caoutchouc d'ethylene
propylene (GPP) 

Deconseille 

Cuivre 
Alliage de cuivre 
(CCPA,1982) 

Polychlorure de 
vinyle non plastifie, 
caoutchouc fluore 
(Viton) (GF) 

Acier inoxydable 
302, acier 
inoxydable 304, 
acier inoxydable 
316, acier 
inoxydable 430 
(ASS), 
caoutchouc naturel, 
styrene-butadiene 
(GR-S, Buna® S), 
polychloroprene 
(neoprene ), 
acrylonitrile/ 
butadiene (nitrile, 
Buna®N), 
isobutylene/ 

w 
o 



Produit chimique 

Application Teneur Temp. (OC) Recommande Reserves Deconseille 

isoprene (butyle), 
caoutchouc 
d'tithylene-

Anhydre Caoutchouc naturel, styrene-butadiene (GR-S, Buna® S), 
propylene (GPP) 
Cuivre, 

polychloroprene (neoprene), isobutylene/isoprene alliage de cuivre 
(butyle), caoutchouc d'ethylene-propylene (GPP) (CCPA,1982) 

Anhydre 20 Acier inoxydable 302, acier inoxydable 304, 
acier inoxydable 316, acier inoxydable 430 (ASS) 

Liquefie 20 Polyethylene, polypropylene Polychlorure de 
vinyle non plastifie, 
caoutchouc fluore 
(GF) 

(100 %) Polyoxymethylene, caoutchouc naturel, 
acrylonitrile/butadiene (nitrile, Buna® N), 
isobutylene/isoprene (butyle), caoutchouc 
d'ethylene-propylene, polychloroprene (neoprene), 
polyethylene chlorosulfone (GF) 

10% 60 Polychlorure de vinyle (TPS, 1978) 
10% 66 Polypropylene (TPS, 1978) 
10 % 85 Polychlorure de vinyle (TPS, 1978) 
10 a 30 % 24 a 100 Verre (CDS, 1967) 
10 a 30 % 24 Beton (CDS, 1967) 
100 % 24 Bois (CDS, 1967) 

* Ce materiau a obtenu par ailleurs une cote inferieure pour une utilisation semblable. 



5 FUITE ET MIGRATION DU POLLUANT 

5.1 Apen;u general 

Lors d'un deversement d'ammoniac anhydre, une nappe s'etalera sur la surface de l'eau ou 
du sol. A cause de la grande volatilite du produit, il se formera d'abord une bouffee de vapeurs. 
L'evaporation du produit refroidira Ie liquide restant, ce qui ralentira Ie taux d'evaporation. 

La dispersion de l'ammoniac dans l'air a fait l'objet d'un certain nombre d'etudes. Des 
observations faites lors de deversements reels et experimentaux ont confirme que l'ammoniac 
gazeux se comporte dans l'air comme un gaz lourd malgre sa densite relative de 0,6. Ce pheno
mene est attribue a la formation d'un aerosol. Des experiences realisees recemment dans les 
laboratoires Lawrence Livermore ont montre que ce comportement dfi a la presence de cet 
aerosol peut donner lieu a des teneurs atteignant parfois 9 fois celles prevues a une distance 
de 3 km sous Ie vent. Cet effet «de gaz lourd» augmente avec la quantite deversee. L'ammoniac 
se comporte ainsi (comme un aerosol) jusqu'a une heure apres un deversement majeur, dans des 
conditions de grande stabilite de l'atmosphere. Dans Ie cas d 'un petit deversement (environ une 
tonne) se produisant dans des conditions atmospheriques plus ins~ables, l'ammoniac se compor
tera comme un gaz lourd pendant environ 10 minutes. Le modele de dispersion de l'ammoniac 
gazeux decrit dans Ie present Enviroguide concorde etroitement avec les resuItats experimentaux 
recents et tient compte par consequent du comportement de type aerosol. 

Le modele decrit dans la presente section ne s'applique qu'a l'ammoniac anhydre, car il 
represente Ie pire cas. Les solutions degagent beaucoup moins de vapeurs dans l'air. Dans les 
modeles de migration de l'ammoniac, Ie volume present dans l'eau et dans Ie sol est obtenu 
en muItipliant Ie pourcentage de ce volume par Ie volume total deverse. 

Lorsque l'ammoniac est deverse dans l'eau, une partie se dissout dans celle-ci, pendant que 
l'autre partie s'evapore. Au cours de deversements effectues a titre experimental, on a montre 
qu'environ 70 p. 100 de l'ammoniac liquide deverse dans l'eau penetre dans la phase aqueuse 
pour former une solution aqueuse d'ammoniac. Les resuItats ne semblent pas dependre du 
volume deverse (de 2 500 cm3 a 0,02 m3 et jusqu'a 0,19 m3), du type de deversement (deverse
ment instantane ou deversement a debit contr6le), de la temperature, de la salinite et de la 
hauteur d'eau. Dans ces conditions experimentales bien precises, les observations visuelles et les 
donnees sur Ie nuage de vapeurs ont indique que l'ammoniac gazeux etait moins dense que l'air 
ambiant et que Ie panache s'elevait tout en se depla<;:ant so us Ie vent. A une pression de 101 kPa, 
la masse volumique des vapeurs d'ammoniac en milieu sature est d'environ 0,89 kg/m3, tandis 
qu'elle est d'environ 1,2 kg/m3 pour l'air a 27 °C. II y a lieu de noter toutefois que la dynamique 
du deversement d'une grande quantite d'ammoniac anhydre liquefie dans l'eau peut infIuer 
beaucoup sur la fraction du liquide deverse qui, en fin de compte, sera degage dans l'atmosphere. 
Par exemple, Ie deversement instantane de NH3 liquide a la surface de l'eau provoque l'ebullition 
violente de l'ammoniac, ce qui peut entrafner la production et Ie degagement d'un aerosol d'am
moniac liquide dans l'atmosphere. Dans ce cas, la valeur reelle du coefficient de partage (pour
centage retenu dans l'eau) sera plus petite que celIe prevue par l'analyse thermodynamique 
realisee au cours de l'Hude (Raj, 1978). 

Lorsque l'ammoniac liquide est deverse sur Ie sol, une fraction du produit s'evaporera. 
L'autre fraction peut penetrer dans Ie sol par adsorption a une vitesse qui varie selon Ie type de 
sol et Ie degre de saturation en eau de ce sol (voir section 6.7). Comme nous l'avons deja men
tionne, Ie liquide deverse se rep and sur Ie sol formant des fIaques dans les petites depressions 
de terrain ou il bout violemment. La vitesse d'emission de vapeurs diminue au fur et a mesure 
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que se refroidissent la nappe de liquide et Ie sol. L'addition d'eau pulverisee ou d'eau de dilution 
sur la nappe provoquera une ebullition violente jusqu'a ce que l'ammoniac soit assez dilue pour 
former une solution aqueuse. 

Voici les facteurs a prendre en consideration lorsqu'il y a migration d'un polluant dans l'eau, 
Ie sol ou dans l'air. 

Migration 
du polluant 

Fuite hors _____ ---1[Debit de fuite 
d'une citerne Pourcentage de hqUlde restant 

Eau -----~---- Etalement 
~ Miscibilite 

Sol ----~=----- Profondeur et temps 
---- de migration 

Air ----_______ -====------ Debit d'emission des vapeurs 
Zone dangereuse 

5.2 Fuite du produit 

5.2.1 Introduction. - L'ammoniac est ordinairement transporte par wagons-citernes, 
a l'etat de gaz liquefie comprime et a la temperature ambiante. Bien qu'il existe de nombreux 
modeles de wagons-citernes, nous avons dfi en choisir un en particulier pour etablir les nomo
grammes de fuite de la collection Enviroguide. Le modele choisi a un diamMre de 2,75 m, une 
longueur de 13,4 m, et il peut contenir environ 80 000 litres. 

S'il y a rupture de la paroi dans Ie bas d'une citerne remplie d'ammoniac liquefie, tout Ie 
liquide s'ecoulera sous l'action de la pesanteur. Grace aux nomogrammes, on pourra calculer 
la quantite de liquide restant dans la citerne ainsi que Ie debit de fuite du liquide, a mesure que 
Ie temps s'ecoulera. Dans Ie cas d'un orifice situe dans Ie bas d'une citerne, Ie debit de sortie, 
en l'occurrence, Ie debit de fuite, se calcule par la methode dite des orifices, qui utilise une 
formule corrigee du theoreme de Torricelli. Le debit de fuite q est fonction de la hauteur h du 
liquide au-dessus de l'orifice, de la pression P a l'interieur de la citerne, de la section et de la 
forme de l'orifice s et du coefficient de debit Cq. Pour preparer les nomogrammes, on a suppose 
un coefficient de debit de 0,8. 

S'il y a rupture de la paroi dans Ie haut de la citerne ou en tout autre point au-dessus du 
niveau de liquide, on suppose, pour la preparation des nomogrammes, qu'il y aura emission de 
vapeurs jusqu'a ce que tout Ie liquide se soit evapore et que les pressions internes et externes se 
soient equilibrees. On suppose egalement que la temperature du liquide est constante et egale a la 
temperature ambiante (temp.a). Dans ces conditions, la vitesse d'emission de vapeurs qt sera 
con stante jusqu'a ce que tout Ie liquide se soit evapore. La vitesse d'emission de vapeurs est 
fonction de la pression a l'interieur de la citerne et egale a la pression de vapeur du liquide en 
milieu sature qui est elle-meme fonction de la temperature. Dans Ie present cas, on suppose que la 
temperature ambiante regnant a l'interieur de la citerne est de 40 °C et que son contenu exerce 
une pression de vapeur saturante de I 600 kPa. En posant l'hypothese de telles conditions 
thermiques, la vitesse d'emission sera maximisee, ce qui correspond aux scenarios les plus 
pessimistes. 
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Lorsque la paroi d'une citerne contenant de l'ammoniac est perfon~e, Ie debit de fuite 
initial du gaz est important (voir les explications plus bas); toutefois, l'evaporation du produit 
entraine un refroidissement qui diminue la pression de vapeur et subsequemment Ie taux d'emis
sion. Dans certaines conditions, Ie liquide peut etre refroidi jusqu'a son po~nt d'ebullition, 
reduisant de fac;on importante l'emission de vapeurs. Selon les circonstances, iI peutse former 
de la glace dans I'orifice ou a Ia surface du liquide, contribuant ainsi a reduire davantage 
l'emission de vapeurs. 

Pour faciliter la preparation des nomogrammes, on a pose les hypotheses suivantes sur la 
vitesse d'emission de vapeurs et sur les conditions qui influent sur celle-ci: 
a) On peut supposer des conditions isothermes lorsqu'une citerne dont la paroi est 

perforee et dont la plus grande partie du calorifugeage est endommagee est la proie des 
flammes. 

b) La vitesse d'emission de vapeurs pourrait eire inferieure d'un ordre de grandeur 11 celIe qui 
est observee dans les conditions precedentes (a), Iorsque la temperature de l'air ambiant 
est elevee et qu'une partie du calorifugeage est endommagee. 

c) La vitesse d'emission de vapeurs pourrait etre inferieure de deux a trois ordres de grandeur 
a celle qui est observee dans des conditions d'incendie (a), lorsque la temperature de l'air 
ambiant est relativement basse et que la citerne a perdu une plus ou moins grande partie 
de son calorifugeage. 

d) La vitesse d'emission de vapeurs pourrait etre inferieure de quatre a sept ordres de grandeur 
11 celIe qui est observee dans des conditions d'incendie (a) lorsque la temperature de l'air 
ambiant est relativement basse et qu'iI ne manque qu'une petite partie du calorifugeage. 
Le deversement de tout Ie contenu de la citerne peut avoir des effets catastrophiques sur 

l'environnement, car il entrainerait instantanement la formation d'un enorme nuage de vapeurs 
(bouffee); la proportion de la masse totale du liquide deverse qui constituera ce nuage dependra 
des conditions environnementales globales. 

Les nomogrammes presentes plus loin permettent d'obtenir grace 11 une methode simple, 
les debits de fuite du Iiquide ou d'emission de vapeurs en fonction du temps. Comme il est 
indique dans les paragraphes precedents, les nomogrammes sont bases sur les donnees hypotM
tiques d'une situation representant Ie pire cas. Les modeIes utilises pour calculer les debits de 
fuite du liquide et d'emission de vapeurs sont decrits en detail dans Ie Manuel d'introduction 
Enviroguide. 

Figure 14 WAGON-CITERNE PERFORE AU-DESSOUS OU AU-DESSUS DU NIVEAU DU LlQUIDE 
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5.2.2 Nomogrammes relatifs aux fuites 

5.2.2.1 Perforation au-dessous du niveau du liquide: fuite de liquide. - La figure 15 
permet d'evaluer Ie pourcentage de liquide rest ant dans un wagon-citerne en fonction du temps 
ecoule depuis Ie moment du bris et en fonction d'un certain nombre de diametres de l'orifice. Ces 
diametres sont des diametres equivalents et valent pour des orifices de toutes formes. 

On suppose que Ie wagon-citerne type a 2,75 metres de ciiametre, 13,4 metres de longueur, 
qu'il contient 80 000 litres d'ammoniac a 40 °C et qu'il est plein au moment du bris (t = 0). Le 
volume de liquide r'estant apres un temps d'ecoulement donne (t) n~est pas seulement fonction 
du debit de fuite mais aussi de la taille et de la forme du wagon-citerne. 

Debit de fuite du liquide en fonction du diametre de l'orifice. - La figure 16 permet 
d'evaluer-le debit de fuite maximal O/s) en fQnction de diametres equivalents donnes. Comme la 
pression exercee par la vapeur sur la surface du liquide est superieure a la force de la pesanteur, 
Ie debit de fuite demeure relativement constant pendant toute la duree de l'ecoulement. 

5.2.2.2 . Perforation~u~essus du niv~audu liquide: fuite de gaz 

Pourcentage de liquille restant en fouction du temps. - La figure 17 permet d'evaluer Ie 
pourcentage de liquide restant dans un. wagon-citeme en fonction du temps ecoule depuis Ie 
moment du bris et en fonction d'un certain nombre de diametres de l'orifice. Ces diametres sont 
des diametres equivalents et valent pour des orifices de to utes formes. Les conditions etant 
isothermes, la pression de vapeur et Ie debit d'emission de vapeurs sont constants. 

,1 •. 

Debit d'emission de vapeurs en fonction du diametre de l'orifice. - La figure 18 permet 
d'evaluer Ie debit d'emission de vapeurs (~g/s) en fon~~ion du diametr~ equiva!~nt_4e l'orifice 
situe au-dessus du niveau de liquide. Dans Ie cas d'un orifice de diametre donne et, selon les 
hypotheses qui ont ete posees, Ie debit d'emission de vapeurs sera constant jusqu'a6vaporation 
complete du liquide. Si l'emission de vapeurs se produit a temperature constante, la vitesse 
d'emission sera maximisee,ce qui represente Ie pire scenario et necessite une evaluation du debit 
de flUte approrr.iee. Le seul cas pouvant surpasser de telles conditions est celui d'un deversement 
de proportions catastrophiques.Les valeurs indiquees a la figure 18 ne dependent pas de la taille 
du wagon-citerne, mais elles supposent une temperature du liquide de 40 0 C et une pression 
de vapeur saturante de 1 600 kPa. 

5.2.3 Exemples de calcul 

PROBLEMEA 
II Y a eu perforation, dans Ie bas, d'un wagon-citerne contenant 80000 1 d'ammoniac a 40 °C. 
Le diametre equivalent de l'orifice est de 150 mm. Quel pourcentage du volume.initial de 80 000 1 
represente Ie volume de liquide restant apres une minute et quel est Ie debit instantane? 
Solution (voir figure 15): si t = 1 mn e·t D = 150 mm, Ie volume de liquide restant represente 
20 p. -1 oq (soit 16 000 1) du volume initial. 
Quel est Ie debit de fuite? 
Solution (voir figure 16): si D = 150 mm,le debit de fuiteiI),stantane (qf) = 800 lis. 
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Figure 15 

AMMON lAC (anhydre) 
POURCENTAGE DE LlaUIDE RESTANT 
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Figure 16 

AMMONIAC (anhydre) 
DEBIT DE FUITE EN FONCTION 

DU DIAMETRE DE L'ORIFICE 
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Figure 17 

AMMONIAC (anhydre) 
POURCENTAGE DE LlQUIDE RESTANT 

EN FONCTION DU TEMPS ECOULI~ 
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Figure 18 

AMMON lAC (anhydre) 
DEBIT DE FUITE EN FONCTION 

DU DIAMETRE DE L'ORIFICE 
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.PROBLEME B 
Le wagon7citerne du probh~me A a. ete perce au-dessus du niveau du Iiquide. L'orifice a un 
diametre equivalent de 250 mm. 
En com bien de temps la cit erne se videra-t-elle? 
Solution (voir figure 17): si D ,= 250 mm, la citerne se videra en 8 minutes approximativement. 
Quel est Ie debit d'emission de vapeurs? 
Solution (voir figure 18): si D = 250 mm et si les conditions sont isothermes, Ie debit d'emission 
de vapeurs sera constant a 100 kg/so 

5.3 Diffusion dans I'atmosphere 

:, 5.3.1 Introduction. - Comme l'ammoniac anhydre sous pression est tres volatil, l'eva-
poration du Iiquide deverse dans l'eau ou sur Ie sol est tres rapide. Le debit d'emission de vapeurs 
~st - si rapide qu'on lui attribue un caractere instantane qui se traduit par la formation d'une 
bouffee. 11 ne sera question dans Ie present ouvrage que de ce type d'emission de vapeurs. II faut 
souIigner cependant que Ie modele representant la formation d'une bouffee d'ammoniac anhydre 
peut surestimer Ie niveau de gravite du risque d'im deversement, car seulement 20 p. 100 a 
50 p. 100 du Iiquide deverse formeront instantanement une bouffee (Resplandy, 1969). 

II faut souIigner egalement qu'un nuage de vapeurs d'ammoniac, forme a partir d'une 
masse de Iiquide ou de gouttelettes a basse temperature, se comporte comme un gaz plus lourd 
que l'air, meme si la densite de vapeur a la temperature ambiante est inferieure a celle de l'air. Ce 
phenomene a ete observe au cours de deversements reels et de deversements experimentaux 
controIes. Les formules gaussiennes classiques ont tendance a donner des panaches (bouffees) 
p'lus lourds que l'air quisont·-plus etroits que ceux observes dans la realite. Dans Ie cas de l'am
moniac, les resultats des calculs sont plus conformes a ceux· obtenus avec des panaches reels, 
car il y a formation d'un aerosol qui se comporte comme un gaz plus lourd que l'air. Les 
conditions environnementales et les circonstances entourant Ie deversement influent sur Ie 
comportement du nuage de vapeurs. Par exemple, on a montre experimentalement que, dans les 
conditions specifiques de l'experience (ammoniac Iiquide deverse sur un plan d'eau), Ie panache 
se comporte comme un gaz moins dense que l'air et s'eleve en se depla<;:ant sous Ie vent 
(Raj, 1978). Dans Ie cas d'une fuite instantanee de 28,43 m3 (7 509 gal) d'ammoniac liquide 
provenant d'un camion-citerne ayant subi des dommages importants, Ie panache qui s'est forme a 
partir de la bouffee initiale s'est eleve dans l'air, creant une situation qui correspond, estime-t-on, 
au mode de diffusion Ie moins dangereux. Au moment de l'accident, Ie temps etait humide et 
ensoleille, la temperature variait de 27 °C a 29 oC, et Ie vent soufflait a 3,13 m/s (7 mi/h). Au 
cours de deux autres accidents impliquant des wagons-citernes transportant de l'ammoniac 
Iiquide, Ie nuage, dans un cas, a parcouru une distance de plus de 14 km (9 milles) en surface sous 
l'action d'un vent faible et reguIier, et, dans l'autre cas, les conditions meteorologiques ont 
favorise une teneur en vapeurs elevee au niveau du sol. Dans Ie premier cas, Ie rejet initial s'est 
produit au cours de la nuit a proximite d'un couvert fore stier qui a favorise initialement des 
teneurs elevees au niveau du sol; pendant ce temps il pleuvait Iegerement, la temperature etait 
d'environ 20 oC, et Ie vent soufflait a 1,56 m/ST3,5 mi/h). Lors du deuxieme accident, la stabilite 
de l'atmosphere etait marquee par une forte inversion de temperature, et il faisait 16,6 °C. 
Comme no us l'avons deja indique, les resultats d'etudes recentes nous portent a conclure que Ie 
produit se comporte comme un gaz plus lourd que l'air lorsque l'atmosphere est stable, la 
temperature peu elevee et(ou) lorsque la quantite deversee est importante; par contre Ie produit 
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se comporte comme un gaz plus leger que l'air si l'atmosphere est instable et la tempera.ture plus 
elevee, et lorsque la quantite deversee est moins importante. Les conditions atmqspheriques. 
(stabilite et temperature) sont probablement des facteurs plus importants que la quantite 
deversee. 

II faut mocteliser Ie transport et la diffusion (turbulente) des vapeurs d'ammoniac dans 
l'atmosphere pour evaluer Ies teneurs en vapeurs du cote sous Ie vent par rapport aux lieux de 
l'accident et determiner la zone dangereuse sur Ie plan de la toxicite et de l'inflammabilite. Les 
modeles utilises supposent une repartition gaussienne des teneurs au sein du panache: ce sont 
les plus repandus pour Ia prevision des teneurs en polluants. (Le Iecteur trouvera de plus amples 
renseignements dans Ie Manuel d'introduction Enviroguide.) 

La figure 19 schematise Ia diffusion d'une bouffee de polluant a partir d'un point source 
instantane dont l'emission est egale a la masse totale de polluant deverse (m). 

5.3.2 Nomogrammes de diffusion de la bouffee de vapeurs. - Les nomogrammes de diffu
sion atmospherique de la bouffee servent a determiner la zone dangereuse sur Ie plan de la 
toxicite et de l'inflammabilite. Les nomogrammes, figures et tableaux presentes ci-apres appa
raissent dans l'ordre dans lequel ils doivent etre utilises, comme Ie lecteur pourra s'en rendre 
compte dans les pages qui suivent. 
Tableau 9 Conditions meteorologiques (categories de stabiIite) 
Figure 21 Teneur uniformisee(1) en vapeurs, calculee en fonction d'une distance donnee sous 

Ie vent et pour differentes categories de conditions meteorologiques 
Tableau 10 Demi-Iargeurs maximales de la bouffee de polluant 
Figure 24 Distance parcourue par la bouffee, calculee en fonction du temps ecouIe depuis Ie 

deversement et pour differentes vitesses de vent 
La figure 20 indique les etapes a suivre dans Ie calcul de la diffusion des vapeurs et dans Ie 

choix des nomogrammes et des tableaux a utiliser. En fait, ce sont les etapes encadrees par un 
pointille qui servent dans la presente section. (Les donnees relatives au volume total de liquide 
deverse figurent a la section 5.2.) Le lecteur trouvera dans les paragraphes qui suivent l'informa
tion relative a chacun des nomogrammes de diffusion et it son utilisation. 

5.3.2.1 Teneur en vapeurs en fonction de la distance sous Ie vent. - La figure 21 illustre 
la relation qui existe entre la teneur uniformisee en polluant, sous forme de vapeurs, et la distance 
sous Ie vent pour les categories D et F de conditions (meteorologiques) de stabilite. Le nomo
gramme a ete etabli a l'aide des modeles de diffusion decrits dans Ie Manuel d'introduction 
Enviroguide. La teneur en vapeurs est representee par la teneur uniformisee (Tu/q) au niveau 
du sol Ie long de la mediane de la bouffee schematisee. La categorie Fest la moins prop ice a 
la diffusion de la bouffee; la categorie D est la plus frequente presque partout au Canada. II faut 
determiner la categorie appropriee (tableau 9) avant d'utiliser la figure 21. 

Tableau 9 
Categories de conditions (meteorologiques) de stabilite 

Categorie F 

Vitesse du vent < 11 km/h ("'" 3 m/s) et l'une des 
conditions suivantes: ciel couvert durant Ie jour; 
nuit; forte inversion de temperature 

Categorie D 

Valable pour toutes les autres conditions 

(1) La teneur uniformisee (on dit aussi <wormalisee») en vapeurs est representee par Tu/q, c'est·a·dire la 
teneur en vapeurs d'ammoniac pour un debit d'emission donne. 
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AMMONIAC (anhydre) 

Vitesse du vent u 

Lieu du deversement 

du liquide 

\ 

Figure 19 

SCHEMATISATIOI\i D'UNE BOUFFEE DE POLLUANT 

Bouffee de vapeurs initiale 

\ 
\ 

\ 

\ 
Distance sous Ie vent x 
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Figure 20 

AMMONIAC ETAPES A SUIVRE POUR DETERMINER LA ZONE DANGEREUSE 

r--

I 

Accident: 
liquide devers!! 

I 
Calcul de la masse totale 

de liquide devers!! 

------------_. --------------~, 

D!!termination de la vitesse du vent u 
et de sa direction 0 .. 

Cat!!gorie de conditions m!!teorologiques 

• Teneur T dangereuse: 
Ie moindre de la L.I.I. ou de 10 x TLV® 

+ 
I Calcul de T.;. me 

+ 
Mesure de la distance x dangereuse a partir 

du point source instantan!! 

+ 
I Mesure de la demi-Iargeur maximale 

(L!2)max. 

i 
Temps t ecoulEl depuis Ie deversement 

.. 
Calcul de la distance x parcourue par la bouffee 

en fonction du temps t ecoule depuis Ie debut du deversement 

+ 
Determination de la zone dangereuse 

et de la position de la bouffee dangereuse 

Etape nO 1: voir figure 15, section 5.2 
Temps depuis Ie debut du deversement: _ ..... mn 
DiamEltre equivalente de I'orifice: ...... mm 
Pourcentage de liquide restant: .. _ ... % 

Masse de /iq u ide deverstl: 
Vol. = 80 000 I - ...... % x 80 000 I = ...... litres 
Masse = ...... I x densite (kgfl) .;. 1 000 = ...... tonnes 

= ...... tonnes x 106 g/t = ...... grammes 

-------------------------~----, 
Etape nO 2: observation ou evaluation 

u = ...... km/h; 0 = ...... degrtls 

Etape nO 3: voir tableau 10 

Etape nO 4: 

Categorie = ..... . 

T = 0,18 g/m3 pour I'ammoniac 
10 x TLV® (1981) 

Etape nO 5: calcul requis 
TIme = ...... m-3 

Etape nO 6: voir figure 21 
x= ...... km 

Etape nO 7: voir tableau 11 
(L!2)max. = ...... m 

Etape nO 8: t = ...... s 

Etape nO 9: voir figure 24, en utilisant u 
(etape nO 2) 
xt = ...... -km 

L_--_______________________ ~ _________________________________ _ 
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TENEUR UNIFORMISEE EN VAPEURS 
EN FONCTION DE LA DISTANCE SOUS LE VENT 
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unLlSA nON DU NOMOGRAMME 
La distance maximaIe dangereusedu cote sous Ie vent x peut etre determinee a l'aide de 

Ia figure 21 si l'on possedeles donnees suivantes: 
La masse de vapeurs emise me (equivalente a Ia masse deversee); 
Yitesse du vent u, en m/s; 
Categorie de conditions (meteoroIogiques) de stabilite; 
Teneur T dangereuse limite, soit la valeur la moindre entre 10 fois la Threshold Limit Value® 
(g/m3) et la limite inferieure d'inflammabilite (g/m3). Pour convertir la TLY® , et Ia L.LI., 
en g/m3, utiliser les figures 22 et 23. 

Une teneur dangereuse limite, egale a lOx TLY® , a ete choisie de fayon arbitraire; elle 
represente une limite «relativement realiste» au-dela de laquelle une exposition de courte duree 
(30 minutes) presente un danger pour la sante. La TLY® est une norme d'exposition de longue 

duree sur les lieux de travail. Si elle etait utilisee comme teneur limite dangereuse, la zone dange
reuse atteindrait des proportions demesurees. II y a lieu de noter que des effets irritants ont ete 
observes a des teneurs egales a 10 fois la valeur de la TLY® (250 ppm, soit 180 mg/m3), comme 
Ie mentionne Ie chapitre 7. 

5.3.2.2 Demi-largeur maximale de la bouffee dangereuse. - Le tableau 10 presente des 
va leurs de la demi-largeur maximale de la bouffee (L/2)max. pour une plage de valeurs me, en 
fonction des categories de stabilite D et F. Ces valeurs ont ete calculees a l'aide des modeles de 
diffusion expliques dans Ie Manuel d'introduction Enviroguide, en supposant une teneur dange
reuse limite (ce qu'on appelle communement une teneur maximale admissible) egale a 10 fois 
la TLY® (soit 10 x 0,018 g/m3 ou 0,18 g/m3). La demi-largeur de la bouffee dangereuse represente 
la demi-largeur du nuage de vapeurs d'ammoniac situe du cote sous Ie vent et atteignant une 
teneur egale a 10 x TLY® . Le tableau lOne s'applique donc que dans Ie cas de cette teneur 
limite de 0,18 g/m3 . A noter que la distance maximale consideree est de 100 kilometres. 

Dans la categorie (conditions meteorologiques) de stabilite D, la plagede vitesses du vent est 
comprise entre 1 et 30 m/s. Par ailleurs, l'eventail de masses de vapeurs emises me va de 0,01 a 
5 800 tonnes. Si tout ie contenu, soit 80 0001 (17600 gal imp.) d'un wagon-citerne etait deverse, 
cela representerait une masse de 545 000 kg (55 tonnes). Le tableau 10, pour la categorie D, 
fournit des chiffres calcules en fonction de masses jusqu 'a 105 fois plus considerables, pour 
permettre l'evaluation de deversements plus importants. 

Dans la categorie (conditions meteorologiques) de stabilite F, la plage de vitesses du vent 
s'etend de 1 a 3 m/s. Par ailleurs l'eventail de masses de vapeurs emises me couvre de 0,01 a 
275 tonnes. Le tableau 10, pour la categorie F, fournit des chiffres calcuIes en fonction de 
masses representant jusqu'a 5 fois Ie contenu d'un wagon-citerne standard. 

UTILISATION DU NOMOGRAMME 
A partir de valeurs connues de me et en fonction d'une categorie donne de stabilite, choi

sissez la valeur me la plus proche fournie dans Ie tableau et la demi-Iargeur maximale correspon
dante. Si vous desirez un resultat un peu plus precis, determinez par interpolation les valeurs de 
me et (L/2)max. (Yoir egalement l'exemple qui accompagne Ie tableau 10.) 

5.3.2.3 Distance parcourue par la bouffee en fonction du temps ecouIe. - La figure 24 
indique la distance x parcourue par la bouffee apres un temps t de deplacement pour une vitesse 
de vent u donnee. II s'agit de la representation graphique de la relation Xt = ut appliquee a un 
eventail de vitesses de vent courantes. 
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Figure 22 

AMMONIAC CONVERSION DES UNITES DE TLV® (ppm converties en 91m3) 
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Exemple: M mol. de I'ammoniac = 17, TLV® = 25 ppm, alors TLV® en g/m3 = 0,018. 
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Remarque. - Ces donnees ne valent que pour une temperature de 25 °c et une pression atmospherique de 
760 mm de Hg. 
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Figure 23 

AMMONIAC CONVERSION DES UNITES DE L.I.1. 
(pourcentage du volume converti en g/m3 ) 
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Exemple: M mol. de I'ammoniac = 17, L.1.1. = 15,5 p. 100, alors L.1.1. en g/m3 = 130. 
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Remarque. - Ces donnees ne valent que pour une temperature de 25 °c et une pression atmospherique 
de 760 mm de Hg. 
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Tableau 10 
Demi-largeurs maximales de la bouffee dangereuse d'ammoniac 

Categorie de stabilite D Categorie de stabilite F 

me (tonnes) (L/2)max. (m) me (tonnes) (L/2)max. (m) 

5800 4030 (99,5 km)* 275 1870 (100 km)* 
5500 3950 250 1810 
5000 3810 200 1640 
4000 3500 150 1450 
3000 3130 100 1220 
2000 2680 75 1075 
1500 2400 50 905 
1000 2060 30 730 
800 1890 me = 20 tonnes ~ 20 610 ~ (L/2)max. = 610 m 
600 1690 10 455 
400 1450 7,5 410 
300 1300 5 345 
200 1110 2 240 
150 1000 185 
100 855 0,75 165 
50 660 0,5 140 
20 475 0,2 100 
10 365 0,1 75 
5 280 0,075 70 
2 200 0,05 60 

155 0,Q1 33 
0,5 120 
0,2 85 
0,1 70 
0,05 55 
0,Q1 30 

Exemple. - Vne masse de 20 tonnes d'ammoniac deversee dans la categorie de stabilite F donne une demi
largeur maximale de la bouffee dangereuse de 610 m. 
Note. - Le tableau vaut pour une teneur en ammoniac egale a 10 x TLV® ou 0,18 g/m3. 
* Les chiffres sont fournis pour une distance maximale sous Ie vent de 100 km. 

UTILISATION DU NOMOGRAMME 
La vitesse du vent u et Ie temps t de deplacement de la bouffee etant connus, la distance 

Xt parcourue du cote sous Ie vent peut etre obtenue. 

5.3.3 Exemple de calcul. - L'exemple donne ci-dessous illustre les etapes a suivre dans Ie 
caleul qui permet de determiner la zone dangereuse du cote sous Ie vent du lieu ou se produit un 
deversement. L'utilisateur prendra note des limites des methodes de ca1cul ctecrites dans Ie 
present guide ou dans Ie Manuel d'introduction Enviroguide. Les estimations ne valent que pour 
les conditions precisees. II est souhaitable que l'utilisateur, dans un cas de deversement reel, se 
serve de donnees connues ou observables (par exemple en ce qui concerne la masse deversee). 
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Figure 24 

DISTANCE PARCOURUE PAR LA BOUFFEE 
EN FONCTION DU TEMPS ECOULI~ 
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DONNEES DU PROBLEME 
Au cours de la nuit, vers 2 h, 20 tonnes d'ammoniac anhydre ont ete deversees sur un sol 

plat. II est main tenant 2 h 05. La temperature est de 20 0C et Ie vent souffle du nord-ouest a 
une vitesse de 7,5 km/h. Determiner la zone de vapeurs dangereuses. 

ETAPES DU CALCUL 
Etape 1 La masse de liquide deversee est de 20 tonnes; m = 20 tonnes ou 20 x 106 g. , 
Etape 2 Determiner la vitesse du vent u et sa direction D. 

Utiliser l'information accessible sur les conditions meteorologiques, de preference a 
partir d'observations faites sur Ie terrain. lei: 
u = 7,5 km/h; u = 7,5 -73,6 = 2,1 m/s; 
D = N.-O. ou 3150 (D = direction d'ou souffle Ie vent). 

Etape 3 Determiner la categorie appropriee de conditions meteorologiques. 
Le tableau 9 permet d'etablir qu'il s'agit de la categorie F, puisque u < 11 km/h et 
que Ie deversement se produit au cours de la nuit. 

Etape 4 Determiner la teneur T dangereuse limite. 

, 
Opter pour la valeur la moindre entre lOx TL V® et la limite inferieure d'inflammabi
lite; dans Ie cas present, T = 0,18 g/m3 (TLV® = 0,018 g/m3 et la L.I.I. = 130 g/m3). 

Etape 5 Calculer T fme 

T/me = 0,18 = 9 x 10-9 m-3 

2 x 107 

Etape 6 Calculer la distance dangereuse (x) a partir du point source instantane. 
Voir figure 20. Pour une categorie F de conditions meteorologiques, si T/me = 9 
x 10-9 m-3, x"" 30 km. 

Etape 7 Calculer la demi-Iargeur maximale de la bouffee dangereuse. 

Etape 8 

Etape 9 

Etape 10 

Se servir du tableau 10. Comme me = 20 tonnes, sous la categorie F de conditions 
meteorologiques (L/2)max. = 610 m. 
Determiner Ie temps t ecouIe depuis Ie debut du deversement, 
t = 5 mn x 60 = 300 s. 
Ca1culer la distance sous Ie vent x parcourue par la bouffee depuis Ie debut du deverse
ment. 
Se servir de la figure 24. Comme t = 300 set u = 7,5 km/h. 
Xt = 0,6 km (plus precisement: ut = 2,1 m/s x 300 s = 630 m = 0,63 km). 
Schematiser la zone dangereuse. 
Cela se fait en formant un rectangle dont deux des cotes opposes mesurent (chacun) 
deux fois la demi-Iargeur maximale de la bouffee dangereuse (640 m), a~ors que les 
deux autres cotes mesurent (chacun) l'equivalent de la distance maximale dangereuse 
sous Ie vent a partir du point source instantane, soit 30 km, et sont orientes dans la 
direction du vent (voir figure 25). 
Si Ie vent ne fIuctue que de 200 (315 0 ± 100), Ie schema de la zone dangereuse cor
respond a la figure 26. 
Remarque. - Au cours des 5 minutes qui se sont ecouIees depuis Ie debut du deverse
ment, la bouffee a franchi seulement 0,63 km. So us un vent de 7,5 km/h, it s'ecoulerait 
encore 235 minutes avant que la bouffee ne franchisse la distance maximale dange
reuse sous Ie vent, soit 30 km. 
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Figure 25 

ZONE DANGEREUSE MAXIMALE SOUS UN VENT INVARIABLE 
EXEMPLE DE PROBLEME 

Direction et vitesse du vent = 315° (N.-O.) a 7,5 km/h 

AMMONIAC 

Demi-Iargeur maximale du panache 
dangereux sous un vent invariable 

(L/2)max. "'" 610 m 

Figure 26 

ZONE DANGEREUSE MAXIMALE SOUS UN VENT VARIABLE 
EXEMPLE DE PROBLEME 

Direction et vitesse du vent = 315° (N.-O.) ± 10° a 7,5 km/h 

Demi-Iargeur maximale du panache 
dangereux sous un vent invariable 

= x X 1 000 X tangente 10° + (L/2)max. 
= 30 X 1 000 X tangente 10° + 610 m 
= 5 900 m ou 5,9 km 
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5.4 Comportement dans I'eau 

5.4.1 Introduction. - Deverse dans l'eau, l'ammoniac bout violemment et s'evapore 
partiellement. Comme l'ammoniac se dissout (approximativement 70 p. 100 ou un peu moins) 
rapidement dans l'eau, il forme une solution aqueuse. 

Deux cas ont ete consideres dans la preparation des nomogrammes. Dans Ie premier cas, 
l'etalement a ete estime en supposant qu'aucune quantite d'ammoniac liquide ne s'est dissoute 
dans l'eau et que les seules pertes sont dues a l'evaporation. Dans Ie deuxieme cas, la pollution 
de l'eau a ete estimee en supposant que tout l'ammoniac s'est dissous dans l'eau et qu'il n'y a 
aucune perte par evaporation. Ces deux cas representent les pires situations en ce qui concerne 
l'etalement d'ammoniac sur l'eau et la pollution de l'eau due a la dissolution de l'ammoniac 
dans l'eau. 

5.4.2 Etalement sur l'eau. - La vitesse d'etalement du produit sur l'eau depend des 
rapports de forces qui favorisent l'etalement comme la gravite et la tension superficielle et celles 
qui s'y opposent comme l'inertie et la viscosite. Comme les liquides cryogeniques tels que l'am
moniac s'evaporent rapidement, on estime que seule l'action initiale de la gravite et de l'inertie 
s'applique au processus d'etalement (Raj, 1974). L'etendue maximale de la nappe de liquide 
deverse depend dans une grande mesure de la vitessed'evaporation. 

Les equations qui decrivent l'etalement d'une nappe d'ammoniac deverse dans l'eau sont 
presentees dans Ie Manuel d'introduction Enviroguide. Pour preparer Ie nomogramme, on a 
suppose que la temperature de l'eau etait de 20 °C, ce qui represente un maximum acceptable 
a la surface d'une etendue d'eau au cours de l'ete au Canada. Dans de telles conditions, Ie liquide 
deverse s'etale au maximum en supposant qu'il n'y ait aucune dissolution du produit dans l'eau. 

5.4.3 Dissolution dans l'eau. - Dans Ie deuxieme cas, on a pose comme hypothese que 
tout Ie sulfure d'hydrogene liquide deverse se dissout rapidement et qu'il n'y a aucune perte par 
evaporation. En general, Ie phenomene de melange et de dissolution peut eire decrit par les 
equations de diffusion classique, comportant un ou plusieurs coefficients de diffusion. Dans les 
rivieres, Ie melange est surtout Ie resultat d'un ecoulement turbulent; alors que dans une etendue 
d'eau calme, il s'effectue par diffusion moIeculaire. 

Pour evaluer la teneur en polluant de l'eau d'une riviere en aval d 'un lieu de deversement, les 
auteurs ont utilise un modele de diffusion turbulente. Ce modele s'applique aux liquides mis
cibles dans l'eau, de densite equivalente a celIe de l'eau et aux solides qui se dissolvent dans l'eau. 
Comme la densite relative de l'ammoniac est inferieure a celIe de l'eau, la teneur maximale 
devrait etre observee pres de la surface de l'eau. 

Le modele utilise est unidimensionnel; il etablit un canal rectangulaire theorique et suppose 
une teneur uniforme en polluant dans toute section donnee de l'ecoulement (section mouillee). 
En pratique, une telle uniformite n'est possible qu'en des points situes assez loin en aval du lieu 
du deversement, la ou les mecanismes de melange et de turbulence ont joue suffisamment pour 
produire une repartition' egale de l'ammoniac dissout a travers Ie canal. Le modele s'applique aux 
rivieres dont Ie rapport largeur/profondeur est inf~rieur a 100. II postule egalement un coefficient 
de rugosite de Manning de 0,03. (Pour plus de details au sujet de ce modele, voir Ie Manuel 
d'introduction Enviroguide.) 

En ce qui a trait a la diffusion moIeculaire dans une etendue d'eau calme, aucun modele 
n'a ete elabore. Les auteurs ont etabli des nomogrammes permettant de delimiter la zone dange
reuse et de calculer la teneur moyenne dans cette zone en fonction de la masse de liquide deverse, 
independamment du temps ecoule. 
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5.4.4 Nomogrammes. - Le lecteur trouvera ci-dessous la liste des nomogrammes servant a 
determiner l'etalement en eau calme (aucune dissolution), et les teneurs en polluant dans les 
rivieres non soumises aux marees et dans les etendues d'eau calme (aucune evaporation). 

A. - Etalement en eau calme 
Figure 27 Rayon maximal de la nappe en fonction de la masse deversee et temps necessaire 

a l'evaporation totale 

B. - Diffusion dans les rivieres non soumises aux marees 
Figure 29 Distance en fonction du temps pour une plage de vitesses moyennes de l'ecoulement 
Figure 30 Rayon hydraulique en fonction de la largeur du canal pour une plage de profondeur 

du canal (hauteur d'eau) 
Figure 31 Coefficient de diffusion turbulente en fonction du rayon hydraulique pour une 

plage de vitesses moyennes de l'ecoulement 
Figure 32 Alpha* en fonction du coefficient de diffusion turbulente pour differentes valeurs 

de temps ecoule 
Figure 33 Delta* en fonction de alpha pour differentes masses de liquide deverse 
Figure 34 Teneur maximale en fonction de delta pour des sections mouillees de differentes 

surfaces 

* Alpha et delta ne sont que des facteurs de conversion: leur utilite est de faciliter Ie ca1cul des teneurs en 
aval du lieu du cteversement. 

Figure 27 

AMMON lAC (anhydre) 
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c, - Dissolution dans les etendues d'eau calme ou les lacs (au rep os) 
Figure 25 Volume d'eau en fonction du rayon de la zone dangereuse pour differentes profon

deurs du lac (hauteurs d'eau) 
Figure 36 Teneur moyenne en fonction du volume d'eau de la zone dangereuse pour diffe

rentes masses de liquide deverse 

5.4.4.1 Rayon maximal de la nappe en fonction de la masse deversee. - La figure 27 
fournit un moyen simple d'estimer Ie rayon maximal de la nappe d'ammoniac si la masse deversee 
est connue. Le nomogramme est base sur des donnees presentees dans Ie Hazard Assessment 
Handbook (CHRIS, 1974) et sur un modele mathematique de l'etalement et de l'evaporation 
simultanes d'un liquide cryogenique deverse dans l'eau (Raj, 1974). L'echelle des minutes du 
nomogramme permet d'estimer Ie temps necessaire a l'evaporation complete de la nappe. Les 
intervalles etant courts, on n'a pas trace l'echelle de temps complete de l'etalement de la nappe. 
De la meme fa<;:on, la distance parcourue par la nappe sous l'effet des vents ou du courant de 
surface n'a pas ete inc1use dans les ca1culs. 

5.4.4.2 Teneur en polluant dans les rivieres non soumises aux marees. - La figure 28 
presente Ies etapes a suivre pour evaluer la teneur en un point en aval apres un deversement et 
indique Ies nomogrammes a utiliser; ces derniers (figures 29 a 34) sont expliques dans les para
graphes qui suivent. 

5.4.4.2.1 Nomogrammes de diffusion dans les rivieres non soumises aux marees 

Figure 29 Distance en fonction du temps. - Le graphique montre les relations entre la 
vitesse moyenne de l'ecoulement, Ie temps ecoule et la distance parcourue. Pour une vitesse 
moyenne de l'ecoulement V donnee, Ie temps t que met Ie polluant pour atteindre un point 
situe a une distance x donnee en aval du lieu du deversement peut eire obtenu rapidement 
a l'aide de ce graphique. 

Figure 30 Rayon hydraulique en fonction de la largeur du canal. - Le modele choisi pour 
evaluer la teneur en polluant en aval du lieu du deversement comporte un canal rectangulaire 
tMorique de largeur L, ayant une hauteur d'eau h. Le rayon hydraulique r doit etre connu pour 
ca1culer Ie coefficient de diffusion turbulente E. Le rayon hydraulique lui-meme correspond au 
rapport de la surface de la section s mouillee (ou section de l'ecoulement) au perimetre mouille 
B. La figure 30 permet de determiner Ie rayon hydraulique d'un canal a partir de la largeur de 
ce dernier et de la hauteur d'eau. 

Figure 31 Coefficient de diffusion turbulente en fonction du rayon hydraulique. - Les 
donnees connues sur Ie rayon hydraulique r et sur la vitesse moyenne de l'ecoulement V permet
tent de determiner Ie coefficient de diffusion turbulente E. 

Figure 32 Alpha en fonction du coefficient de diffusion turbulente. - Le nomogramme 
permet d'obtenir Ie facteur de conversion 0:; ce dernier est fonction du coefficient de diffusion 
turbulente E et du temps t requis pour atteindre un point situe en aval du lieu du deversement. 

Figure 33 Delta en fonction de alpha. - Un second facteur de conversion, delta (Ll), est 
requis pour evaluer la teneur en polluant en un point donne. Delta est fonction d'alpha et de la 
masse de liquide deverse. 

Figure 34 Teneur maximale en fonction de delta. - II s'agit de la derniere etape dans la 
determination de la teneur maximale en polluant en un point situe en aval du lieu du deverse
ment. En se servant du facteur delta et connaissant la surface de la section mouillee s, Ie lecteur 
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Figure 28 

ETAPES A SUIVRE POUR CALCULER LA TENEUR EN POLLUANT 
DANS UNE RIVIERE NON SOUMISE AUX MAREES 

Etape 1 Par observation ou evaluation 
L m 
h = m 
V = m/s 
m = tonnes 
x = m 

Etape 2 ________ mn (fig. 29) 

Etape 3 ________ m (fig. 30) 

Etape 4 E ________ m2/s (fig. 31) 

Etape 5 a - ________ (fig. 32) 

Etape 6 6 - ________ (fig.33) 

Etape 7 s = L x h = ______ m2 

Etape 8 T - ________ ppm (fig. 34) 
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Figure 30 

RAYON HYDRAULIQUE EN FONCTION 
DE LA LARGEUR DU CANAL 

50- I--

30 

20 

1 000 10 000 



56 

AMMONIAC 

1 000 

100 
~ 

N 69 ..... 
E ~ 

UJ 
Q) ..... 
c 
Q) 

::J 
.0 .... 
::J ..... 
C 
o 

'Vi 
::J ..... ..... 

""0 
Q) 

""0 
..... 
C 
Q) 

U 
;.;: ..... 
Q) 

o 
U 

V 

V 

// 
10 

........ 
I .... 

V 
// 

V 
1,0 

~ 

V 
// 

o 1 I V 
0,5 

~ 

~ 
~ 

t....,... 

\...".000" ~ 

t.,.....-~ 
~ 

j....oo' 

l.....-" ~ 

IiiiI' 

~ " 
~ 

......... ~ 

J.....-' ~ 
........ 

~ 
~ l.....-" 

--~ 

~ 

--~ 
--~ ~ 

~ 
~ ~ 

" 

" 

~ 

~ 

~ 

....... 

....... 

~ 

Figure 31 

COEFFICIENT DE DIFFUSION TURBULENTE 
EN FONCTION DU RAYON HYDRAULIQUE 
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Figure 32 

ALPHA EN FONCTION 
DU COEFFICIENT DE DIFFUSION TURBULENTE 
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Figure 33 

AMMONIAC DELTA EN FONCTION DE ALPHA 
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Figure 34 

AMMONIAC TENEUR MAXIMALE EN FONCTION DE DELTA 
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trouve rapidement la teneur. La valeur obtenue vaut pour les liquides miscibles dans l'eau, de 
densite equivalentea celIe de l'eau, et pour les solides solubles dans l'eau; elle variera quelque peu 
dans Ie cas de polluants dont la densite relative est superieure ou inferieure a celle de l'eau. 

5.4.4.3 Nomogrammes de diffusion dans les etendues d'eau calme ou les lacs (au repos) 

Figure 35 Volume d'eau en fonction du rayon. - L'etendue d'eau calme (ni vent, ni 
courant) toucMe par Ie deversement d'un liquide miscible (dans l'eau), de densite equivalente 
a celle de l'eau, est representee par un cylindre tMorique de rayon r et de longueur egale a 
la hauteur d'eau h a l'endroit ou Ie deversement s'est produit. Le volume d'eau peut etre obtenu a 
l'aide de la figure 35. Le rayon r equivaut a la distance x entre Ie lieu du deversement et Ie point 
en aval ou la teneur est mesuree. 

Figure 36 Teneur moyenne en fonction du volume d'eau. - Pour un volume d'eau connu 
du cylindre theorique, Ie nomogramme permet d'etablir une teneur moyenne en polluant selon 
la masse de liquide deverse. II est pris pour acquis que la diffusion du polluant est uniforme dans 
Ie cylindre. En pratique, dans Ie cas de substances dont la densite relative est superieure ou 
inferieure a celIe de l'eau, la teneur reelle pres du fond sera plus forte ou plus faible. 

5.4.5 Exemples de calcul 

5.4.5.1 Etalement en eau calme. - Vingt tonnes d'ammoniac ont ete deversees sur un 
grand lac. Quel est Ie rayon maximal de la nappe (en supposant qu'il n'y a aucune dissolution) et 
Ie temps necessaire pour l'evaporation complete de la nappe? 
Solution: Utiliser la figure 27. Si la masse egale 20 tonnes, Ie rayon maximal egale 37 m et Ie 
temps necessaire pour l'evaporation complete est Iegerement superieur a 4 minutes. 

5.4.5.2 Teneur en polluant dans une riviere non soumise aux marees. - Vingt tonnes 
d'ammoniac ont ete deversees dans une riviere. La hauteur d'eau h est de 5 m et la largeur L, de 
50 m. La vitesse moyenne de l'ecoulement est evaluee a 1 m/s. 

Quelle est la teneur maximale previsible en un point situe a 5 km en aval, pres d'une l?rise 
d'eau? 
Etape 1 Determiner les parametres. 

L = 50 m; h = 5 m; V = I m/s; x = 5000 m: 
m = 20 tonnes 

Etape 2 Determiner Ie temps requis pour atteindre Ie point qui nous interesse. 
Comme x = 5 000 m et V = 1 m/s. t = 83 mn (fig. 29) 

Etape 3 Determiner Ie rayon hydraulique. 
Comme L = 50 m et h = 5 m, r = 4,2 m (fig. 30) 

Etape 4 Determiner Ie coefficient de diffusion turbulente. 
Comme r = 4,2 m et V = 1 mis, E = 69 m2/s (fig. 31) 

Etape 5 Determiner alpha. 
Comme E = 69 m2/s et t = 83 mn, 0' = 2000 (fig. 32) 

Etape 6 Determiner delta. 
Comme 0' = 2 000 et m = 20 tonnes, !J. = 10 (fig. 33) 

Etape 7 Calculer la surface de la section mouillee. 
s = L x h = 50 x 5 = 250 m2 

Etape 8 Determiner la teneur maximale au point qui nous interesse. 
Comme!J. = 10 et s = 250 m2. T = 40 ppm (fig. 34) 
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Figure 35 

VOLUME D'EAU 
EN FONCTION DU RAYON HYDRAULIQUE 

10 7 10 8 Section (m2 ) 
I I I 

I I !11 
I I I 

I I I J , 
F FJ, , J J 

I II J I J J 
II I I j '1 

II) , J I I I j J IJ 

~lflih/~ 110 1 
~l 

!I I I I II I 
I I I -, rr 

~ J 1 7 17 7 , I r I II 7 
I , I I IJ I 

J / / II/ ) 

~ I{ I I I 7 
I ~ II) , / 
I /'/i I 1··· 
I 

I I 
I I 

I I 
I I 

J I I 
I J , / 
J 'I t 

j 
, '( If ~ J J 

t 'I "VI v) (; V $~ 
~ :l~ J J 

I I I I I I 
I I I I I 

~ I~ I I 1 I 1 J 
1.1 I I , I 

J 7 r 7 I I J , 
!( J 

, 7 / 'L / 
l I t / I I I 

I 7 I III 'J J , I{ l/I, I I , 
J 

100 1 000 10000 
Rayon r (m) 



62 

Figure 36 

AMMONIAC TENEUR MOYENNE 
EN FONCTION DU VOLUME D'EAU 
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5.4.5.3 Teneur en polluant dans les etendues d'eau calme ou les lacs (au repos). - Vingt 
tonnes d'ammoniac ont ete deversees dans un lac. Le point qui nous interesse se trouve Ie long de 
la rive, a environ I 000 m du lieu du deversement. Entre ce lieu et Ie point qui nous interesse, 
la hauteur d'eau moyenne est de 5 m. QueUe est la teneur moyenne previsible en ce point? 
Etape I Determiner les parametres. 

h = 5 m; r = I 000 m; m = 20 tonnes 
Etape 2 Determiner Ie volume d'eau assurant la diffusion. 

Comme r = I 000 m et h = 5 m, vol. = 1,5 x 107 m3 environ (fig. 35) 
Etape 3 Determiner la teneur moyenne. 

Comme vol. = 1,5 x 107 m3 et m = 20 tonnes, T = 1,5 ppm (fig. 36) 

5.5 Comportement dans la subsurface 

5.5.1 Mtkanismes. - Les principes du transport des polluants dans Ie sol et leur appli
cation a l'ammoniac sont presentes dans Ie Manuel d'introduction Enviroguide. Certains aspects 
du deversement d'ammoniac anhydre sur Ie sol et de sa migration dans Ie sol sont presentes 
ci-apres. 

L'ammoniac anhydre bout a -33,4 °C a la pression atmospherique. C'est donc un liquide 
tres volatil qui s'evapore rapidement lorsqu'il est deverse sur Ie sol. Selon les donnees presentees 
11 la section 5.3, la vitesse initiale d'emission de vapeurs d'une nappe d'ammoniac anhydre est 
de 16,4 g/m2 . s a 20 °C. L'ammoniac qui penetre dans Ie sol continue de s'evaporer mais a une 
vitesse moindre. Ainsi, seules des quantites limitees d'ammoniac se deplacent dans Ie sol 
jusqu'aux eaux souterraines. L'analyse utilisee dans la presente section suppose qu'une certaine 
quantite d'ammoniac reste 11 l'etat liquide au cours de sa migration dans Ie sol. 

Comme l'ammoniac est miscible avec l'eau, Ie taux d'humidite dans Ie sol au moment du 
deversement est un facteur important. Si la couche superficielle du sol est saturee ou presque 
saturee d'eau, la vitesse de migration sera faible, et l'ammoniac deverse ruissellera a la surface 
et(ou) s'evaporera. Si Ie sol n'est pas sature d'eau, l'ammoniac migrera dans Ie sol. Le pire cas 
correspond a un sol dont la teneur en eau est egale 11 sa capacite au champ. Dans ce cas, l'am
moniac penetre dans Ie sol et se deplace vers Ie bas, et seules de petites quantites sont retenues 
comme liquide interstitiel. La presence d'eau dans Ie sol et de precipitations atmospheriques 
survenant au moment du deversement dilue l'ammoniac et diminue ainsi sa vitesse d'evaporation. 

Lorsque l'ammoniac penetre dans la nappe phreatique, il prend la direction de l'ecoulement 
des eaux souterraines et se dilue lentement par diffusion. II se forme alors une poche de pollu
tion qui s'etend dans la couche aquifere selon la dynamique du systeme. La teneur en ammoniac 
diminue au fur et a mesure que Ie polluant penetre dans la couche aquifere, et les teneurs les plus 
faibles se trouvent surtout dans la zone peripherique de la poche. Le lecteur trouvera 11 la 
figure 37 un schema de la migration du polluant dans Ie sol. 

L'ammoniac s'adsorbe sur les particules du sol, particulierement sur celles qui contiennent 
des mineraux argileux. Toutefois, ce phenomene est reversible, de sorte que l'ammoniac se 
desorbera s'il y a infiltration d'eau, ce qui diminuera la vitesse de migration. 

5.5.2 Migration de l'ammoniac dans un sol non sature. - Les equations et les postulats 
utilises pour determiner la migration du polluant dans un sol non sature jusqu'a la nappe phrea
tique, sont presentes dans le Manuel d'introduction Enviroguide. Les vitesses de migration sont 
etablies a partir de la loi de Darcy, en posant comme hypotMse la formation d'une colonne 
saturee de polluant par suite d'un ecoulement en bloc. 
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Figure 37 

AMMONIAC (anhydre) MIGRATION DANS LE SOL 

Zone de 
deversement 

:::::: ::-;:!i!="", -: -:-: 
::: Nappe " Surface de saturation 

Sol: sable grassier, Parasite = 0,35. Permeabilite intrinseque = 10,9 m2 . Capacite au champ = 0,075. 
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5.5.3 Migration du polluant dans un sol sature. - Le coefficient de permeabilite, qui 
correspond au coefficient KO de la loi de Darcy, est un parametre mesurant la permeabilite d'un 
milieu continu, en m/s. II est defini par: 

KO = (pg)k 
/l 

ou: k 
p 

/l 

g 

permeabilite intrinseque du sol (m2) 
masse volumique du fluide (kg/m3) 
visco site absolue du fluide (Pa . s) 
acceleration de la pesanteur = 9,81 m/s2 

Les deux fluides presents sont l'ammoniac anhydre et l'eau 

Caracteristiques 

Masse volumique (p) kg/m3 

Viscosite absolue (/l) Pa . s 
Coefficient de permeabilite en sol 
sature (Ko), m/s 

Ammoniac anhydre 

610 640 
0,15 x 10.3 0,18 x 10.3 

Eau 

1,0 x 10-3 

(0,98 x 10 7)k 

5.5.4 Types de sol. - Le Manuel d'introduction Enviroguide decrit les trois types de sol 
retenus pour les besoins de la presente section. Le tableau ci-dessous indique les proprietes qui 
nous interessent. 

Types de sol 

Sable Sable Till 
Proprietes grossier limoneux argileux 

Porosite (m3/m 3) 0,35 0,45 0,55 
Permeabilite intrinseque (m2) 10-9 10-12 10-15 

Capacite au champ (m3/m3) 0,075 0,3 0,45 

5.S.S Nomogrammes de migration. - Un nomogramme de migration d'ammoniac anhydre 
dans la zone non saturee (au-dessus de la surface de saturation) a ete prepare pour chacun des 
trois types de sol choisis. La profondeur atteinte par Ie polluant est donnee en fonction du temps 
de migration. On considere qu'une fraction de l'ammoniac atteindra la nappe phreatique. Vu les 
methodes utilisees et les hypotheses posees, la profondeur atteinte par Ie polluant doit etre 
consideree comme maximale pour Ie temps donne. La figure 38 indique la marche a suivre dans 
l'utilisation des nomogrammes (fig. 39,40,41). La ligne tiretee represente la profondeur atteinte 
par l'eau et correspond a la profondeur maximale d'infiltration de l'eau a une temperature de 
20 oe, pour un temps donne. Elle correspond done a la profondeur maximale de migration du 
polluant dilue dans l'eau. 
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AMMONIAC (anhydre) 

Estimer Ie temps ecoule 
depuis Ie deversement 

, 

Figure 38 

PLAN D'UTILISATION DES NOMOGRAMMES 

Deversement 

Determiner la teneur: 
- solution concentree 
- solution diluee 

Mesurer'la temperature 
du sol et du liquide 

, 

Utiliser les nomogrammes 
pour trouver la profondeur 
de mjgratjon en fonctjon 

du temps de migration 

, 
Verifier la perte 
par evaporation 

1 

Determ iner Ie type de sol: 
- sable grossier 
- sable limoneux 
- till argileux 
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Figure 39 
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Figure 40 

AMMONIAC MIGRATION DANS DU SABLE GROSSIER 
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Figure 41 

AMMONIAC 
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5.5.6 Exemple de calcul. - Vingt tonnes d'ammoniac ont ete deversees sur un sol consti
tue de sable grossier. Le rayon de la surface polluee est de 8,6 m. La temperature s'eleve a 4 °C. 
Calculer la profondeur atteinte par Ie polluant, 5 minutes apres Ie deversement. 
Etape 1 Determiner la valeur des parametres. 

Masse de liquide deverse = 20 000 kg (20 tonnes) 
Temperature = 4 °C 
Rayon = 8,6 m 
Type de sol = sable grossier 
Temps ecoule depuis Ie moment du deversement = 5 mn 

Etape 2 Calculer la surface de sol pollue. 
Surface = rrr2 = 232 m2 

Etape 3 Evaluer la profondeur atteinte par Ie polluant apres 5 mn. 
Dans Ie cas du sable grossier, apres 5 mn, la profondeur est de 10,5 m. 



6 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

6.1 Limites maximales admissibles 

11 est a noter que les limites maximales admissibles constituent dans certains cas des 
elements de reglements, alors que dans d'autres cas eIles correspondent seulement a des 
recommandations. 

6.1.1 Qualite de l'eau 

6.1.1.1 Situation au Canada. - En ce qui concerne l'ammoniac dans l'eau potable, Ie 
Canada fixe une teneur maxima1e admissible de 0,5 mg/I. La teneur visee est de 0,01 mg/l 
(WQS, 1979). 

L'A1berta, la Saskatchewan, Ie Manitoba, Ie Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve et la Nouvelle
Ecosse appliquent les recommandations du gouvernement federal pour la qualite de l'eau 
potable, soit 0,05 ppm, et pour l'eau destinee a la toilette et a la baignade, soit 1,0 ppm 
(0.1., 1970). 

6.1.1.2 Situation ailleurs dans Ie monde. - Le tableau 11 presente les normes de qualite 
etablies par 1es Etats-Unis pour proteger l'homme et 1es especes aquatiques contre l'ammoniac 
dans l'eau (API, 1981). 

La Bulgarie et la Po1ogne ont fixe 1es teneurs maximales admissib1es en ammoniac ionise 
(NH4) pour leurs eaux de surface comme suit (Verschueren, 1977): 

Bul~rie (1976) Pologne (1975) 
Categorie -f 

NH4 (rug/I) NH4 (rug/I) 

0,05 1,0 
II 0,1 3,0 
III 3,0 6,0 

6.1.2 Qualite de l'air 

6.1.2.1 Situation en Ontario. - En ce qui concerne l'air, l'Ontario E.P. Act de 1971 
fixe une norme de qualite de 3,6 mg/m3. 

6.1.2.2 Situation en Alberta. - En Alberta, les nouvelles usines sont soumises a des lignes 
directrices qui fixent les emissions dans l'air aI,S kg par tonne d'ammoniac produit; la teneur 
maximale admissible visee est de 1,0 kg/t (Ammonia, 1979). 

6.2 Toxicite pour les especes aquatiques 

6.2.1 Evaluation de la toxicite au Canada. - L'Ontario recommande une teneur maximale 
en ammoniac non ionise (NH3) de 0,02 mg/l pour assurer la protection des especes aquatiques 
(Water Management Goals, 1978). 

6.2.2 Evaluation de 1a toxicite aux Etats-Unis. - La tolerance moyenne pour 96 heures 
(TLm96) a l'ammoniac correspond a des teneurs variant entre 1 et 10 mg/I. Dans Ie cas de 
l'hydroxyde d'ammonium (NH40H), elle est comprise entre 10 et 100 mg/l (RTECS, 1979). 



72 

Application 

Especes aquatiques 

Approvisionnement 
en eau public 

Betail 

Tableau 11 
Normes de qualite de l'eau 

Norme 

Test biologique 
cas par cas en 
conditions 
continues. 

Limite maximale 
(n'importe ou et 
n'importe quand): 
0,02 mg/l d'ammoniac 
non ionise (NH 3) 
ou, 0,05 x TL50 pour 
96 heures, mais sans 
depasser 0,02 mg/l. 

0,02 mg/l d'ammoniac 
non ionise (NH3). 

Teneur admissible 
de 0,5 mg/l en (N). 

0,5 mg/l dans l'eau 
des services pUblics. 

Aucune norme pour 
l'eau des services publics. 

170 mg/l d'ammoniac. 

Donnees de base 

Effectuer les tests 
a un pH de 8,5 et en 
presence de 4 a 5 mg/l 
d'oxygene dissous. 

(A 0,5 un effet 
physiologique est 
constate chez la truite 
arc-en-ciel); facteur 
de prudence de 0,05. 

0,1 a 0,2 mg/l pour 
la truite arc-en-ciel. 

L'ammoniac peut reagir 
avec Ie chlore libre et 
ainsi diminuer son 
efficacite comme 
desinfectant. 

Se reporter au 
Green Book (teneur 
normale dans les eaux 
de surface, ~ 0,1 mg/l). 

Source 

Green Book FWPCA, 
1968; dans API, 1981. 

Blue Book NAS, 
1973; dans API, 1981. 

Red Book EPA, 1976; 
dans API, 1981. 

Green Book FWPCA, 
1968; dans API, 1981. 

Blue Book NAS, 1973; 
dans API, 1981. 

Red Book EPA, 1976; 
dans API, 1981. 

OHM-EPEW,1968. 

6.2.2.1 Recommandations relatives a la toxicite en eau douce. - Les recommandations 
portent sur Ie choix de deux methodes pour determiner la toxicite de l'ammoniac en eau douce, 
soit celle qui donne une teneur maximale de 0,02 mg/l en ammoniac non ionise (NH3) ou celle 
qui permet d'obtenir une valeur numerique en multipliant la TL50 pour 96 heures par un facteur 
d'application de 0,05. Dans les deux cas, la valeur numerique doit correspondre a une teneur 
egale ou inferieure a 0,02 mg/l en ammoniac non ionise. Cette valeur est recommandee par la 
National Academy of Sciences (Blue Book, 1973; dans API, 1981) et par l'Environmental Pro
tection Agency (Red Book 1976; dans API, 1981). 

La norme de 0,02 mg/l d'ammoniac non ionise (Red Book 1976; dans API, 1981) a ete 
obtenue dans Ie premier cas en appliquant un facteur de securite de 0, I a la teneur leta Ie 
minimale de 0,2 mg/I de NH3 pour la truite arc-en-cieI. Cette dernh~re valeur a ete tiree d'un 
document qui date de 1948; en faisant de nouveau les calculs a l'aide de donnees plus precises, 
on a constate que la teneur provoquant reellement un effet etait de 0,32 mg/I. On soulignait 
egalement qu'aucun document ne venait appuyer l'applicabiIite de la norme de 0,02 mg/l aux 
poissons d'eau douce n'appartenant pas a la famille des salmonides et pour les autres especes 
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aquatiques d'eau douce. De plus, on ne proposait aucune norme pour les organismes estuariens 
et les organismes marins. L'EPA a adopte la position suivant laquelle les normes du Red Book 
pouvaient s'appliquer a toutes les eaux douces, ce qui a beaucoup influe sur les normes de qualIte 
en vigueur dans de nombreux Etats americains. Les idees exprimees ci-dessus resultent d 'une 
etude critique des normes recommandees (API, 1981). 

6.2.2.2 Recommandations relatives a la toxicite en eau salee. - Selon les donnees 
obtenues sur la toxicite en eau douce, une teneur en ammoniac non ionise egale ou superieure 
a 0,4 mg/l constitue semble-t-il, un risque pour Ie biote marin, tandis qu'une teneur inferieure 
a 0,01 mg/l ne risque guere de provoquer des effets nefastes. Dans Ie cas d'organismes reconnus 
comme etant tres sensibles a l'ammoniac, il y a lieu d'appliquer un facteur de 0,1 a la TL50 
pour 96 heures en milieu marin (WQC, 1972). 

6.2.3 Toxicite 

6.2.3.1 Toxicite en eau douce 

Donnees sur la toxicite 

Conditions 
Teneur Duree du milieu 
(mg/I) (h) Espece Resultat d'essai Source 

A. - Pour les poissons: essais de toxicite 
34,4 96 Truite arc-en-ciel TL50 Eau dure, 13 oe, Thurston, 1981 
(N-NH3 total) pH de 7,87 
47,1 96 Tete-de-boule TL50 Eau dure, 11,8 °e, Thurston, 1981 
(N-NH3 total) pH de 7,83 
270 24 Barbue de riviere TL50 20 0 e - 24 oe, Spehar, 1981 
(N-NH3 total) pH de 6,9 - 7,1 
1,39 a 1,82 24 Barbue de riviere TL50 21 °e -25 °e, Tomasso, 1980 

pH de 7 - 9 
0,47 a 0,5 24 Truite arc-en-ciel TL50 Ammonia, 1979 
(NH 3 non ionise) 

0,068 24 Alevins de truite TLm 10 °e, pH de 8,3 Ammonia, 1979 
(NH 3 non ionise) arc-en-ciel (ages de 

85 jours) 
0,097 24 Truite arc-en-ciel TLm 10 °e, pH de 8,3 Ammonia, 1979 
(NH 3 non ionise) (adulte) 
1,1658 96 erapet arlequin TL50 24 °e, pH de 8,6 Hazel, 1979 
(NH3 non ionise) 
0,42 24 Gardon (Rutilus TL50 Ammonia, 1979 
(NH3 non ionise) rntilus) 
0,74 a 0,88 96 Petits-gris TL50 21 oe-22 oe, Hazel, 1979 

(Etheostoma pH de 8,4 
spectabile) 

2,33 a 2,60 96 Mene TL50 24 °e, pH de Hazel, 1979 
(NH3 non ionise) (Notropis 8,2 - 9,2 

lutrensis) 
0,99 96 Mene TL50 26,5 °e, pH de Rosage, 1979 
(NH3 non ionise) 7,7 - 8,5 
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Conditions 
Teneur Duree du milieu 
(mg/l) (h) Espece Resultat d'essai Source 

0,5 a 0,8 96 Truite fardee TL50 Test biologique Thurston, 1978 
(NH3 non ionise) (alevins de 1 a 3 g) en conditions 

continues 
0,34 29 jours Tissus d'alevin Degenerescence Test biologique Thurston, 1978 
(NH3 non ionise) de truite fardee des branchies, des en conditions 

reins et du foie continues 
1,6 96 Barbue de riviere TL50 27,9 °C, pH de Colt, 1978 
(NH3 non ionise) 8,30 - 8,44 
0,72; 1,2 96 Achigan TLm 22 °C; 30 °C; Roseboom, 1977 
(N-NH3) eaux lacustres 

tres alcalines 
(Illinois) 

0,66 a2,62 24 Alevins de poisson TL50 25°C, pH de Rubin, 1977 
(NH3 non ionise) arc-en-ciel (Poecilia 7,9 - 8,5 

reticulata) 
1,06 a 1,38 48 Alevins de poisson TL50 25 °C, pH de Rubin, 1977 
(NH3 non ionise) arc-en-ciel 7,9 - 8,5 
1,00 a 1,26 96 Alevins de poisson TL50 25 °C, pH de Rubin, 1977 
(NH3 non ionise) arc-en-ciel 7,9 - 8,5 
0,51 4 Alevins* de TL50 14,7 °c - 19,7 °C, Buckley, 1978 
(NH3 non ionise) saumon Coho pH de 7,1 - 9,1 

(Oncorhynchus 
kisutch) 

0,45 96 Alevins* de TL50 14,7 °c - 19,7 °C, Buckley, 1978 
(NH3 non ionise) saumon Coho pHde7,1-9,1 
0,432 a 0,664 96 Truite fardee TL50 11,7 °c - 12,4 °C, Thurston, 1978 
(NH3 non ionise) (Salmo clarki) pH de 7,7 - 7,93 
0,227 a 0,589 96 Alevins* de TL50 15 °C, pH de Robinson-
(NH3 non ionise) saumon Coho 7,0-8,0 Wilson, 1975 
0,4; 1,3 96 Crapet arlequin TLm; varie 22 °C; 30°C; Roseboom, 1977 
(N-NH3) (Lepomis avec la temp. et eaux lacustres tres 

macrochirus) la masse du alcalines 
poisson (Illinois) 

1,5; 3,0 96 Barbue de riviere TLm 22 °C; 28 °C; Roseboom, 1977 
(N-NH3) eaux lacustres 

tres alcalines 
(llHnois) 

2,36 24 Barbue de riviere TL50 25 °C, pH de Robinette, 1976 
(NH3 non ionise) 8,5 - 8,9 
2,4 <13,8 96 Barbue de riviere TLSO 22 °c - 30 °c, Colt, 1976 
(NH3 non ionise) (lctalurus pH de 8,6 - 8,8 

punctatus) 
0,14 a 0,5 24 Tacon de saumon TL50 WQCEFF, 1973 

atlantique 
1,004 96 Crapet vert TL50 12,0 °c - 12,6 °c, Jude, 1973 
(NH3 non ionise) (Lepomis pH de 7,72 - 8,0 

cyanellus) 

* Alevins de la grosseur du dOigt. 
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Conditions 
Teneur Duree du milieu 
(mg/I) (h) Espece Resultat d'essai Source 

0,2837 66 Crapet -soleil TL50 11 ,7 °C - 12,3 °C, Jude, 1973 

(NH3 non ionise) (Lepomis pH de 7,55 - 7,9 
gibbosus) 

5a8 Non Saumon Coho Perte d'equilibre, Aeree WQC,1972 
precisee spasmes avec 

ouverture des 
branchies et des 
machoires 

510 48 Gambusie TL50 Turbidite elevee WQC,1972 

(NH4C1) 
0,29 7 jours Perche fluviatile TL50 WQC,1972 
(NH3 non ionise) 
161 48 Carassin TL50 Eau de reference WQC,1972 

(NH4Cl) 
Epinoche a 0,04N Non Reponse negative WQC,1972 

precisee trois epines immediate 
0,41 24 Bn!me TL50 9,4 °c -14,6 °C, Ball, 1967 
(NH3 non ionise) (Abramis brama) pH de 7,75 - 8,12 
0,50 a 0,61 48 Truite arc-en-ciel TL50 1 7,5 °c -1 7,7 °C, Herbert, 1964 
(NH 3 non ionise) (Salmo gairdneri) pH de 6,9 -7,8 
0,32 a 0,35 24 Truite arc-en-ciel TL50 13,6 °C, pH de Herbert, 1964 

7,51 - 7,52 
3,4 96 Crapet arlequin TLm Faible durete WQC,1963 

20 0 C 
24,4 96 Crapet arlequin TLm Durete elevee WQC,1963 

20 0 C 

B. - Pour les poissons: essais de letalite aigue 
0,44 3 Truite arc-en-ciel Mortalite 10,5 °c, pH de WQC,1972 
(NH3 non ionise) de 100 p_ 100 8 -10 
5 a 7 ppm 6 Mene Toxique ou letal DistilJee 20 °c WQC,1963 
(NH3 non ionise) 
5,0 24 Barbote brune Mortalite 26 oC, pH de 7,8 Robbins, 1977 
(NH 3 non ionise) (letalurus nebulosus) de 100 p. 100 
4,1 3 Crapet arlequin Mortalite 27 °c, pH de 8,4 Robbins, 1977 
(NH3 non ionise) de 100 p. 100 

6,5 48 Achigan a grande Mortalite 26 °c, pH de 7,9 Robbins, 1977 

(NH3 non ionise) bouche (Mieropterus de 100 p. 100 
salmo/des) 

3,1 3 Mene bleu Mortalite 26,5 °C, pH de 7,9 Peterson, 1977 
(NH3 non ionise) (Notropis spilopterus) de 100 p. 100 
2,0 18 Mene bleu Mortalite 26,5 °C, pH de 8,1 Peterson, 1977 
(NH3 non ionise) de 100 p. 100 

c.- Pour les micro-organismes 
0,66 48 Daphnia magna CL50 22 °C, 30 °C WQCEFF, 1973 

8 Non Daphnie Letal WQC,1963 
precisee 
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Conditions 
Teneur Duree du milieu 
(mg/!) (h) Espece ResuItat d'essai Source 

420 120 Diatomees TLm Durete elevee, WQC,1963 
Diminution de 22 °c 
la croissance 

75 a 86 Non Copepode Seuil de Durete faible, WQC,1972 
precisee (Cyclops) l'immobilisation 22 °C 

17 Non Algues vertes Inhibition WQC,1972 
precisee de la croissance 

3,1 Non Puce d'eau Seuil de WQC,1972 
precisee l'immobilisation 

28,8 24 Zooplancton, Diminution de Etang, pH de 6,9 Ammonia, 1979 
(NH3 anhydre) phytoplancton 99 p. 100 et (superficie de 

de 96 p. 100 1,78 ha) 
respectivement 

D.- Pour les invertebres 
90 96 Lima<;on TLm Faible durete, WQC,1972 

20 0 C 
28,8 24 Ecrevisse, crevette Letal Etang Ammonia, 1979 
(NH3 anhydre) (superficie de 

1,78 ha), pH de 6,9 
1,72 a 2,94 24 Crevette d'eau douce TL50 28 °C, pH de Annstrong, 1978 
(NH3 non ionise) (Macrobrachiurn 7,6-8,34 

rosenbergii) 
0,54 24 Crevette d'eau douce TL50 28 °C, pH de 6,83 Armstrong, 1978 
0,66 a 1,11 144 Crevette d'eau douce TL50 28 °C, pH de Armstrong, 1978 
(NH3 non ionise) 7,6 - 8,34 
2,81 9 Crevette d'eau douce TL50 29,2 °C, pH de 7,0 Wickens, 1978 
(NH 3 non ionise) 
3,2 24 Ecrevisse TL50 28 °C, pH de 8,5 Hazel, 1979 
(NH3 non ionise) (Orcanectes nais) 
3,15 24 Ecrevisse TL50 26 °c - 27 °C, Evans, 1979 
(NH 3 non ionise) pH de 8,0 

E.- Pour la flore aquatique 
28,8 24 Plantes vasculaires Destruction Etang Ammonia, 1979 
(NH3 anhydre) enracinees complete (superficie de 

1,78 ha), 
pH de 6,9 

3 (NH3 24 Plantes aquatiques Dommages Yopp,1974 
dans l'air) 

F.- Pour les vertebres 
28,8 24 GrenouilIes, tetards Letal Etang Ammonia, 1979 
(NH3 anhydre) (superficie de 

1,78 ha), 
pH de 6,9 

G.- Pour les especes euryhalines 
0,04 a 0,23 24 Saumon atlantique TL50 12 °C, pH de Alabaster, 1979 
(NH 3 ionise) (Salrna salar) 7,66 - 8,01 
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Conditions 
Teneur du milieu 
(mgfl) Duree Espece Resultat d'essai Source 

0,15 a 2,13 96 Bar-perche TL50 16 °c, pH de 6 - 8 Stevenson, 1977 
(Morone 
americana) 

0,71 a 0,84 96 Epinoche a TL50 15 °c - 23 °c, Hazel,1971 
trois epines pH de 6,8 - 7,3 
( Gasterosteus 
aculeatus) 

6_2.3.2 Toxicite en eau sa lee 

Donnees sur la toxicite 

Conditions 
Teneur Duree du milieu 
(mg/I) (h) Espece Resultat d'essai Source 

A.- Pour 'Ies poissons: essais de toxicite 
0,11 62 jours Oeufs de saumon TL50 10 °c, pH de 8,4 Spehar, 1981 
(NH3 non ionise) sockeye 
0,36 a 0,42 24 Sargue (Diplodus TL50 15 °c, pH de 7,85 Brownell, 1980 
(NH3 non ionise) sargus) 
0,46 24 Morue TL50 15 °c, pH de 7,85 Brownell, 1980 

( Gaidropsarus 
capensis) 

0,76 a 1,2 96 Bar raye TL50 15 °c - 23 °c, Hazel, 1971 
(NH3 non ionise) (Morone saxatilis) pH de 7,3 - 8,0 
0,97; 0,73 96 Bar raye TLm 15 °C; 23 °C Ammonia, 1979 
(NH3 non ionise). 

Epinoche a 5,05; 1,12 96 TLm 15 °C; 23 °C Ammonia, 1979 
(NH3 non ionise) quatre epines 
0,65 M a 0,7 M Non Requin Diminution des Eau recirculee Ammonia, 1979 
(NH 3 total) . precisee proteines seriques 
3,5 a 10 Non Saumon chinook Diminution de la Aeree WQC,1972 
(NH3 non ionise) precisee. croissance; perte 

d'equilibre 

B.- Pour les invertebres 
8,36 a 23,46 96 Huftre americaine TL50 20 °C, pH de Epifanio, 1975 
(NH3 non ionise) (Crassostrea virginica) 7,7-7,96 
3,06 a 4,49 96 Quahaug commune TL50 20 °C, pH de Epifanio, 1975 

(Mercenaria 7,7 -7,96 
mercenaria) 

0,22 a 0,69 3 semaines Diverses especes de TL50 28 0 C Wickins, 1976 
crevettes 
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Conditions 

Teneur Duree du milieu 

(mg/I) (h) Espece ResuItat d'essai Source 

1,29 48 Diverses especes de TL50 28 0 C Wickins, 1976 
crevettes, y compris 
Penaeus aetecus, 
P. japonicus, 
P. orientaias, 
P. schmitti, 
P. setiferus 

6,2 48 Moule (Perna viridis) TL50 28 °c -30 °c Reddy, 1979 
8,7 - 8,85 

11,6 96 Moule (Perna viridis) TL50 28 °c -30 °c, Reddy, 1979 
pH de 8,7 - 8,85 

6.2.4 Etudes sur Ie milieu aquatique 

6.2.4.1 Poissons. - Les conclusions generales tirees des etudes concernant la toxicite 
de l'ammoniac pour les poissons ne sont pas assez precises. Bien qu'il soit necessaire d'entre
prendre d'autres recherches, les resultats des travaux effectues au cours des annees concordent 
avec l'hypothese voulant que l'ammoniac non ionise (NH3) constitue la principale forme toxique 
et que l'espece ionisee (NH4 +) soit considerablement moins toxique. Cette difference s'explique 
probablement par Ie fait que la forme non ionisee, qui ne porte aucune charge electrique, est 
soluble dans les lipides et ne necessite apparemment aucun mecanisme de transport actif endo
thermique pour traverser la membrane ceIIulaire et ainsi agir sur les organismes. Par contre, la 
forme ionisee (NH4 +), qui est plus frequente, ne peut traverser les micropores charges electri
quement se trouvant sur les constituants hydrophobes de la membrane. Le paragraphe ci-apres 
presente certaines conclusions typiques tirees de ces etudes. 

On a conclu que les changements histopathologiques mineurs de la structure des branchies, 
provoques par des teneurs en ammoniac produisant un effet letal aigu, n'etaient probablement 
pas a l'origine d'une diminution importante de l'absorption d'oxygene. On a suggere qu'une 
exposition a I'ammoniac abaisse Ie pH du sang et diminue ainsi Ie transport de l'oxygene par 
I'hemoglobine. Selon d'autres donnees, l'ammoniac rend Ie poisson plus permeable a I'eau; 
ainsi, la mort survient lorsque la permeabilite des tissus depasse Ie taux maximal de production 
soutenue d'urine. D'autres auteurs refutent cette hypothese, car Ie desequilibre hydromineral 
observe chez des truites arc-en-ciel exposees ainsi que l'absence d'une variation de la teneur en 
chlorure du plasma et des tissus chez la barbue de riviere semblent exc1ure cette theorie faisant 
intervenir une perturbation de l'osmoregulation. De plus, selon certains, la toxicite de 
l'ammoniac depend en partie du rapport Na+ /NH4 + . Enfin, on a suggere que l'action toxique 
aigue de l'ammoniac non ionise chez Ie poisson entrafnait une diminution du metabolisme 
energetique dans Ie cerveau, ce qui provoquait dans cet organe un epuisement des composes 
riches en energie. On a propose Ie meme mecanisme de toxicite dans Ie cas des mammiferes 
(API, 1981). 
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6.2.4.2 VegtHaux. - On ne s'entend pas pour dire si se sont Ie nitrate ou l'ammoniac 
qui constituent la meilleure source d'azote des plantes lacustres. II y aurait eu des cas de pro
liferations phytoplanctoniques au cours desquelles il y avait diminution rapide de la teneur 
en ammoniac sans variation importante de la teneur en nitrate. Selon les resuItats d 'une autre 
etude effectuee dans Ie lac Sanctuary en Pennsylvanie, I'ammoniac inhibait I'absorption de nitrate 
par les algues, mais non leur croissance (Ammonia, 1979). 

6.3 Toxicite pour d'autres especes vivantes 

6.3.1 Toxicite pour Ies oiseaux 

Teneur 
(mg/m3) 

1600 
(dans un 
espace clos) 

Duree 
(h) 

7 mn 

Espece 

Etourneaux, moineaux, 
pigeons 

6.3.2 Toxicite pour Ies mammiferes 

Teneur 
(mg/m3) 

59,8 a 1302,4 
2112 

4928 

Espece 

Chauve-souris 
Rhinophylle 
de Californie 
Molosse mexicain 

6.3.3 Toxicite pour Ie betail 

Teneur 
(mgjm3) 

14,1 a 35,2 

42,2 a 70,4 

>70,4 
70,4 a 105,6 
(5 semaines) 
Non precisee 
(NH3 gazeux + autres 
gaz se degageant de 
l'engrais) 
7 a 1408 

Espece 

Volaille 

Volaille 

Pores 
Pores 

Bovins (veaux) 

Vaches laitieres 
(veaux) 

Resultat 

Mort 

Resultat 

Aucun effet physiologique nefaste 
Mort apres une exposition de 
1 a 9 heures 
Mort apres une exposition de 
2 a 3 heures 

Resultat 

Diminution de l'alimentation, 
diminution du gain de poids, 
inflammation du sac aerien, 
susceptibilite accrue aux 
maladies respiratoires, malaises 
generalises 
Diminution de la production 
d'oeufs trachetie et kerato
conjonctivite (trouble oculaire) 
Diminution de la croissance 
Secretions nasales, lacrimales 
et buccales excessives 
Diminution de la croissance, 
mort (dans un espace clos) 

Taux eleves de morbidite 
et de mortalite 

Source 

Ammonia, 1979 

Source 

Ammonia, 1979 
Ammonia, 1979 

Ammonia, 1979 

Source 

Ammonia, 1979 

Ammonia, 1979 

Ammonia, 1979 
Ammonia, 1979 

Ammonia, 1979 

Ammonia, 1979 
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6.3.4 Toxicite pour les vegetaux 

Donnees sur la toxicite selon la duree d 'exploitation 

Teneur Duree 
(mg/m3) (h) Espece Resultat Source 

176 4mn Tomate 50 p. 100 de necrose foliaire Ammonia, 1979 
704 5 mn Sarrasin 50 p. 100 de dommages foliaires Ammonia, 1979 
704 8mn Tabac 50 p. 100 de dommages foliaires Ammonia, 1979 
28,2 1 Tomate, tournesol Lesions vegetales Ammonia, 1979 
28,2 Coleus Decoloration des feuilles Ammonia, 1979 
2,1 4 Moutarde Lesions graves Ammonia, 1979 
8,4 4 Anserine Lesions legeres Ammonia, 1979 
140,8 Non Peches Noircissement generalise Ammonia, 1979 

precisee temporaire de la pelure 
>282 Non Pommes Formation de taches noires Ammonia, 1979 

pnkisee permanentes autour des 
lenticelles 

704 16 Radis, semences Mort Ammonia, 1979 
704 4 Seigle du printemps, Mort Ammonia, 1979 

semences 
176 16 Seigle du printemps, Diminution de 52 p. 100 Ammonia, 1979 

semences de la germination 
Non Non Oignons Decoloration des couches Ammonia, 1979 
precisee precisee exterieures immediatement 

apres l'exposition 

Donnees sur la toxicite selon la vitesse d'absorption 

Vitesse 
d'absor-

Teneur tion par 
(mg/m3) les feuilles 
(gaz) (mg/m2)/h Espece Resultat Source 

0,024 0,40 Soja Absorption foliaire etassimilation Ammonia, 1979 
duNH3 

0,031 0,49 Tournesol Absorption foliaire et Ammonia, 1979 
assimilation du NH3 

0,044 0,35 Coton Absorption foliaire et assimilation Ammonia, 1979 
duNH3 

0,7 a 14 Non Plants de mai's Absorption foliaire et assimilation Ammonia, 1979 
precisee duNH3 

6.3.4.1 Etudes sur les vegetaux (Ammonia, 1979). - Les vegetaux presentent une affinite 
elevee pour l'ammoniac gazeux lorsque Ies stomates sont ouverts pendant Ie jour. On sait que 
diverses espt!ces vegetales accumulent Ies nitrates. II y a accumulation de nitrate, Iorsque Ia 
vitesse d'absorption depasse Ia vitesse d'assimilation. 
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Dans Ie cas de plantes ligneuses Iatifoliees exposees a des teneurs elevees en ammoniac, Ies 
dommages foliaires se manifestent habituellement par I'apparition de grandes zones de couleur 
vert fonce imbibees d'eau qui, apres plusieurs heures, se transforment en lesions necrotiques 
gris brumHres ou noires, Iargement repandues sur Ia surface de Ia feuille. Dans Ie cas des arbres 

ou des arbustes a feuillage dense ou dont Ies feuilles se chevauchent, Ies dommages peuvent etre 
Iimites a des zones particulieres de Ia feuille. Parfois, Ies lesions foliaires virent a l'orange, au 
violet ou au brun rougeatre, soit Ies memes couleurs que Ie feuillage en automne. 

Le feuillage des coniferes exposes a l'ammoniac devient plus fonce et vire au gris brunatre, 
au violet ou au noir. Normalement, toute Ia partie exposee est touchee. 

Les symptomes sont plus variables chez Ies plantes herbacees, allant de lesions necrotiques 
decolorees de forme irreguliere sur Ies deux cotes de la feuille, a l'apparition d'une teinte plus 
foncee sur Ie cote superieur ou de stries rougeatres entre Ies nervures. 

6.4 Etudes sur les effets toxiques 

Les etudes sur Ie poisson ont revele que la toxicite de I'ammoniac (c'est-a-dire du NH3) 
augmente au fur et a mesure que Ie pH baisse (Thurston, 1981). On a conclu que Ie NH4 + exerce 
une certaine action toxique et(ou) que Ia teneur accrue en H+ augmente Ia toxicite du NH3. 
Thurston (1981) a recommande de reviser les normes de qualite de l'eau pour qu'elles tiennent 
compte de l'effet du pH sur Ia toxicite de l'ammoniac. Le pH influe surtout sur l'equilibre entre 
les deux principales especes aqueuses, soit l'espece non ionisee, que I'on sait toxique, et I'espece 
ionisee, qui est predominante et relativement non toxique: 

_--,1,--__ NH4 + + OH- (1) > (2) 

2 (2» (1) 
Iorsque Ie pH est en baisse 
Iorsque Ie pH est en hausse 

Vne hausse de pH de 7 a 8 a 20 °c se traduit par un accroissement par un facteur d'environ 
dix de Ia teneur en ammoniac non ionise. Toutefois, bon nombre de chercheurs ont souligne 
que l'effet du pH ne peut s'expliquer uniquement par la variation de la quantite d'ammoniac 
non ionise en solution. Par exemple, un auteur signalait qu'une baisse de pH de 8,0 a 6,0 pro
voquerait en theorie une reduction par un facteur de 97 de la teneur en ammoniac non ionise; 
toutefois en pratique, Ia toxicite pour Ie bar-perche n'etait diminuee que par des facteurs de 
29 en eau douce et 9 en eau saumatre. Selon d'autres resultats, une hausse de pH etait accom
pagnee d'une diminution de la toxicite causee par l'ammoniac non ionise, meme si la teneur en 
ammoniac (total) correspondant a la TL50 pour 96 heures augmentait. Cette tendance a aussi 
ete observee en utilisant des Iarves de crustaces. La toxicite aigue de l'ammoniac non ionise 
(NH3) varie de fayon inversement proportionnelle au pH, tandis que Ia toxicite de l'ammoniac 
ionise (et de l'ammoniac total) varie directement avec Ie pH (API, 1981): 

- La toxicite du NH3 augmente Iorsque Ie pH diminue. 
- La toxicite du NH4 + (et de l'ammoniac total) augmente Iorsque Ie pH augmente. 
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Plusieurs experiences en laboratoire de duree relativement courte ont montre que la teneur letale 
en ammoniac pour une variete d'especes de poissons est de 0,2 a 2,0 mg/I. La truite arc-en-ciel 
et la carpe sont respectivement l'espece la plus sensible et l'espece la plus resistante a l'ammoniac 
aqueux (Ammonia, 1979), comme l'illustre Ie tableau qui suit: 

TL50 pour 96 h par famille* (mg/l de N-NH3) (API, 1981) 

Famille Moyenne PI age n 

Salmonidae (truites) 0,493 0,227 - 0,664 9 
Percidae (perches) 0,814 0,743 - 0,884 2 

PercichthYidae (bars 0,827 0,15 - 2,13 6 
d'eaux temperees) 
Antrarchidae (crapets) 0,901 0,284 - 1,65 10 
Poeciliidae (vivipares) 1,28 0,58 - 2,27** 2 
Cyprinidae (menes et carpes) 1,55 0,30 - 2,60 6 
Gasterosteidae (epinoches) 1,61 0,71 - 4,14 6 
Ictaluridae (barbotes 2,53 1,5 - 3,8 6 
et barbues) 

* Les moyennes et les plages signalees comprennent toutes les TL50 pour 96 h obtenues dans les ouvrages d~ 
references quels que soient les parametres (pH, temperature et salinite) utilises pour les tests ou leur validite 
dans l'elaboration des normes de qualite. 

** Comprend les valeurs calculees des teneurs en N-NH3 pour to ute la plage de pH signaIee par les auteurs. 

Une exposition subletale a l'ammoniac provoque, signale-t-on, des effets physiologiques 
et histopathologiques nefastes chez Ie poisson (Ammonia, 1979). Selon les etudes, une teneur 
en ammoniac de 1 mg/I diminue la capacite de l'hemoglobine a se combiner a I'oxygene. Une 
teneur en ammoniac de 2,5 mg/l dans une eau dont Ie pH est compris entre 7,4 et 8,5 est jugee 
nefaste pour Ie poisson (Todd, 1970). 

Comme l'eau de mer est Iegerement plus a1caline et comme sa teneur en NH3 non ionise 
est vraisemblablement plus elevee, il se peut que l'ammoniac soit plus toxique dans I'eau de mer 
qu'en eau douce (WQC, 1972). Dans des conditions donnees de temperature et de pH, l'eau de 
mer contient environ 40 p. 100 moins d'ammoniac non ionise que I'eau douce. On a montre 
que Ie milieu salin influe considerablement sur la resistance de certaines especes en presence de 
teneurs toxiques en ammoniac non ionise. On a aussi montre que Ie pourcentage d'ammoniac 
non ionise diminue au fur et a me sure qu'on augmente Ia salinite de l'eau. On a ca1cule cette 
teneur pour differentes temperatures, differents pH et differentes plages de salinite. Toutefois, 
Ies resuItats relatifs a Ia toxicite ne concordent pas toujours avec Ies valeurs ca1cuIees uniquement 
a partir des teneurs en ammoniac non ionise, comme l'illustre Ie tableau qui suit (aucune 
correlation croisee n'a ete etablie) (API, 1981): 

Temp. TL50 pour 96 h 
Espece Salinite pH (0e) (mg/l) 

1. Bar-perche ° 6 16 0,15 
Bar-perche 14 parties par mille 6 16 0,20 
Bar-perche ° 8 16 0,52 
Bar-perche 14 parties par mille 8 16 2,13 
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Temp. TL50 pour 96 h 

Espece Salinite pH (OC) (mgfl) 

2. Bar-perche 0 Inconnu 15 1,12 
Bar-perche 33 p. 100 Inconnu 15 1,12 
Bar-perche Forte Inconnu 15 0,80 
Bar-perche 0 Inconnu 23 0,76 
Bar-perche 33 p. 100 Inconnu 23 0,84 
Bar-perche Forte Illconnu 23 0,60 

3. Epinoche a 0 6,8 - 7,2 15 0,84 
trois epines 
Epinoche a 33 p. 100 Suppose Ie meme 15 5,2 
trois epines 
Epinoche a 100 p. 100 Suppose Ie meme 15 10,4 
trois epines Eau de mer pure 

Epinoche 0 7,0 - 7,3 23 1,8 
a trois epines 
Epinoche a 33 p. 100 Suppose Ie meme 23 2,4 
trois epines 
Epinoche a 100 p. 100 Suppose Ie meme 23 2,3 
trois epines Eau de mer pure 

Resistance Temp. pH Salinite Espece 

l.H C,16 C,6 H,O ·14 Bar-perche 
H C,16 C,8 H, 0 -14 Bar-perche 
H C,16 H, 6 - 8 C,O Bar-perche 
H C,16 H,6 - 8 C,14 Bar-perche 
H C,16 H, 6 - 8 H,O - 14 Bar-perche. ,. 

2.C C,15 Inconnu H, 0 - 33 Bar-perche 
B C,15 Inconnu H, 33 - forte Bar-perche 
H C,23 H, 6 - 5 H, 0 - 33 Bar-perche 
B C,23 H, 6 - 5 H, 33 - forte Bar-perche 
B H H,6 - 5 C,O Bar-perche 
B H H, 6 - 5 C,33 Bar:perche 
B H H,6 - 5 C, forte Bar-perche 
B H H, 6 - 5 H, 0 - 33 Bar-perche 
B H H,6 - 5 H, 33 - forte Bar-perche 

3. H C,15 C*, 6,8 - 7,2 H, 0 - 33 - 100 Epinoche a 
trois epines 

.H . C, 23 C*, 7,0 - 7,3 H,O - 33 Epinoche a 
trois epines 

B C,23 C*,7,0-7,3 H, 33 - 100 Epinoche a 
trois epines 

H H C* ** , C,O Epinoche a 
trois epines 

B H· C* ** , C,33 Epinoche a 
trois epines 

B H: C* ** , C,100 Epinoche a 
trois epines 
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Resistance Temp. pH Salinite 

H H C* ** , H, ° -33 

B H C*,** H, 33 - 100 

* On suppose que Ie pH varie de 6,8 - 7,2 a 7,0 - 7,3. 
** On suppose que Ie pH est constant au fur et a mesure que Ia salinite augmente. 
H = Hausse 
B = Baisse 
C = Constant 

6.5 Degradation 

6.5.1 Degradation chimique 

Espece 

Epinoche a 
trois epines 
Epinoche a 
trois epines 

6.5.1.1 Eau. - L'ammoniac a tendance a s'accumuler dans les eaux en conditions anaero-
bies, tandis qu'elle tend a s'oxyder en nitrate (N03 -) (nitrification) en conditions aerobies. Les 
bacteries transforment l'ammoniac d'abord en nitrite (N02-) puis en nitrate, creant ainsi une 
demande biologique en oxygene (DBO). La conversion en nitrite est realisee par des bacteries 
appartenant pour la plupart au genre Nitrosomonas, tan dis que la transformation en nitrate fait 
intervenir des bacteries du genre Nitrobacter. Voici les equations decrivant Ie processus global: 
1) NH3 + H20 ~ NH4+ + OH-
2) NH4+ + 1,5 02~N02-+ H20+ 2H+ 
3) N02'"+ 0,5 02~ N03-

II y a formation d'hydroxylamine comme intermediaire. La temperature, la quantite 
d'oxygene disponible et Ie pH de l'eau sont des facteurs qui determinent la vitesse d'oxydation. 
Le pH optimal pour la nitrification est d 'environ 8,5. En milieux acides, la vitesse de conversion 
est faible et parfois nulle. Le deversement d'une grande quantite d'ammoniac dans un plan d'eau 
augmente Ie pH de l'eau, comme l'indique l'equation 1 qui precede (Ammonia, 1979; API, 1981; 
Kormondy, 1969). D'autres processus nature Is eIiminent l'ammoniac des systemes aquatiques. 
Parmi ces processus, on compte l'adsorption sur des particules de matiere en suspension, la 
formation d'azote moleculaire par reaction avec des nitrites (en conditions acides, pH < 5), et Ie 
degagement dans l'atmosphere a travers l'interface eau-air. Les vitesses d'emission dans 
l'atmosphere augmentent avec la vitesse du vent, Ia temperature et Ie pH (API, 1981). 

On peut difficilement faire des generalisations sur Ie devenir de I'ammoniac rejete dans les 
eaux de surface avec les effluents des procedes de fabrication et Ies eaux de dilution utilisees 
en cas d'urgence ou encore a la suite d'un deversement direct. Bien entendu, Iorsqu'il y a dever
sement direct, l'ammoniac deverse sature au depart Ie systeme immediat et surcharge compiete
ment bon nombre des processus de dissipation natureis. L'evaporation constitue evidemment 
Ie principal processus d'elimination tant qu'il n'y a pas eu dilution suffisante ou que l'execution 
de travaux de nettoyage n'a pas permis de reduire suffisamment la teneur pour que les 
processus biologiques predominent. Le cycle de l'azote est extremement complexe et comporte 
des processus biologiques concurrents qui interviennent simultanement dans les divers micro
habitats constituant les ecosystemes aquatiques; 1a vitesse de ces processus depend de variables 
environnementales comme Ie pH, la temperature et la turbulence. Outre ces processus biolo-



85 

giques, il y a l'evaporation, l'adsorption et la decomposition chimique. II faut effectuer des etudes 
specifiques sur les lieux pour comprendre Ie devenir de l'ammoniac dans un plan d'eau donne 
(API, 1981). 

6.5.1.2 Air. - L'ammoniac en solution neutre ou alcaline s'evapore et s'echappe dans 
l'atmosphere ou une certaine partie s'oxyde pour donner des oxydes d'azote et des nitrates, 
qui contribuent de fayon importante a I'acidite totale de la pluie (Ammonia, 1979). 

6.5.2 Vitesse de biodegradation. - La duree de sejour de l'ammoniac dans l'atmosphere 
est faible (5 a 10 jours); la teneur en ammoniac varie beaucoup dans la troposphere selon les 
conditions meteorologiques. On suppose que l'ammoniac se combine avec les sulfates dans 
l'atmosphere ou qu'iI est entraine avec la pluie qui Ie retourne rapidement dans Ie sol (Ammonia, 
1979). 

6.6 Devenir et effets a long terme 

6.6.1 Bioaccumulation et bioamplification dans la chaine trophique. - L'ammoniac est 
un produit naturel qui ne laisse aucun residu persistant (Ammonia, 1979). II n'y a done aucun 
risque de bioaccumulation dans les organismes vivants ni de bioamplification dans la chaine 
trophique (OHM-T ADS, 1981). 

, 
6.6.2 Resume. - A quelques exceptions pres, l'azote present dans tous les organismes 

vivants est dans Ie meme etat d'oxydation que l'ammoniac. L'ammoniac est une substance 
nutritive essentielle a la vie. Les effets nMastes se produisent lorsqu'il y a une quantite insuf
fisante ou excessive de composes ammoniacaux qui correspond a un maximum ou un minimum 
disponible. En presence d'un exces d'ammoniac, les processus qui, en fin de compte, 
transforment l'ammoniac en proteines et en acides nucleiques risquent d'etre surcharges. 
L'ammoniac a l'etat libre peut alors s'accumuler et causer des effets secondaires dont certains 
sont nMastes, en perturb ant Ie metabolisme dans tout l'organisme ou en piegeant les protons et 
provoquer ainsi une hausse locale du pH. On se trouve en presence d'un exces d'ammoniac a la 
suite d'un deversement ou d'un rejet de quantites excessives de ce produit dans l'air, sur Ie sol ou 
dans l'eau ou encore lorsque les mecanismes d'absorption tissulaire sont dMectueux (com me les 
troubles metaboliques des processus assurant l'absorption de I'ammoniac par Ie foie, etc.) 
(Ammonia, 1979). 

Plus de 99,5 p. 100 de I'ammoniac qui se trouve dans l'atmosphere provient des processus 
biologiques. Par consequent, l'ammoniac est un constituant « nature!» de la troposphere ou on Ie 
trouve en teneurs bien inferieures aux teneurs dangereuses pour l'homme, les animaux et les 
plantes (Ammonia, 1979). 

6.7 Ammoniac dans Ie sol 

L'ammoniac, estime-t-on, est lie aux eaux souterraines par l'attraction entre les micelles de 
sol chargees negativement et l'ion ammonium charge positivement. Dans Ie sol, l'absorption de 
l'ammoniac fait intervenir quatre mecanismes principaux: absorption chimique (echangeable), 

fixation, reaction avec la matiere organique et absorption physique. En general, l'ammoniac 
lie chimiquement peut etre eliminea l'aide d'une solution d'un sel comme Ie chlorure de potas-
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sium (KCl) qui est ensuite elimine par aeration. L'ammoniac fixe (non echangeable) reagit avec 
les constituants du sol pour donner des composes insolubles. Ce type de fixation fait intervenir, 
semble-t-iI, des mineraux argileux comme l'illite et la vermiculite. Ces substances peuvent aussi 
fixer Ie potassium echangeable qui reagit avec la lignine pour former des complexes. On observe 
alors une diminution de la susceptibilite de l'ammoniac a la nitrification, accompagnee en general 
d'une diminution de la quantite disponible. Certains ont propose d'employer Ie terme «non 
echangeable» au lieu du terme «fixe», car l'ammoniac ainsi retenu ne peut IStre extrait a l'aide 
d'une solution de chlorure de potassium. La reaction avec la matiere organique donne des 
composes possedant divers degres de stabilite et d'extractibilite. Avec ces produits, il peut IStre 
necessaire d 'effectuer un traitement avec divers acides etC ou) bases pour realiser l'extraction 
(Hesse, 1971; API, 1981). 

Les ions ammonium se comportent differemment dans divers sols et diverses conditions 
chimiques. Par exemple, les sols argileux retiennent plus efficacement les ions ammonium que les 
sols sableux; les sols acides fixent plus etroitement les ions ammonium que les sols dont Ie pH 
est eleve. Lorsque la capacite d'echange cationique du sol est saturee, par exemple apres un 
deversement, il peut y avoir lessivage et transport des ions ammonium (API, 1981). 

6.7.1 Degradation dans Ie sol. - Comme nous l'avons mentionne ci-dessus, l'ion 
ammonium peut eire immobile dans Ie sol. Ce comportement depend du type de sol, de sa 
composition chimique et de sa capacite d'echange cationique. Dans les argiles, l'ion positif a 
tendance a s'adsorber sur les sites negatifs des colloi"des argileux. L'ammoniac peut se substituer 
(s'echanger avec) aux ions potassium dans Ie reseau d'un mineral argileux, ou, a l'inverse, IStre 
echange par extraction avec une solution de sel de potassium. 

L'ammonium est transforme par nitrification (oxydation) microbienne en nitrite puis en 
nitrate. L'ion nitrate est plus mobile que l'ion ammonium dans Ie sol, et il peut IStre transporte 
jusqu'a la rhizosphere ou les plantes peuvent l'absorber, ou plus loin encore jusque dans les eaux 
souterraines ou les cours d'eau et les rivieres a proximite et, en fin de compte, jusque dans 
l'ocean. Comme nous l'avons mentionne plus t6t, l'ammonium peut egalement IStre transporte 
si les conditions s'y pretent. 
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7 PROTECTION DE LA SANTE 

II existe de nombreux ouvrages sur les effets, chez l'homme, d'une exposition a l'ammoniac 
survenue a la suite d'un deversement accidentel ou dans des conditions experimentales. Les 
resultats des travaux de recherche s'accordent sur les proprietes irritantes de l'ammoniac. Toute
fois, il faudrait effectuer des travaux additionnels pour determiner Ie temps d'exposition minimal 
et les teneurs minimales dans Ie cas de deversements et identifier les problemes de sante suscep
tibles de survenir a long terme a la suite d'une breve exposition a une dose massive d'ammoniac 
(PNL, 1981). Depuis 1976, Ie repertoire TOX TIPS (resume des recherches en cours) ne rapporte 
aucune etude sur la toxicite de l'ammoniac. II existe peu de renseignements quant aux pouvoirs 
cancerog€mes et mutag€mes de ce produit chimique. 

Les donnees toxicologiques sont extraites de sources dignes de confiance. II est a noter que 
certaines donnees valent pour des expositions de longue duree a de faibles teneurs, de sorte 
qu'elles ne s'appIiquent pas necessairement dans les cas de deversements. 

7.1 Normes d'exposition recommandees 

Les normes d'exposition recommandees pour l'ammoniac sont fondees sur ses proprietes 
irritantes. Les directives des provinces, au Canada, sont generalement semblables a celles qui sont 
elaborees par l'ACGIH aux Etats-Unis, sauf indication contraire. 

Directive 
(temps) 

TLY® (8 h) 
PEL (8 h) 

Origine Teneur recommandee 

Teneur ponderee en [onction du temps 

ACGIH 
OSHA 
Suisse 
URSS 
Republique 
democratique 
d'Allemagne 
Republique federale 
d' Allemagne 

25 ppm (18 mg/m3) 
50 ppm (35 mg/m3) 
25 ppm (18 mg/m3) 

~28 ppm (20 mg/m3) 
33 ppm (25 mg/m3) 

50 ppm (35 mg/m3) 

Teneur admissible pour des expositions de courte duree 

STEL 
Teneur plafond (5 mn) 

ACGIH 
NIOSH 

35 ppm (27 mg/m3) 
50 ppm (35 mg/m3) 

Autres aspects de la toxicite pour l'homme 

IDLH NIOSH 
Teneur letale minim ale (5 mn) 
Teneur letale minimale (3 h) 
Teneur Ietale minimale 

(inhalation)( solution aqueuse) 
Dose letale minimale 

(anhydre) 

500 ppm (350 mg/m3) 
30000 ppm 
10000 ppm 

5000 ppm 

132 mg/kg 

Reference 

TLY, 1983 
NIOSH/OSHA,1981 
ILO,1980 
ILO,1980 
ILO,1980 

ILO,1980 

TLY, 1983 
NIOSH/OSHA,1981 

NIOSH Guide, 1978 
RTECS, 1979 
ITll,1981 

RTECS, 1979 

RTECS (on-line), 1981 
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Directive 
(temps) 

Dose letale minirnale 
(voie orale) 
(solution aqueuse, 
44 p. 100 de NH3) 

Teneur toxique minirnale 
(irritation) 

Teneur toxique minirnale 
(yeux) (solution aqueuse) 

Teneur toxique minirnale 
(inhalation et irritation) 
(solution aqueuse, 
44 p. 100 de NH3) 

Teneur toxique minirnale 
(voie cutanee) 

Origine Teneur recommandee 

43 mg/kg 

20 ppm 

700 ppm 

408 ppm 

1000 mg/kg 
pouvoir cancerogene 
souP90nne 

Reference 

RTECS, 1979 

RTECS (on.line), 1981 

RTECS, 1979 

RTECS, 1979 

ITII, 1981 

7.1.1 Indice de toxicite par inhalation (ITI). - Cet indice repnSsente une mesure de la 
capacite d'une substance a produire un effet nocif a la suite de son inhalation. On Ie calcule 
comme suit: 

In = 1315,12 (pression de vapeur en mm de Hg/TL V® en ppm). Dans Ie cas de l'ammo
niac, dont la pression de vapeur a 21 °C est de 6661 mm de Hg (888 kPa), cela donne: 

In = 1315,12 x 6661 3,5 x 105 a 21 °C 

25 

7.2 Donnees sur les effets toxiques 

7.2.1 Contact avec la peau 

Exposition 
(teneur et duree) 

• CHEZ L'HOMME 
de 2 % a 3 % 
21 000 mg/m3 

7 000 mg/m3 

> 1400 mg/m3 

(quelques secondes) 
700 mg/kg/m3 

Solution aqueuse I : 1 
(13 mn) 

Effets 

TT min. Brule la peau humide 
Brulures cutanees. Vesiculation 
Irritant pour la peau humide 
Brulures cutanees, ampoules 

TT min. Pouvoir cancerogene 
SouP90nne 
Ampoules intraepidermiques 

Reference 

AAR,1981 
NIOSH/OSHA,1981 
NIOSH/OSHA,1981 
NSC, 1979 

!T1I,1981 

Patty, 1981 



7.2.2 Contact avec les yeux 

Exposition 
(teneur et duree) 

• CHEZ L'HOMME 
698 ppm 

Un cas 

134 ppm 
(5 mn) 

20 ppm en moyenne 
(exposition professionnelle) 

• CHEZ LE LAPIN 
750 fJ.g 

(solu tion aqueuse) 
44fJ.g 

(solution aqueuse) 

Effets 

TT min. Irritation 
Coloration de la cornee, chemosis, 
perte du rMlexe pupillaire, 
pigmentation du cristallin, uveite 
Larmoiement, irritation 
oculaire 
Certains travailleurs souffraient 
de conjonctivite; les travailleurs 
inaccoutumes se plaignaient 
d'irritation oculaire 

Irritation grave 

Irritation moderee 

Reference 

AAR,1981 
Patty, 1981 

NIOSH,1974 

NIOSH,1974 

RTECS,1979 

RTECS,1979 

7.3 Seuil de perception des caracteres organoleptiques 
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7.3.1 Odeur. - L'ammoniac a une odeur tres piquante. Valeur du seuil de perception de 
1'odeur: 167300 (AAR, 1981). 

Parametre Milieu Teneur Reference 

Seuil de perception air 53 ppm APM,1967 
air 50 ppm Doc. TLV, 1980 
air 46,8 ppm Leonardos, 1969 
air <5 ppm APM,1967 
air 1 ppm Doc. TLV, 1980 
air 1 a 5 ppm NIOSH/OSHA,1981 
air 0,6 a 0,7 ppm Saifutdinov, 1966, dans 

NIOSH,1974 
Seuil d'identification air 46,8 ppm Sullivan, 1969 

air 0,7 ppm Sullivan, 1969 
air 0,037 ppm Sullivan, 1969 

Seuil d'identification air 52,3 ppm AAR,1981 
superieur 

Seuil de perception superieur air 2,6 ppm OHM·TADS,1977 
Seuil de perception air 0,5 ppm OHM·TADS,1977 
Seuil de perception inferieur air 0,32 ppm OHM-TADS,1977 
Plage des seuils de air 0,026 a 37 mg/m3 Verschueren, 1977 

perception inferieurs 
Plage des seuils de air air 0,037 a 0,049 ppm AAR,1981 

perception inferieurs 
Seuil de perception individuel air 6,6 x 10-4 ppm AAR,1981 
PI age des seuils de air air 0,00066 a 0,049 ppm Verschueren,1977 

perception individuels 
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Parametre 

Plage des seuils 
d'identification pour 
la population 

Seuil d'identification 
a 100 % 

Milieu 

air 

air 

7.3.2 Gout. - L'ammoniac a un gout amer. 

Parametre 

Seuil de gout moyen 
Seuil de gout moyen 
Seuil de gout inferieur 

Milieu 

eau 
cafe 

Teneur 

21,4 a 46,8 ppm 

55 ppm 

Teneur 

34 ppm 
34 ppm 
0,037 ppm 

7.4 Etudes des effets 

Teneur 
(ppm) Effets 

• CHEZ L'HOMME (Kirk-Othmer, 1978) 
20 Premiere odeur perceptible 

Reference 

AAR,1981 

Verschueren, 1977 

Reference 

ASTM,1980 
OHM-TADS, 1977 
AAR,1981 

40 Quelques individus peuvent souffrir d'une Iegereirritation oculaire 
100 Irritation notable des yeux et des voix nasales ainsi que de la partie superieure 

de l'appareil respiratoire 
400 Irritation grave de la gorge, des voix nasales et de la partie superieure de 

I'appareil respiratoire 
700 Irritation grave des yeux; aucun effet permanent lorsque l'exposition se limite a 

moins de 30 mn 
1 700 Toux grave, spasmes bronchiques; une exposition de moins de 30 mn peut 

etre fatale 
5 000 Oedeme grave, etranglement, asphyxie; presque immediatement fatale 

7.4.1 Inhalation 

Exposition 
(teneur et duree) 

• CHEZ L'HOMME 
21 000 mg/m3 (5 mn) 
7 000 mg/m3 (3 h) 
7 000 mg/Ili3 

7 000 a 35 000 mg/m3 

7 000 a 3 500 mg/m3 (30 mn) 

Effets 

A. Exposition de courte duree 

TLmin. 
TLmin. 
Toux immediate, dyspnee, 
vomissement, mort causee par 
une insuffisance cardiaque, 6 heures 
apres I'exposition 
Spasme respiratoire 
et asphyxie rapide 
Rapidement fatale apres 
une exposition de courte duree 

Reference 

RTECS, 1979 
!TIl,1981 
Mulder etal., 1967, dans 
NIOSH,1974 

Braker, 1977 

Ammonia, 1979 



Exposition 
(teneur et duree) 

4550 it 1 750 mg/m3 

4550 it 1 750 mg/m3 (30 mn) 

2 100 it 1 400 mg/m3 

1 204 mg/m3 

1 190 mg/m3 

490 mg/m3 

490 a 280 mg/m3 

350 mg/m3 (30 mn) 

350 mg/m3 (30 mn) 

350 mg/m3 (30 mn it 1 h) 
350 a 210 mg/m3 (1 h) 
350 a 210 mg/m3 (30 mn a 1 h) 

288 mg/m3 

140 mg/m3 (2 h) 

94 mg/m3 (5 mn) 

70 mg/m3 (8 h) 
70 mg/m3 (2 it 6 h) 

70 a 35 mg/m3 (1 h) 

50 mg/m3 (5 mn) 

35 mg/m3 (2 a 6 h) 
35 mg/m3 (10 mn) 

35 a 22 mg/m3 (5 mn) 

22 mg/m3 (5 mn) 
21 mg/m3 (10 mn) 

17 mg/m3 (2 a 6 h) 
14 mg/m3 

Effets 

Dyspnee, bronchospasmes, 
oedeme pulmonaire 
Dangereux meme apres une 
exposition de courte duree 

Toux convulsive, irritation 
oculaire grave 
TT min. Attaque les poumons 
Oedeme pulmonaire 
Peut endommager la cornee 
Irritation immediate des yeux, 
du nez et de la gorge 
Irritation de Ia partie supthieure 
des voies respiratoires, larmoiement 
Respiration courte et irreguliere, 
hyperpnee, augmentation de la 
pression sanguine et du pouls, 
larrnoiement, irritation des voies 
respiratoires superieures 
Mort 
Teneur maximale admissible 
Teneur maximale admissible 
pour de courtes durees d'exposition 
TT min. Irritation de la gorge 
(solution aqueuse) 
Irritation grave. Aucun effet sur 
la capacite respiratoire, augmentation 
du volume expire et inspire 
Irritation des yeux, larmoiement, 
irritation du nez, de la gorge 
et de la poitrine 
Teneur maximale sans effet 
Irritation du nez (6 cas sur 6), 
irrritation des yeux (3 cas sur 6), 
irritation de la gorge (2 cas sur 6) 
Teneurmaximale admissible pour 
de courtes durees d'exposition 
Irritation du nez, de la gorge 
etdes yeux 
Legere irritation du nez 
Irritation mocteree (4 cas sur 6), 
odeur tres penetrante 
Assechement du nez 

Assechement du nez (1 cas sur 10) 
Une certaine irritation, odeur tres 
penetrante (2 cas sur 60) 
Irritation du nez (2 cas sur 6) 
TT min. (irritant) 

Reference 

Ammonia, 1979 

Braker, 1977 

AAR,1981 
NSC, 1979 
NSC, 1979 
Patty, 1981 

Patty, 1981 

Silverman et aT. dans 
NIOSH,1974 

Ammonia, 1979 
Patty, 1981 
Ammonia, 1979 

RTECS, 1979 

Patty, 1981 

Ind. Biotest Labs, 1973, 
dans NIOSH, 1974 

Braker, 1977 
Patty, 1981 

Ammonia, 1979 

Ind. Biotest Labs, 1973, 
dans NIOSH, 1974 
NIOSH/OSHA,1981 
MacEwan et a!., 1979, 
dans NIOSH, 1974 
Ind. Biotest Labs, 1973, 
dans NIOSH, 1974 
NIOSH/OSHA, 1981 
MacEwan et a!., 1970, 
dans NIOSH, 1974 
Patty, 1981 
RTECS, 1979 

91 
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Exposition 
(teneur et duree) 

• CHEZ LE COBA YE 
17500 a 14000 mg/m3 (5 mn) 

17 500 a 14000 mg/m3 (9 mn) 

17500 a 14000 mg/m3 (30 mn) 

4200 a 3 500 mg/m3 (30 s) 

4200 a 3 500 mg/m3 (5 mn) 

4 200 a 3 500 mg/m3 (30 mn) 

4200 a 3 500 mg/m3 (60 mn) 

4200 a 3500 mg/m3 (120 mn) 

3 500 mg/m3 (5 mn) 

• CHEZ LE LAPIN 
7 250 mg/m3 (I h) 

7 050 mg/m3 (I h) 
4 900 mg/m3 (l h) 
1 540 mg/m3 (45 mn) 

754 mg/m3 

700 a 350 mg/m3 (5 mn) 

700 a 322 mg/m3 (5 mn) 

350 mg/m3 (5 mn) 

280 mg/m3 (10 mn) 

280 a 189 mg/m3 (5 mn) 

140 mg/m3 (9,5 mn) 

70 mg/m3 (2,5 a 3 h) 

Effets 

Irritation des voies respiratoires, 
cecite permanente (1 cas sur 2) 

Mort (1 cas sur 2) 

Respiration tres laborieuse, 
cecite (1 cas sur 1) 
Larmoiement, ecoulement du nez, 
respiration laborieuse 
Inflammation des yeux, du nez, 
respiration irreguliere, haut-Ie-coeur, 
cecite temporaire 
Toux violente, cecite permanente 
(1 cas sur 2) 
Respiration superficielle, 
cecite permanente 
Respiration a peine perceptible, 
cecite 
TL min. 

TL min. approximative. La partie 
superieure de l'appareil respiratoire 
absorbe l'ammoniac et l'empcche 
d'endommager la trachee et les 
branches 
DL50 
TLmin. 
Diminution moyenne de 
l'activite ciliaire: 17 p. 100; 
absorption de NH3 par Ie 
nasopharynx: 95 p. 100 
TL50 
Arret de l'activite ciliaire 
dans la trachee incisee 
Interruption de l'activite 
ciliaire dans la trachee resequee 
Arret de l'activite ciliaire dans 
les sections resequees de la trachee 
Arret de l'activite ciliaire dans 
les sections resequees de la 
trachee 
Arret ou forte diminution 
du battement ciliaire 
Arret temporaire de 
l'activite ciliaire 
Diminution de 33 p. 100 du 
rythme respiratoire; augmentation 
de la profondeur de la respiration 
avec la duree d'exposition; 
augmentation du taux de C02 
sanguin 

Reference 

Underwriter's Lab, 1933, 
dans NIOSH, 1974 

Underwriter's Lab, 1933, 
dans NIOSH, 1974 
Underwriter's Lab, 1933, 
dans NIOSH, 1974 
Underwriter's Lab, 1933, 
dans NIOSH, 1974 
Underwriter's Lab, 1933, 
dans NIOSH, 1974 

Underwriter's Lab, 1933, 
dans NIOSH, 1974 
Underwriter's Lab, 1933 
dans NIOSH, 1974 
Underwriter's Lab, 1933 
dans NIOSH, 1974 
RTECS, 1979 

Boyd et at., 1944, 
dans NIOSH, 1974 

Patty, 1981 
RTECS,1979 
Dalhamn, 1963, 
dans NIOSH, 1974 

Sax, 1979 
Dalhamn et Sjoholm, 1963, 
dans NIOSH, 1974 
Dalhamn et Sjoholm, 1963, 
dans NIOSH, 1974 
Cralley, 1942, 
dans NIOSH, 1974 
Cralley, 1942, 
dans NIOSH, 1974 

Dalhamn et Sjoholm, 1963, 
dans NIOSH, 1974 
Cralley, 1942, 
dans NIOSH, 1974 
Mayan et Merilan, 1972, 
dans NIOSH, 1974 
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Exposition 
(teneur et duree) Effets Reference 

35 mg/m3 (2,5 a 3 b) Diminution de 33 p. 100 Mayan et Merilan, 1972, 
du rythme respiratoire dans NIOSH, 1974 

• CHEZ LE CHAT 
7 250 mg/m3 (1 h) TL50 approximative; Ia partie Boyd et al., 1944, 

superieure de l'appareil dans NIOSH, 1974 
respiratoire absorbe 
l'arnmoniac et l'empeche 
d'endommager Ia trachee 
et Ies bronches, augmentant 
ainsi Ies chances de survie 

7 050 mg/m3 (1 h) DL50 Patty, 1981 
4 900 mg/m3 (1 h) TL50 RTECS, 1979 
754 mg/m3 (1 h) TL50 Sax, 1979 
700 mg/m3 (10 mn) TTmin. RTECS (on-line), 1981 

-CHEZ LE RAT 
7 600 mg/m3 (2 h) TL50 Patty, 1981 
5 100 mg/m3 (1 h) TL50 OHM-TADS, 1981 
3 500 mg/m3 (30 a 40 mn) Mort. De a a 3 500 mg/m3, Ammonia, 1979 

augmentation graduelle de Ia 
consommation d'oxygene 

2 100 mg/m3 (2,5 a 3 h) 
(jusqu'a 150 p. 100) 
Mort Ammonia, 1979 

1 400 mg/m3 ( 4 h) TLmin. ITIl,1981 
700 mg/m3 (16 h) Mort Ammonia, 1979 
700 mg/m3 (16 h) Aucun effet notable pendant Weedon et al., 1940, 

I'exposition. Mort d'un rat, 12 heures dans NIOSH, 1974 
apres I'exposition - congestion 
du cerveau, du foie et des reins, 

63 mg/m3 (5 s) 
hemorragie et oedeme pulmonaires 
Interruption temporaire de Dalhamn, 1956, dans 
1 'activite ciliaire de Ia trachee NIOSH,1974 
incisee 

32 mg/m3 (10 s) 
14 mg/m3 (20 s) 
5 mg/m3 (150 s) 
2 mg/m3 (7 a 8 mn) 

• CHEZ LA SOURIS 
10 500 a 1 750 mg/m3 En melange avec CO, C02, survie Ammonia, 1979 

prolongee avant Ie collapsus. 
Mecanisme inconnu 

9060 a 6 140 mg/m3 (10 mn) Forte excitation, irritation grave Silver et McGrath, 1948, 
des yeux et de Ia partie superieure dans NIOSH, 1974 
de l'appareil respiratoire. Mort 
de 100 (n = 180) animaux 
pendant I'exposition et de 
7 animaux entre Ie 6e et Ie 1 Oe jour 

7 105 mg/m3 (10 mn) 
apres l'exposition 
TL50 Silver et McGrath, 1948, 

dans NIOSH, 1974 
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Exposition 
(teneur et duree) Effets 

3500 mg/m3 (10 a 20 mn) Mort 
3 386 mg/m3 (1 h) TL50 
3 360 mg/m3 (1 h) TL50 
3310 mg/m3 (2 h) TL50 
2 100 mg/m3 (2,5 a 3 h) Mort. De 0 a 2 100 mg/m3, 

augmentation graduelle de la 
consommation d'oxygene 

700 mg/m3 (16 h) 
Gusqu'a 127 p. 100) 
Aucun effet notable pendant 
l'exposition. Mort d'une souris 
12 heures apres l'exposition -
congestion du cerveau du foie 
et des reins, hemorragie et 
oedeme pulmonaire 

700 mg/m3 (16 h) Mort 
210 mg/m3 (10 mn) Diminution du rythme 

respiratoire de 15 p. 100 

B. Exposition de longue duree 

• CHEZ L'HOMME 
88 mg/m3 (exposition professionnelIe) 

88 a 70 mg/m3 (exposition quotidienne) 

32 mg/m3 (exposition professionnelIe) 

26 a 6 rug/m3 (exposition professionnelIe) 

20 a 10 mg/m3 (exposition professionnelIe) 

20 a 30 mg/m3 

20 a 2 rug/m3 (exposition professionnelIe) 

18 a 14 mg/m3 (exposition professionnelle) 

14 mg/m3 (exposition professionnelle) 

Reellement irritant 

Irritation des yeux et de la 
partie superieure de 
l'appareil respiratoire 
Vne certaine irritation oculaire, 
odeur forte 

Fatigue olfactive 

Irritation oculaire tres legere 

Irritation oculaire a peine 
perceptible ou moderee 
Odeur prononcee mais non 
desagreable 

Teneur maximale admissible 
pour exposition professionnelle 
(sans plainte) 
Conjonctivite, irritation des yeux 
et de l'appareil respiratoire chez 
les travailleurs non acclimates 

Reference 

Ammonia, 1979 
RTECS, 1981 
OHM-TADS, 1981 
Patty, 1981 
Ammonia, 1979 

Weedon et a!., 1940, 
dans NIOSH, 1974 

Ammonia, 1979 
Kane, 1979 

Pagnotto (communication 
personnelle), dans NIOSH, 
1974 
Pagnotto (communication 
personnelle), dans NIOSH, 
1974 
Pagnotto (communication 
personnelIe), dans NIOSH, 
1974 
Pagnotto (communication 
personnelIe), dans NIOSH, 
1974 
Pagnotto (communication 
personnelle), dans NIOSH, 
1974 
NIOSH/OSHA,1981 

Pagnotto (communication 
personnelle), dans NIOSH, 
1974 
Doc. TLV, 1980 

Pagnotto (communication 
personnelle), dans NIOSH, 
1974 



Exposition 
(teneur et duree) 

• CHEZ LE SINGE 
470 mg/m3 (90 jours) 

155 mg/m3 (8 h/jour, 5 jours/sem. 
pendant 6 sem.) 
40 mg/m3 (114 jours, continue) 

• CHEZ LE PORC 
102 mg/m3 (5 sem.) 

74 mg/m3 (6 sem.) (36 a 112 mg/m3) 

43 mg/m3 (5 sem.) 

• CHEZ LE CHIEN 
770 mg/m3 (8 h/jour, 5jours/sem. 
pendant 6 sem.) 
470 mg/m3 (90 jours) 

40 mg/m3 (114 jours, continue) 

• CHEZ LE LAPIN 
10 500 a 3 500 mg/m3 (continue) 

770 mg/m3 (30 jours, 8 h/jour) 

470 mg/m3 (90 jours) 

40 mg/m3 (114 jours) 

• CHEZ LE COBA YE 
770 mg/m3 (30 jours, 8 h/jour) 

470 mg/m3 (90 jours) 

119 mg/m3 (60 jours, 6 h/jour) 

Effets 

Inflammation des interstices 
pulmonaires 
Pneumonite focale, 
1 animal sur 3 
Aucun signe de toxicite. 
Aucune anomalie pulmonaire 

Secretions nasales, lacrymales 
et orales excessives. Toux 
Des porcelets frafchement 
sevres souffraient d'une Iegere 
irritation oculaire, de larmoiement 
et de photophobie, mais ils 
se sont acclimates 
Secretions nasales, lacrymales 
et orales excessives. Toux, 
mais trois fois moins frequentes 
que pour une dose de 102 mg/m3 

Irritation oculaire Iegere ou moderee, 
gene respiratoire, puis adaptation 
Irritation oculaire, larmoiement 
et ecoulement nasal abondants; 
inflammation des interstices 
pulmonaires 
Aucun signe de toxicite, aucune 
anomalie pulmonaire 

Survie de 53 jours, en comparaison 
de 4 a 15 jours chez les cobayes 
Irritation oculaire Iegere ou 
moyenne, difficultes 
respiratoires, puis adaptation 
Erytheme, opacite corneenne; 
inflammation des interstices 
pulmonaires 
Aucun signe de toxicite, aucune 
anomalie pulmonaire 

Aucune modification inflammatoire 
des poumons 
Mort (4 sur 5), inflammation 
des interstices pulmonaires 
Aucun effet deletere 

Reference 

Coon et al., 1970, dans 
NIOSH,1974 
Coon et al., 1970, dans 
NIOSH,1974 
Coon et al., 1970, dans 
NIOSH,1974 

Stombaugh et al., 1969, 
dans NIOSH, 1974 
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Doig et Willoughby, 1971, 
dans NIOSH, 1974 

Stombaugh et al., 1969, 
dans NIOSH, 1974 

Coon et ai., dans NIOSH, 
1974 
Coon et at., 1970, dans 
NIOSH,1974 

Coon et al., 1970, dans 
NIOSH,1974 

Ammonia, 1979 

Coon et al., 1970, dans 
NIOSH,1974 

Coon et al., 1970, dans 
NIOSH,1974 

Coon et al., 1970, dans 
NIOSH,1974 

Coon et al., 1970, dans 
NIOSH,1974 
Coon et al., 1970, dans 
NIOSH,1974 
Weatherby, 1952, dans 
NIOSH,1974 
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Exposition 
(teneur et duree) 

119 mg/m3 (90 jours, 6 h/jour) 

102 a 43 mg/m3 (5 sem.) 

40 mg/m3 (114 jours, continue) 

-CHEZ LE RAT 
770 mg/m3 (30 jours, 8 h/jour) 

770 mg/m3 (90 jours) 

455 mg/m3 (65 jours) 

269 mg/m3 (90 jours) 

127 mg/m3 (90 jours) 

63 a 20 mg/m3 (60 jours) 

4 mg/m3 (114 jours) 

7.4.2 Ingestion 

Exposition 
(teneur et duree) 

- CHEZ L'HOMME 
43 mg/kg 

-CHEZ LE RAT 
350 mg/kg 

- CHEZ LE CHAT 
750 mg/kg 

Effets 

Congestion de Ia rate, du foie 
et des reins, degenerescence 
des surrenaIes, destruction 
accrue du sang. Poumons 
normaux 
Augmentation de I'irritation 
des voies respiratoires avec 
Ia teneur, diminution de 
l'aIimentation et du gain de 
poids avec Ia teneur 
Aucun signe de toxicite, aucune 
anomaIie pulmonaire, modification 
inflammatoire non specifique des 
poumons 

Aucune modification inflammatoire 
des poumons 
Mort (13 sur 15). Inflammation des 
interstices puImonaires 
Legere dyspnee, irritation nasaIe, 
mort de 50 sujets sur 51 apres 
65 jours 
Legere irritation nasaIe (25 p. 100), 
numeration Ieucocytaire 
Iegerement eIevee (IO p. 100) 
Aucune anomalie 

Aucun effet sur Ie poids, 
hematoIogie a 22 °C. Legere 
augmentation du poids a 10 °c 
Aucun signe de toxicite 

Effets 

DL min. (NH3 aqueux) 

DLSO (anhydre et aqueux) 

DL min. (NH3 aqueux) 

Reference 

Weatherby, 1952, dans 
NIOSH,1974 

Ammonia, 1979 

Coon eta!., 1970, dans 
NIOSH,1974 

Coon et aI., 1970, dans 
NIOSH,1974 
Coon et aI., 1970, dans 
NIOSH,1974 
Coon eta!., 1970, dans 
NIOSH,1974 

Coon et a!., 1970, dans 
NIOSH,1974 

Coon eta!., 1970, dans 
NIOSH,1974 
Patty, 1981 

Patty, 1981 

Reference 

RTECS, 1979 

RTECS, 1979 

RTECS, 1979 



7.4.3 Mutagenicite 

Exposition 
(teneur et duree) 

• CHEZ E. COLI 
1500 ppm (3 h) 

-CHEZ LE RAT 
19,8 mg/m3 (16 sem.) 

Effets 

Alteration du materiel genetique 

Aberrations chromosomiques 
ceIIulaires 

7.S Symptomes de l'intoxication 
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Reference 

RTECS,1979 

RTECS,1979 

L'homme peut etre expose a l'ammoniac sous forme de gaz (se degageant des sources 
anhydres ou des solutions aqueuses), de liquide anhydre ou de solution aqueuse. En general, les 
effets du gaz ammoniac vont d'une leg ere irritation a la corrosion grave des membranes sensibles 
des yeux, du nez, de la gorge et des poumons. On estime que l'inhalation est la principale voie 
d'exposition au gaz ammoniac dont la consequence la plus dangereuse pour l'homme serait la 
formation d'un oedeme pulmonaire. De plus, Ie gaz a une action irritante sur la peau, particuliere
ment si elle est humide. L'ammoniac anhydre a l'etat liquide peut produire des lesions tissulaires 
graves par congelation (Ie contact avec Ie produit provoque des bIillures du premier et du second 
degres) et entrafner une action corrosive sur les tissus. Peu de rapports signalent des lesions dues 
a l'ingestion d'ammoniaque (solution aqueuse); il s'agit surtout de rapports medicaux concernant 
des tentatives de suicide et !'ingestion accidentelle par des enfants. Au contraire des autres bases, 
l'ammoniaque (solution aqueuse) est volatile et degage du gaz ammoniac. Vu l'action corrosive 
de cette substance, l'ingurgitation de seulement 10-4 m3 peut provoquer la perforation de 
l'oesophage, des contractions de l'estomac, des necroses et meme la mort. Les bnllures et les 
lesions causees par l'ammoniaque (solution aqueuse) viennent de la saponification des lipides 
des tissus epitheliaux et de la solvatation des proteines. Ces lesions necessitent souvent Ie rem
placement partiel ou total de l'organe affecte par des tissus intestinaux. Etant donne la volatilite 
de cette substance, l'ingurgitation d'ammoniaque affecte d'autres organes que la bouche, l'oeso
phage et l'estomac; en effet, elle peut provoquer des pneumonites et l'irritation des tissus 
oculaires. Ces dernieres reactions sont cependant generalement moins graves, et les patients 
reagissent aux therapeutiques c1assiques de soutien. En general, !'inhalation ou l'ingurgitation 
d'ammoniac ne produisent pas de signes d'intoxication systemique; les observations n'indiquent 
aucun effet cumulatif important a la suite d'une exposition de longue duree. Les mecanismes 
d'elimination de l'ammoniac par Ie corps sont tres rapides et efficaces. II n'a pas ete demontre, 
chez l'homme ou chez d'autres animaux, que l'ammoniac est cancerogene, teratogene ou 
mutagene. 

Des etudes effectuees sur des moutons ont montre que la forme toxique est l'ammoniac 
non ionise (NH3), et non pas l'ammoniac ionise (NH~). On a demontre que l'hydrolyse enzyma
tique de l'uree par les bacteries presentes dans Ie rumen des moutons produit de l'ammoniac 
a un taux superieur au taux d'utilisation de l'ammoniac par ces bacteries pour la synthese des 
proteines. L'excedent d'uree ingeree, qui constitue dans l'alimentation des ruminants une source 
d'azote non proteique, peut avoir des effets toxiques allant de l'agitation a la mort. On a montre 
que la quantite d'ammoniac non ionise absorbe dans Ie sang etait fonction du pH du liquide 
du rumen: il n'y avait aucune absorption a des pH de 6,21 et de 6,45; par contre, une hausse 
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du pH 11 7,55, 11 7,58 et 7,65 entrafnait une absorption de plus en plus grande de l'ammoniac 
11 travers la membrane epitheliale du rumen. D'autres etudes montrent que la diffusion de l'am
moniac 11 travers la barriere hemato-encephalique est directement fonction de l'effet des divers 
sels ammoniacaux sur Ie pH sanguin. II semble que les membranes cellulaires sont relativement 
impermeables 11 l'ammoniac ionise (NH4) et permeable a l'ammoniac non ionise (NH3). 

Aucune reference n'est donnee pour les symptomes de nature courante mentionnes dans la 
plupart des documents consuItes (Kirk-Othmer, 1978; Gosselin, 1976; API, 1981). Seu1s les 
symptomes ou troubles de nature particuliere ou inhabituelle sont suivis de la reference 
appropriee. 

7.5.1 Inhalation 

1. Irritation du nez, de la gorge et des yeux (sensation de bnllure). 
2. Larmoiement, ecoulement nasal. 
3. Eternuement, toux. 
4. Rougeur des muqueuses des levres, de la bouche, du nez et du pharynx (Dreisbach, 1980). 
5. Enrouement et sensation de constriction du pharynx (Morris, 1956, dans NIOSH, 1974). 
6. DifficuItes 11 respirer et a avaler, causees en partie par Ie laryngospasme reflexe (MCA, 1947). 
7. Laryngite, tracheite (Slot, 1938, dans NIOSH, 1974). 
8. Oppression de la poitrine (Dreisbach, 1980). 
9. Acces de toux. Toux persistante et residuelle. 
10. Les teneurs plus elevees provoquent l'enflure des levres, des paupieres et de la conjonctive. 
11. Vesiculation (Proctor, 1978). 
12. Rales humides dans les poumons (Caplin, 1941, dans NIOSH, 1974). 
13. Expectorations mousseuses roses (Proctor, 1978). 
14. Diminution de 1a capacite vitale et de 1a capacite de diffusion, ainsi qu'augmentation du 

volume residuel-capacite totale des poumons (Lepine et Soncy, 1962, dans NIOSH, 1947). 
15. Augmentation de 1a pression sanguine, du taux d'ammoniac dans Ie sang et du taux d'azote 

non proteique dans Ie serum (Schmidt et Vallencourt, 1948, dans NIOSH, 1974). 
16. Vomissements (Sax, 1979). 
17. Cecite temporaire (Dreisbach, 1980). 
18. Dyspnee accompagnee de cyanose (WaIten, 1972, dans NIOSH, 1974). 
19. Bronchectasie, obstruction pulmonaire, entrafnant l'hypoxie (Kass et al., 1972, dans 

NIOSH,1974). 
20. Pneumonie ou bronchite d'origine chimique. 
21. Perte de l'epithelium bronchique (Waiten, 1972, dans NIOSH, 1974). 
22. Carcinome epidermique de la c1oison des fosses nasales (Shimkin et al., 1954, dans NIOSH, 

1974). 
23. Congestion renale, debut de nephrite hemorragique (Slot, 1938, dans NIOSH, 1974). 
24. Oedeme pu1monaire. 
25. Mort soudaine (Lefevre, 1980). 

7.5.2 Ingestion 

1. Irritation de la bouche et de la gorge. 
2. Douleur a 1a bouche, 11 1a gorge, a la poitrine et a la partie superieure de l'abdomen. 
3. Nausees, vomissements. 
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4. Froideur et moiteur de la peau. 
5. Rapidite et faiblesse du pouls. 

6. Ulterieurement, on peut observer des perforations gastriques ou oesophagiennes accom
pagnees de fievre et de douleurs abdominales plus prononcees. 

7. L'irritation et l'oedeme pUlmonaires peuvent apparaftre apres un delai de 12 a 24 heures 
(Dreisbach, 1980). 

8. Convulsions. 
9. Collapsus. 
10. Coma pouvant etre precede d'une periode de convulsions. 
11. Mort. 

7.5.3 Contact avec la peau 

1. Irritation, rougeur, oedeme local. 
2. Dermatites. 
3. Brulures et ampoules d'origine chimique qui crevent et saignent (Patty, 1981). 
4. Le contact avec I'ammoniac liquide provoque des ge1ures et 1a corrosion. 

7.5.4 Contact avec 1es yeux. 

1. Irritation de la conjonctive. 
2. Enflure des paupieres, spasmes des muscles de l'oeil (NIOSH, OSHA, 1981). 
3. Ulceration de la conjonctive et de la cornee. 
4. Oedeme corneen, provoquant des opacites, des uveites et une diminution de l'acuite visuelle 

(Dupuy etal., 1968, dans NIOSH, 1974). 
5. Constriction de 1a pupille (White, 1971, dans NIOSH, 1974). 
6. Perte de reflexe pupillaire (Patty, 1981). 
7. Apparition de cataractes (Kass et al., 1972, dans NIOSH, 1974). 
8. Cecite temporaire (MCA, 1960). 

7.6 Toxicite des produits de decomposition ou de combustion pour l'homme 

Bien qu'on ne considere pas que l'ammoniac constitue un danger grave d'incendie ou 
d'explosion, une source d'energie intense peut, dans les conditions propices, en provoquer 
l'inflammation ou l'exp10sion. Les produits normaux de combustions sont l'azote et l'eau. La 
temperature d'inflammation de l'ammoniac dans l'air est de 650 °C. L'ammoniac commence a 
se dissocier en azote et en hydrogene a environ 450 0C a 500 °C (Kirk-Othmer, 1978). 

7.6.1 Hydrogene et azote. - L'hydrogene est un gaz incolore, inodore et sans saveur qui, 
avec l'air, donne des melanges explosifs. En presence d'une source d'inflammation, Ie melange 
air-gaz brule en produisant une flamme non 1umineuse (c.-a.-d. diffici1e a voir) tres chaude. 
L'azote n'est pas toxique et agit simplement par asphyxie. 



8 COMPATIBILITE CHIMIQUE 

8.1 Compatibilite entre I'ammoniac et divers produits chimiques 
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En general 
Chaleur • • Difficilement Sax, 1979 

inflammable: ne 
s'enflamme qu'a des 
teneurs de l'air 
elevees. 

Incendie • Risque modere Sax, 1979 
d'explosion lorsque 
l'ammoniac est 
expose a une flamme. 

Produit chimique particulier 
Acetaldehyde • Avec Ie produit NFPA,1978 

anhydre. 

Acide chlorique • NFPA,1978 

Acide hypochloreux • • Au contact de NFPA,1978 
l'acide hypochloreux, 
l'ammoniac gazeux 
fait explosion en 
produisant du chlore. 

Acide nitrique • Brule dans une NFPA,1978 
atmosphere de 
vapeurs d'acide 
nitrique. 

Acide picrique • Forme des sels NFPA,1978 
explosifs. 

Acroleine • NFPA,1978 

Amidure de Au contact, se Bretherick, 1979 

tetramethylammonium • decompose en 
faisant explosion. 

Anhydride chromique • • Se decompose en NFPA,1978 
devenant 
incandescant. 

Argent • Produit des composes NFPA,1978 
explosifs de type 
fulminate. 



101 

::;y~ 
~ 
~ 

::;y,;;o 
O::;y 

.:§'.~ 
.~.~ #C}" 

<:.J.~ ""Co 
." ::;y""" $t .$''t5 ""Co c: ,,0 <§ ,,<:.J 

~-Q. ~ ::;y 
.Q,:~ ~ '?o 

Azoture de chlore • Forme un liquide Bretherick, 1979 
explosif. 

Azoture de thiocarbonyle • Reagit en faisant Bretherick, 1979 
thiocyanate explosion. 

Bore • Degagement NFPA,1978 
d 'hydrogene. 

Brome • Forme du tribromure NFPA,1978 
d'azote qui est 
explosif. 

Bromure d'hydrogene • Au contact. NFPA,1978 
Calcium • • Reagit a la Bretherick, 1979 

temperature 
ambiante; devient 
incandescent aux 
temperatures elevees. 

Chlorate de potassium • Avec l'ammoniac Bretherick, 1979 
gazeux. 

Chlare • En presence de NFPA,1978 
chaleur, forme du 
trichlorure d'azote 
qui est explosif. 

Chlorosilane • Peut former du NFPA,1978 
trisilyl-ammoniac 
qui est inflammable. 

Chlaro-1 • • Dans un recipient Bretherick, 1979 
dinitro-2,4 benzene ferme. 

0- ou p. chloronitrobenzene • • Dans un recipient Bretherick, 1979 
ferme. 

Chlorure de chromyle • Provoque NFPA,1978 
l'inflammation. 

Chlorure de nitryle • L'ammoniac liquide NFPA,1978 
reagit violemment 
a toutes les 
temperatures. 

Chlorure d'or (III) • Donne des composes Bretherick, 1979 
explosifs de type 
fulminate 60. 

Chlorure de thionyle • Peut former du Bretherick, 1979 
trichlorure 
d'azote qui est explosif. 
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Chlorure de • Absorbe rapidement Bretherick, 1979 
thiotrithiazyle l'ammoniac puis 

fait explosion. 
Dichlorure d'ethylene • Lorsqu'on Ie NFPA,1978 

melange. 
Dichlorure de soufre • Forme du nitrure NFPA,1978 

de soufre qui est 
explosif. 

Difluorure d'oxygene • Reagit en produisant NFPA,1978 
des fumees blanches. 

Ferricyanure de potassium • Risque d'exploser NFPA,1978 
si on Ie melange. 

Fluor • Apres Ie melange ou NFPA,1978 
au contact. 

Halogenures de tellure • Forme un melange NFPA,1978 
explosif si on 
Ie chauffe. 

lode • Spontanement. NFPA,1978 
Mercure • Produit des NFPA,1978 

composes explosifs. 
Monoxyde de chlore • Lorsqu'on Ie melange. NFPA,1978 
Nitrate d'argent • Risque d'exploser Bretherick, 1979 

apres contact 
prolonge. 

Nitrate de • Bretherick, 1979 
chloroformadinium 

Or • Produit des NFPA,1978 
composes de 
type fulminate, 
qui font explosion 
lorsqu'ils sont secs. 

Oxyde d'ethylene • Sous pression elevee NFPA,1978 
dans un recipient 
c1os. 

Oxygene (liquefie) • Bretherick, 1979 
Pentafluorure de brome • • NFPA,1978 
Pentoxyde de phosphore • Reagit vivement. NFPA,1978 
Perchlorate de '. • • Au contact du gaz. NFPA,1978 

magnesium 
Potassium • Peut former du Bretherick, 1979 

trioxyde d'azote 
qui est explosif. 
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Soufre NFPA,1978 
conditions, peut 
former du nitrure 
de soufre qui est 
explosif. 

Stibine • Le melange fait Bretherick, 1979 
explosion si on 
Ie chauffe. 

Tetroxyde d'azote • Fait explosion NFPA,1978 
meme it basse 
temperature. 

Trichloromelamine • • La contamination NFPA,1978 
par l'ammoniac 
peut, selon les 
conditions, 
provoquer une 
reaction accom-
pagnee de flammes 
et d'une explosion. 

Trichlorure d'azote • • • Au contact, Bretherick, 1979 
se decompose en 
faisant explosion. 

Trifluorure d'azote • Risque d'exploser NFPA,1978 
lorsqu'il s'enflamme. 

Trifluorure de chlore • Lorsqu'on Ie melange. NFPA,1978 
Triiodure de bore • NFPA,1978 
Trioxyde de phosphore • Reagit violemment NFPA,1978 

s'il est chaud. 

Groupes de produits 
chimiques 

Acides mineraux • • • EPA 600/2-80-076 
non oxydants 

Acides mineraux oxydants • • • EPA 600/2-80-076 
Acides organiques • • EPA 600/2-80-076 
Agents oxydants • • Reagit en general Bretherick, 1979 

avec les agents 
oxydants. 

Cetones • • Auto-condensation EPA 600/2-80-076 
de la cetone. 

Chlorites • Reagit pour produire NFPA,1978 
du chlorure 
d'ammonium qui est 
explosif. 
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Composes halogenes • Reagit avec les Bretherick, 1979 
principaux 
halogenes ou 

. composes halogenes. 

Composes organiques • • Donne des EPA 600/2-80-076 
oliphatiques halogenes olMines 

inflammables et 
de l'acMylene. 

Composes polymerisables • • EPA 600/2-80-076 

Epoxydes • • EPA 600/2-80-076 

Esters • Hydrolyse jusqu'au EPA 600/2-80-076 
sel et a l' alcool 
correspondants. 

Explosifs • • La reaction peut EPA 600/2-80-076 
produire assez 
de chaleur pour 
provoquer une 
explosion. 

Isocyanates • • • Les mono- EPA 600/2-80-076 
isocyanates se 
decomposent. Les 
di-isocyanates 
se polymerisent. 

Metaux alcalins et • • Degagement EPA 600/2-80-076 

alcalinoterreux d'hydrogene. 
Nitroalcanes et composes • Forme des sels qui EPA 600/2-80-076 

nitroaromatiques sont explosifs 
lorsqu'ils sont secs. 

Organophosphates • EPA 600/2-80-076 
Substances reagissant avec • • • • • Peuvent donner des EPA 600/2-80-076 

I'eau melanges instables. 



9 MESURES D'INTERVENTION ET DE SECURITE 

9.1 Mesures recommandees 

Les brefs exposes qui figurent dans la presente section sont repris des ouvrages sur lesquels 
a porte notre enquete bibliographique. Leur formulation origin ale a ete respectee afin d'eviter 
toute deformation de sens. Ce faisant, il devenait impossible d'empecher que n'apparaissent 
d'eventuels desaccords entre les sources. D'autre part, Ie lecteur notera que la mention d'une 
mesure ne constitue d'aucune fa<;on une recommandation de la part d'Environnement Canada. 

9.1.1 Risques d'incendie. - L'ammoniac ne constitue pas en general un risque d'incendie 
ou d'explosion; toutefois, une source importante et intense de chaleur peut enflammer Ie pro
duit et/ou en provoquer l'explosion. La plage de teneurs presentant un risque d'inflammabiIite/ 
explosion s'etend en general de 16 a 25 p. 100 en volume dans l'air a la pression atmospherique. 
Certaines references donnent des valeurs de 15 a 28 p. 100 (EST, 1978); d'autres donnent des 
valeurs de 16 a 27 p. 100 a 0 °C et de 15,5 a 28 p. 100 a 100 °C (Ullmann, 1974). Des tests 
d'inflammation effectues en vase ouvert avec de l'ammoniac liquide ont donne des flammes de 
courte duree mais aucune combustion soutenue. Toutefois, apres inflammation, l'ammoniac 
brule en produisant une flamme non lumineuse (c.-a-d. emettant peu de lumiere visible). 
L'exp10sion d'un melange ammoniac-air n'est possible, semb1e-t-iI, qu'en milieu c1os. Des solu
tions aqueuses a tn~s faib1es teneurs (au plus 1 p. 100) degagent des vapeurs qui risquent de 
s'enflammer. La presence d'huile et d'autres substances combustibles augmente les risques d'in
cendie. La production d'hydrogene et d'azote par dissociation de la molecule commence a 
450 °C. Les recipients contenant de l'ammoniac risquent de faire explosion lorsqu'ils sont 
exposes a la chaleur produite au cours d'un incendie (Kirk-Othmer, 1978; CE, 1978; NSC, 1979; 
GE, 1979; ERG, 1980). 

9.1.2 Moyens d'extinction. - Refroidir avec de l'eau pulverisee les recipients touches 
par Ie feu afin de diminuer Ie risque de rupture des parois et de proteger les hommes qui tentent 
d'arreter l'ecoulement (GE, 1979; NFPA, 1978). 
Petit feu: poudre seche ou C02. 
Grand feu: eau pu1verisee ou mousse. 

En1ever 1es recipients du lieu de l'incendie si cela peut se faire sans risque. Rester a l'ecart 
des extremites des reservoirs (ERG, 1980). 

9.1.3 Evacuation de 1a zone dangereuse. - Le present paragraphe fournit des indications 
Quant a 1a superficie a evacuer. Ces indications, qui sont tirees des sources bibliographiques 
consultees, ne sont pas toujours accompagnees, malheureusement, de donnees relatives a la 
quantite de polluant deversee, a la teneur en polluant de l'air, aux conditions meteorologiques 
et aux caracteristiques du milieu. Aussi est-il recommande au lecteur de com parer les chiffres 
qui apparaissent dans Ie tableau ci-dessous aux valeurs qui peuvent etre obtenues en utilisant 
les methodes de calcul de la zone dangereuse, a la section 5.3, lesquelles tiennent compte des 
facteurs susmentionnes. 

Les distances indiquees ci-dessous ont ete etablies en fonction de vents dominants de lOa 
19 km/h (EAG, 1978). 
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Zone a evacuer en fonction de la superficie de la nappe 

Superficie 
de la nappe 

20m2 

35 m2 

55 m2 

75 m2 

Rayon de la zone 
de danger immediat 

35 m (48 pas) 
55 m (72 pas) 
75 m (96 pas) 
80 m (l08 pas) 

Superficie a evacuer, du cote sous Ie 
vent pour une securite maximale 

320 m de longueur sur 
480m 
645 m 
645 m 

160 m de largeur 
320m 
320m 
480m 

Dans Ie cas d'une explosion, la distance minimale de protection contre la volee d'eclats est 
de 600 m (dans toutes les directions). 

9.1.4 Mesures d'intervention 

9.1.4.1 Information generale. - Arreter ou ralentir l'ecoulement du produit si cela ne 
presente aucun risque. Eliminer tout ce qui pourrait eire source' d'inflammation (GE, 1979). 
Pulveriser de l'eau pour reduire la quantite de vapeurs et proteger les hommes qui tachent 
d'arreter l'ecoulement (ERG, 1980; GE, 1979; NFPA, 1978). Eviter tout contact avec la peau 
et eviter d'inhaler (GE, 1979). Transporter a l'exterieur ou dans un endroit isoIe et bien ventiIe 
tout recipient dont la fuite ne peut etre arretee en serrant l'ecrou de presse-etoupe (HCG, 1981; 
MCA,1960). 

Si la fuite ne peut etre arretee, placer Ie recipient dans une position telle que la fuite so it a 
1a partie superieure et que ne s'echappe que de l'ammoniac gazeux et non de l'ammoniac liquide. 
On peut absorber Ie gaz qui s'echappe a l'aide d'eau pulverisee (NSC, 1979). Au besoin, on peut 
recuperer l'ammoniac 1iquide dans un recipient renfermant assez d'eau (10 parties d'eau pour une 
partie d'ammoniac) pour l'absorber (HCG, 1981). 

II se peut que l'ammoniac dans Ie recipient soit plus froid que l'eau utilisee; dans ce cas, il 
ne faut pas arroser Ie recipient car on rechaufferait alors l'ammoniac et on augmenterait la vitesse 
d'ecoulement (HCG, 1981). 

S'il y a fuite d'un recipient contenant une solution aqueuse d'ammoniac, on peut boucher 
Ie trou avec un sac en polyester (sac Glad) ou en polyester Imid (EPA 600/2-76-3). Le cello
size WP3H (hydroxyethylcellulose) est un absorbant utile pour eIimine,r les vapeurs et confiner les 
solutions aqueuses d'ammoniac (Braley, 1982). 

9.1.4.2 Deversement sur Ie sol. - Dans la mesure du possible, il faut tacher de confiner 
Ie liquide en amenageant soit des digues soit de petits bassins. On Ie neutralise ensuite avec un 
acide diIue si cela ne presente aucun risque (EPA 670/2-75-042), puis on l'enh~ve en utilisant 
une technique adequate. 

9.1.4.3 Deversement dans I'eau. - Dans la mesure du possible, confiner la nappe en 
amenageant des digues ou des ouvrages de derivation. L'eau polluee ainsi corifinee peut etre 
traitee comme il est indique ci-dessous. 

9.1.5 Nettoyage et traitement 

9.1.5.1 Deversement dans I'eau (d'un melange ammoniac/eau ou d'ammoniaque 
(NH40H)). - On recommande d'utiliser du phosphate monosodique comme agent de neutralisa
tion sur place, pour eviter d'appJiquer une dose trop elevee, ce qui provoquerait une baisse 
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considerable du pH (CG-D-16-77). II y aurait lieu d'envisager l'utilisation du clinoptilolite et 
d'autres zeolites nature lIes qui sont des substances qui reagissent specifiquement avec 
l'ammonium (OHM-T ADS, 1981). 

9.1.5.2 Information generale. - Pour epurer l'eau polluee, differentes techniques peuvent 
etre utilisees (EPA 600/2-77-227). Premierement: dilution avec de l'eau, suivie d'une neutralisa
tion avec de l'acide chlorhydrique (pH 7,0). Deuxiemement: separation par gravite des solides, 
suivie d'une neutralisation avec de l'acide sulfurique (pH 6,0 a 7,0), puis d'une filtration sur deux 
milieux de filtration. Retourner dans Ie separateur les eaux de lavage en retour du systeme de 
filtration. Enfin: traitement des eaux filtrees sur une resine echangeuse d'ions, puis neutralisation 
avec de l'hydroxyde de sodium (pH 7,0). 

Procedes qui se sont reveit!s utiles 

Procede 

Epuration a l'air 
Oxydation chimique 
Osmose inverse 

Pourcentage d 'elimination 

90 (maximal) (EPA 600/8-80-042 E) 
36 (EPA 600/2-76-109) 
88 a 98 (EPA 600/2-76-109) 

, , 

9.1.6 Elimination du polluant. - Ii ne faut jamais rejeter directement les solutions 
aqueuses d'ammoniac ou lys eaux polluees par de l'ammoniac dans les egouts ou dans les eaux 
superficielles. Ii faut neutraliser les solutions aicalines, soit sur place soit dans une installation 
de traitement des dechets, puis proceder a une epuration requise par les reglements federaux 
et provinciaux actuels avant de rejeter l'eau dans un milieu naturel. Toute boue produite au 
cours du traitement peut etre enfouie dans une decharge controIee. Tout sol ou tout sediment 
poliues peuvent etre retournes, apres epuration finale, dans un milieu naturel, dans la mesure ou 
les reglements sont respectes. 

9.1. 7 Appareils et vetements de protection. - Avant d 'entrer dans une zone ou ni la 
matiere deversee ni ses proprietes ne sont connues, il est essentiel de se munir d'un appareil 
respiratoire autonome ,et de revetir une combinaison entierement etanche aux produits 
chimiques. 

Si Ie produit deverse est de l'ammoniac: 
L'equipe d'intervention doit porter des vetements etanches, des gants, des visieres pare
acide (de 20 cm au minimum) et tout autre piece de vetement requise pour prevenir tout 
risque de contact repete ou prolonge de la peau avec l'ammoniac anhydre liquide ou une 
solution aqueuse d'ammoniac. Les vetements et les appareils de protection mentionnes 
ci-dessus doivent aussi etre utilises pour prevenir les gelures susceptibles de se produire 
au contact des recipients contenant de l'ammoniac anhydre liquide (NIOSH/OSHA, 1981); 
On peut aussi porter des lunettes anti-eclaboussures s'il y a risque que de l'ammoniac 
anhydre liquide ou une solution aqueuse d'ammoniac atteigne les yeux (NIOSH/OSHA, 
1981); 
Des bottes, gants et tabliers sont egalement recommandes pour prevenir tout contact avec la 
peau (GE, 1979); 
II est recommande que Ia combinaison etanche soit faite de butyl, de neoprene, de chloropel 
ou de PVC (excellente resistance) (EE-20); 
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Un vetement non impermeable qui est souille par de l'ammoniac anhydre ou une solution 
aqueuse d'ammoniac doit etre enleve immediatement et ne peut etre porte a nouveau 
avant qu'il n'ait ete debarrasse du polluant: 
On doit trouver sur les lieux de l'intervention des bains oculaires automatiques et des 
douches d'urgence d'acces facile (GE, 1979). 
Le lecteur trouvera dans Ie tableau qui suit une liste des elements minimaux de protection 

des voies respiratoires que requiert une intervention sur les lieu x d'un deversement accidentel 
d'ammoniac (NIOSH/OSHA, 1981). 

Protection respiratoire minimale pour une teneur superieure a 50 ppm 

Situation 

Teneur en gaz de 
100 ppm ou moins 

300 ppm ou moins 

500 ppm ou moins 

Teneur superieure a 500 ppm** 
outeneurinconnue 

Lutte contre un incendie 

Evacuation des lieux 

Equipement 

Tout appareil respiratoire muni d'une cartouche filtrante 
pour l'ammoniac. 
Tout appareil respiratoire a alimentation d'air. Tout 
appareil respiratoire autonome. 
Appareil respiratoire a cartouche filtrante avec masque 
couvre-visage et cartouche pour l'ammoniac. 
Masque a gaz avec cartouche filtrante pour l'ammoniac 
montee sur Ie cote, sur Ie devant ou sur l'arriere. Tout 
appareil respiratoire a alimentation d'air avec masque 
couvre-visage, casque ou cagoule. Tout appareil respiratoire 
autonome avec masque couvre-visage. 
Appareil respiratoire autonome, avec masque couvre-visage, 
fonctionnant a la demande ou selon un autre mode de 
pression positive. 
Appareil respiratoire combine comprenant un appareil 
a alimentation d'air de type C, avec masque couvre-visage, 
fonctionnant a la demande ou selon un autre mode de 
pression positive ou d'alimentation en continu, et appareil 
respiratoire autonome auxiliaire fonctionnant a la demande 
ou selon un autre mode de pression positive. 
Appareil respiratoire autonome, avec masque couvre-visage, 
fonctionnant a la demande ou selon un autre mode de 
pression positive. 
Tout masque a gaz protege ant contre I'ammoniac. 
Tout appareil respiratoire autonome destine a etre utilise 
pour fuire un endroit dangereux. 

* N'utiliser que Ie materiel approuve par Ie NIOSH ou la MSHA. 
** L'utilisation d'un scaphandre a alimentation d'air peut etre necessaire pour prevenir Ie contact avec la peau 
tout en protegeant Ie systeme respiratoire contre l'ammoniac present dans l'air; toutefois, ne choisir, n'utiliser 
et n'entretenir ce materiel que sous la surveillance immediate d'une personne formee a cette fin. Lorsqu'on 
utilise un scaphandre a alimentation d'air dans un milieu ou la teneur est superieure a 500 ppm, il faut aussi 
porter un appareil respiratoire autonome auxiliaire fonctionnant selon Ie mode de pression positive. 

9.1.8 Precautions speciales pour l'entreposage et la manutention. - Stocker les recipients 
dans un endroit OU ils ne sont ni exposes directement aux rayons du solei! ni exposes a une 
source de chaleur. L'endroit doit etre frais, bien aere, resistant au feu et a distance de tout agent 
oxydant ou produit combustible (GE, 1979). L'ammoniac ne doit pas eire en contact avec du 
cuivre, du laiton, du bronze ou de l'acier galvanise. Toujours manipuler avec so in les bouteilles 
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sous pression et eviter de les echapper, de les frapper, de les trafner ou de les faire glisser sur Ie 
sol. Ne retirer Ie chapeau protecteur qu'au moment de prelever de l'ammoniac dans la bouteille 
(MCA, 1960). 

9.2 Equipement et produits specialises d'intervention 

La breve liste qui suit est extraite d'une etude publiee en 1982 par Dillon et el1e exclut 
evidemment beaucoup d'articles parfaitement utilisables au cours des interventions. (Le lecteur 
trouvera dans l'etude citee des renseignements relatifs aux caracteristiques, a l'efficacite et a la 
disponibilite des articles enumeres.) 

Ammoniac gazeux 
Systemes de transfert: 

Depollution de l'eau: 

Ammoniac anhydre liquefie 
Colmatage de fuite: 
Confinement sur Ie sol: 
Depollution de l'eau: 

~. 

Tuyau de camion-citerne pour Ie transfert d'acides 
et de produits chimiques (B.F. Goodrich) 
Tuyau pour produits chimiques (Goodall) 
Tuyau pour produits chimiques (Gates) 
Desaerateur Nold 

Plug and DikeMD 

Systeme «MSAR» Dike-Pak 
Remorque de l'EPA servant au traitement physico
chimique 



10 CAS DE DEVERSEMENT ACCIDENTEL 

Le present chapitre presente un cas d'accident. II comporte des renseignements qui permet
tent au lecteur de mieux comprendre Ie processus d'intervention et les mesures de lutte que 
requiert un deversement accidentel. Le cas rapporte ici a ete choisi en fonction de certains 
criteres; iI ne faudrait pas voir dans Ie nombre de cas decrits une indication relative a l'ampleur ou 
a la frequence des deversements. 

Lorsqu'iI y aura une nouvelle edition du present guide, les auteurs procederont a une mise 
a jour qui permettra d'integrer au present chapitre toute nouvelle information pertinente qui 
rendra compte du progres des techniques d'intervention. 

10.1 Renversement d 'un camion-citerne 

L'exemple suivant est tire d'une communication personnelle (MOE, 1982; Scarterfield, 
1981 ). 

Un camion-citerne transportant 10 900 kg d'ammoniac anhydre s'est renverse a l'intersec
tion d'une route apres avoir perdu une roue. On a evalue a 900 kg la quantite d'ammoniac qui 
s'est echappee a l'etat de vapeurs par 1a soupape de surete avant que Ie contenu de la citerne 
puisse etre transfere dans un autre camion-citerne. Le conducteur s'en est tire indemne. 

Une fois sur les lieux de l'accident, les pompiers, munis de Scott Air-packs, ont applique 
de l'eau pu1verisee pour absorber les vapeurs qui fuyaient. Des vents de 40 km/h ont entrafne les 
vapeurs au-dessus d'un secteur agricole, evitant ainsi de polluer une zone populeuse. La maison 
la plus proche, a 300 m des lieux de l'accident, n'etait pas habitee. On a envisage l'evacuation, 
mais cette mesure a ete rejetee temporairement car les vapeurs d'ammoniac etaient entrafnees 
vers un secteur agricole. On a b10que les routes menant aux lieux de l'accident et la circulation 
a de detournee pendant qu'on transferait l'ammoniac dans un autre camion-citerne. 

Supposant qu'une grande quantite de l'eau pulverisee avait ete polluee par l'ammoniac, 
on a tente a plusieurs reprises de confiner l'eau qui retombait au sol a l'emplacement d'un 
ponceau situe non loin de 1£1. Une digue construite avec de la terre n'a pas resiste, laissant s'e
chapper l'eau polluee qui a atteint un egout pluvial se deversant dans un cours d'eau. Quelques 
heures plus tard, la breche a ete fermee et la digue a ete consolidee par l'addition de materiaux 
argileux, puis par compactage. 

L'equipe d'intervention est arrivee sur les lieux quatre heures apres l'accident; elle a releve 
1a remorque qui au cours de l'accident s'etait detachee du tracteur. Pour ce faire, on a d'abord 
utilise des sacs gonflables mais sans succes; on a finalement reussi a relever la remorque a l'aide 
de grues. L'ammoniac qui restait dans 1a citerne a ete transfere dans un autre camion-citerne, 
puis 1a remorque et Ie tracteur ont ete remorques. 

Les pompiers ont evalue a environ 545 000 I 1a quantite d'eau pulverisee utilisee pour 
absorber les vapeurs d'ammoniac. Les echanWlons d'eau polluee preleves dans Ie fosse conte
naient 1 165 mg d'ammoniac par litre. Le lendemain, on a pompe quelque 310 000 1 d'eau polluee 
qui se trouvait dans Ie fosse; on l'a ensuite rejetee dans des etangs contenant du gypse en vue 
de lui faire subir un traitement ulterieur. La digue a ete en levee et Ie sol en bordure du fosse 
a e16 nivele. 

On a evalue a 235 000 1 la quantite d'eau polluee qui a ete rejetee dans Ie cours d'eau (par 
Ie ponceau et l'egout pluvial) lorsque la digue a cede. De 75 000 a 100 000 poissons sont morts 
dans Ie cours d'eau pollue. L'equipe de nettoyage a ramasse que1que 4 000 kg de poissons morts 
dans Ie cours d'eau. On a analyse l'eau de trois puits situes sur des terrains prives dans la region. 
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Selon les resultats, la teneur en elements nutritifs dissous etait acceptable au moment des prele
vements. Rien n'indiquait que les especes commerciales cultivees dans la region avaient subi 
des dommages. Des controles de l'air effectues dans les habitations a proximite des lieux de 
l'accident n'ont revele que de faibles teneurs en ammoniac. 

Les auteurs estiment que ce cas illustre les points suivants: l'ammoniac anhydre qui fuit d'un 
recipient sous pression se comporte souvent comme un gaz lourd, car il se deplace pres du sol; il y 
a lieu de bien planifier et de bien construire les digues servant a confiner les eaux polluees pres 
des lieux du deversement, afin de limiter la pollution; enfin, il faut effectuer rapidement des 
analyses chimiques au point de deversement pour faciliter les decisions concernant les mesures 
de protection et les mesures d'intervention. 



11 IDENTIFICATION ET DOSAGE DU POLLUANT 

Les methodes d'analyse utilisees pour l'identification et Ie dosage des polluants chimiques 
d'interet prioritaire sont expliquees dans les lignes qui suivent. 

Les methodes decrites et les references signaIees ont ete choisies en fonction d 'analyses 
d'echantillons d'air, d'eau et de sol devant etre faites dans un laboratoire de chimie dote d'un 
equipement standard, eloigne du lieu d'ou proviennent les prelevements. Les auteurs ont consulte 
les sources habituelles exposant les methodes normalisees ou recommandees, et decrit sommaire
ment celles qui s'appliquent a chaque produit chimique. Parmi ces sources, on compte des publi
cations du National Institute for Occupational Safety and Health des Etats-Unis (NIOSH), de 
l'Environmental Protection Agency des Etats-Unis (EPA), de I'American Water Works 
Association, de l' American Society for Testing and Materials et de l' American National Standards 
Institute. 

Lorsque les methodes normalisees ou recommandees ont ete jugees fiables et suffisamment 
specifiques pour I'analyse des echantillons provenant des matieres deversees et du milieu touche 
et lorsqu'elles ne necessitaient pas un equipement de laboratoire hautement specialise, nous 
n'avons pas cherche plus loin. Enfin, lorsque nous avons decouvert des tests simples et fiables, 
couramment utilises dans l'industrie, nous les avons signales. 

11.1 Dosage du polluant present dans l'air (analyses quantitatives) 

11.1.1 Colorimetrie; colorant azofque (APHA, 1977). - La methode permet d'analyser 
I'air ambiant lorsqu'il contient de 14 a 220 pg de NH 31m3 (de 0,02 a 0,3 ppm). L'echantillon
nage dure une heure, a un debit de 1 a 2 l/mn. L'ammoniac est dose par colorimetrie a l'aide 
d'un colorant azolque. La methode a une precision de ± 1,6 p. 100. Les nitrites, les composes 
amines hydrolysables et les autres composes azotes peuvent interferer. Pour des teneurs plus 
elevees, on peut doser une fraction separee de la solution. 

Aspirer un volume mesure d'air d'abord a travers un filtre afin d'en eliminer les particules, 
puis a travers une solution diluee d'acide sulfurique (H2S04 0,1 N). Faire reagir l'echantillon 
avec de I'hypochlorite de sodium 1 N en presence d 'un catalyseur alcalin constitue de 160 g de 
NaOH et 8 g de NaBr dans 1 1 d'eau. L'excedent d'hypochlorite est eIimine par 0,2 m d'arsenite 
de sodium. Transformer Ie nitrite produit en un colorant azoi"que en Ie faisant reagir avec 5 ml 
d'un reactif colorogene tamponne. Preparer ce reactif comme suit: dissoudre 10 g de sulfani
lamide, 126 g d'acide citrique et 0,5 g de chlorhydrate de naphtyl-l ethylenediamine dans 740 ml 
de H2S04 5 N et completer all avec de l'eau. Mesurer la densite optique a 545 nm dans un 
spectrophotometre. La methode a l'avantage de permettre de doser separement l'ammoniac et 
les composes ammoniacaux des particules. 

11.1.2 Colorimetrie; reactif de Nessler (NIOSH, 1977). - La presente methode permet 
de determiner des teneurs de l'air en ammoniac allant de 0,10 a 0,80 mg/l 0 1 (20 a 135 ppm). 
L'ammoniac est dose a I'aide du reactif de Nessler. 

Plusieurs textes portant sur la preparation du reactif de Nessler ont ete passes en revue. II 
est ressorti de cette enquete que la preparation se fait avec une liberte considerable en ce qui 
concerne les substances et les quantites utilisees. Voici un mode operatoire representatif (Pierce, 
1958): dissoudre 13 g d'iodure de potassium dans 25 ml d'eau exempte d'ammoniac. Ajouter, en 
agitant constamment, une solution froide saturee de chlorure mercurique (HgCI2) jusqu'a ce que 
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Ie precipite qui se forme ne se redissolve plus. La solution saturee se prepare par dissolution 
d'une proportion de 7 g de chlorure mercurique dans lOO ml d'eau chaude. Filtrer et ajouter 
une solution d'hydroxyde de potassium preparee par dissolution de 55 g de cette substance 
dans 150 ml d'eau. Laisser Ie precipite de carbonate se deposer et decanter la solution clarifiee. 
Apres avoir ajoute la base, diluer a environ 250 mI, melanger et ajouter goutte a goutte une solu
tion saturee de chlorure mercurique, en s'assurant que la solution demeure bien melangee, jusqu 'a 
ce que Ie leger precipite qui se forme ne disparaisse plus. La reactif de Nessler est extremement 
toxique et devrait etre manipule avec soin. Le reactif est utilisable comme tel. 

A travers 10 ml d'acide sulfurique 0,1 N contenu dans un petit conimetre, faire passer un 
volume d'air compris entre 10 et 151. Diluer l'echantillon a 50 ml avec de l'eau distillee. Prendre 
1 m1 de cette solution, y ajouter 2 ml du reactif colorogene de Nessler. Apres 10 minutes, 
mesurer 1a densite optique a 440 nm dans un spectrophotometre muni de cellu1es de l,O cm. La 
methode est tres sensible mais elle ne permet pas de distinguer entre l'ammoniac libre et 
l'ammoniac combine. II est cependant possible, en se servant des filtres adequats, de doser separe
ment l'ammoniac libre et les composes ammoniacaux des particules. 

1l.l.3 Colorimetrie; indophenol (APHA, 1977). - La presente methode permet de 
determiner des teneurs de l'air en ammoniac allant de 20 a 700 pg/m3 (0,025 a 1 ppm) apres une 
periode d'echantillonnage d'une heure. L'ammoniac est dose a l'aide d'indophenol. 

Faire passer un volume mesure d'air dans 10 ml d'une solution d'acide sulfurique 0,1 N 
contenue dans un petit conimetre. Faire reagir l'echantillon avec 5 ml d'une solution de phenol 
et diluer a environ 22 ml. La solution de phenol se prepare en me1angeant 20 m1 d'une solution 
de phenol a 45 p. 100 avec 1 ml d'une solution de nitroprussiate de sodium a 2 p. 100 et diluee 
a 100 m1 avec de l'eau. D'autre part, melanger 30 ml d'une solution d'hypochlorite de sodium 
0,1 N et 30 ml d'une solution d'hydroxyde de sodium 6,75 M et diluee a 100 ml avec de l'eau. 
Ajouter 2,5 ml de ce melange aux 22 ml de la solution echantillon et completer a 25 ml. Mesurer 
la densite optique a 630 nm dans un spectrophotometre muni de cellules de 1,0 cm. Les com
poses ammoniacaux en suspension dans les matieres particulaires interferent si l'on ne procede 
pas a une prefiltration de l'echantillon d'air. Pendant Ie dosage, des quantiUs d'ions ferreux, 
chromeux et manganeux de l'orde du mg interferent de fayon positive, alors que les ions cuivre 
interferent de fayon negative; toutefois, l'addition d 'EDT A empeche ces effets. Les nitrites et les 
sulfates interferent s'ils sont 100 fois plus concentres. Le formaldehyde interfere de fayon nega
tive pour une valeur de lOa 15 p. 100. La methode ne permet pas de distinguer entre l'ammoniac 
libre et l'ammoniac combine. Depuis l'atmosphere des villes, certaines substances interferent. 

11.1.4 Potentiometrie; electrode specifique (ASTM, 1980). - La presente methode 
permet de doser des teneurs en NH3 allant de 10-6 aIM (0,017 a 17 000 ppm). Aspirer un 
volume mesure d 'air a travers de l'eau. A la fin de l'echantillonnage, regler Ie pH a plus de 11 en 
ajoutant de l'hydroxyde de sodium. Se servir de l'electrode sensible au gaz ammoniac pour doser 
l'ammoniac dissous. Certaines substances interferent pendant Ie dosage, par exemple Ie mercure 
et Ies amines volatiles presentes dans l'atmosphere des villes. II s'agit la d'une methode simple 
et rapide permettant de dece1er la presence d'ammoniac; comme c'est l'activite ionique et non pas 
1a concentration ionique qui est determinee, il ne s'agit pas d'une methode choisie lorsqu'il faut 
mesurer Ia teneur d'une fayon precise. 
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11.2 Identification du polluant present dans I'air (analyse qualitative) 

L'une ou 1'autre des methodes de dosage colorimetrique mentionnees peuvent servir a 
deceler rapidement la presence d'ammoniac par observation visuelle plutot que par spectro
photometrie. Pour deceler la presence d'ammoniac, la methode la plus rapide est celle de 
1'electrode specifique. 

11.3 Dosage du polluant present dans l'eau (analyses quantitatives) 

La forme la plus toxique de 1'ammoniac pour la faune aquatique est la molecule non ionisee. 
Les methodes d'analyse actuelles permettent de doser l'azote ammoniacal total (N-NH3). La 
portion d'azote ammoniacal total non ionisee est fonction du pH et de la temperature; elle peut 
etre calculee d'apres I'equation: 

ou 
f= 1/[lO(pKa-pH)+ 1] 

f = fraction non ionisee de 1'ammoniac total 
pKa = 0,0901821 + (2729,92/T); il s'agit du logarithme de 1'inverse de la constante de 

dissociation de 1'ammoniac 
pH = logarithme de 1'inverse de la concentration d'ions hydrogene 
T = temperature en Kelvin (OC + 273,2). 
On a mis au point un certain nombre de marches a suivre permettant de doser l'azote 

ammoniacal total. Comme Ie pH et la temperature jouent un role aussi important dans Ie dosage 
de 1'ammoniac non ionise et que la variabilite analytique est augmentee au moment des calculs, 
i1 est important que les mesures de pH et de temperature soient justes et fideles. Le tableau qui 
suit, portant sur les methodes d'analyse, renferme un resume des references de base, de la chimie 
qui intervient, et des plages optimales de teneurs. Si 1'on a so in d'eliminer les interferences 
inherentes, les methodes decrites peuvent etre utilisees avec de l'eau douce, des eaux usees et 
de l'eau de mer (API, 1981). 

Techniques d'analyse permettant de doser l'azote ammoniacal (API, 1981) 

Technique 

Plage 
optimale 
(mg/I) 

Colorimetrie;phenate* 0,010·2,000 

Colorimetrie; 
reaction de Nessler 

0,020 - 1,000 

Interferences 

Substances Traitement 

Cations (Ca, Mg) 
Sel (eau de mer) 
Turbidite, coloration 
Uree, glycine, acide 
glutamique, cyanates, 
acetamide, cetones, 
a1canes volatils, 
aldehydes, alcools, 
amines 
Turbidite, coloration 
Amines aromatiques 
et aliphatiques, cyanates, 
cetones, aldehydes, 
a1cools 
Cations 
ChIore residuel 

EDTA 
Tartrage de sodium et de 
potassium 
Filtration, centrifugation 
Distillation 

Filtration, centrifugation 
ZnS04 
Distillation 
EDTA 
Thiosulfate de sodium 



Technique 

Volumetrie 

Potentiometrie 

PI age 
optimale 
(mg/l) 

1,0 - 25,0 

0,05 - 1,400 

* Technique non decrite a la section 11.1. 

Interferences 

Substances 

Turbidite, coloration 
Amines aromatiques 
et aJiphatiques, cyanates, 

Traitement 

Filtration, centrifugation 
Distillation 

cetones, aldehydes, alcools 
Cations EDT A 
Chlore residuel Thiosulfate de sodium 
Amines volatiles 
Mercure 

Distillation 
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Conserver les echantillons preleves sur Ie terrain dans Ie but d'y doser l'ammoniac en y 
ajoutant 2 ml d'acide sulfurique con centre et en les laissant a 4 °C jusqu'au moment du dosage. 
Malgre ces precautions, l'ammoniac do it etre dose moins de 24 heures apres Ie prelevement pour 
que les resultats soient representatifs. Cela est necessaire parce que l'ammoniac est un compose 
volatil et reactif. II peut s'evaporer des echantillons preleves ou etre oxyde en nitrite, puis en 
nitrate. II peut aussi etre assimile par Ie phytoplancton present dans la bouteille a echantillon. 

11.3.1 Distillation. - L'echantillon d'ammoniac doit etre distilIe a un pH de 9,5 avant Ie 
dosage final. La presente methode elimine ou reduit de fayon considerable bien des substances 
qui peuvent interferer au moment du dosage. Par exemple, la glycine, l'uree, l'acide glutamique, 
les cyanates et l'acetamides'hydrolysent spontanement de fayon tres lente. La glycine, l'hydro
zine et certaines amines interferent de fayon positive en reagissant avec Ie reactif Nessler. Les 
cetones, les aldehydes, les a1cools et certaines amines reagissent avec Ie reactif de Nessler et pro
duisent une certaine turbidite et une coloration verte qui interferent. Tamponner un echantillon 
de 500 ml avec un tampon au borate afin de reduire l'hydrolyse des cyanates et des composes 
organiques azotes. 11 peut Hre necessaire de regler le pH avec de l'hydroxyde de sodium 6 N. 
Recueillir Ie distillat dans une solution d'acide borique pour Ie dosage par titration ou par colori
metrie avec Ie reactif de Nessler, ou dans de l'acide sulfurique pour Ie dosage colorimetrique au 
phenate. La solution d'acide borique se prepare par dissolution de 20 g de cet acide dans 1 I 
d'eau. 

11.3.2 Volumetrie (ASTM, 1980). - Doser l'ammoniac par volumetrie en se servant 
d'acide sulfurique etalon 0,02 N jusqu'au point de virage du rouge de methyl/bleu de methylene. 
La teneur en ammoniac est ca1cuIee par stoechiometrie d'apres Ie volume d'etalon ajoute. Pour ce 
genre de dosage, il peut y avoir des interferences meme apres distillation. Les aerosols basiques 
entrafnes et les amines volatiles degradees interferent pendant Ie titrage. Cette technique ne 
devrait jamais servir a doser directement l'ammoniac. 

11.3.3 Colorimetrie; colorant de Nessler. - L'ammoniac reagit avec l'iodure de mercure 
et l'iodure de potassium (reactif de Nessler) dans une solution d'hydroxyde de sodium; apparaft 
alors une coloration jaune-brun dont l'intensite est proportionnelle a la teneur en ammoniac de 
l'echantillon, L'intensite du complexe colore peut etre determinee par spectrophotometrie entre 
450 et 500 nm ou par comparaison visuelle avec des tubes de meme couleur (tubes de Nessler). 
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La turbidite, la presence d'une coloration et des teneurs trop fortes en calcium, en fer, 
en magnesium et en sulfure interferent pendant Ie dosage direct selon cette methode. Comme on 
1'a deja mentionne., la distillation elimine beaucoup de ces interferences; 1'addition d'EDTA 
permet d'eliminer davantage les cations. Comme la coloration et la turbidite interferent forte
ment, il est recommande de n'utiliser ce mode de dosage que pour les echantillons d'eau potable. 
Les residus de chlore doivent etre elimines par pretraitement au thiosulfate de sodium. 

Diluer a 50 1 un volume de distillat ne contenant pas plus de 0,1 mg d'azote ammoniacal. 
En cas de turbidite, clarifier avec des solutions de sulfate de zinc et d'hydroxyde de sodium. 
Melanger, ajouter 1 ml du reactif de Nessler et lire la densite optique a 425 nm dans un spectro
photometre. Pour la preparation du reactif de Nessler, voir 11.1.2. La methode est applicable 
a tous les types d'eau et elle est specifique a l'azote ammoniacal et non pas a l'azote organique. 

11.3.4 Potentiometrie; electrode non specifique (ASTM, 1980). - La methode permet 
de doser des teneurs en ammoniac allant de 10-6 aIM (de 0,017 a 17000 ppm). 

Convertir 1'ammoniaque ionisee d'un echantillon d'eau en ammoniac gazeux en elevant 
Ie pH au-dessus de 11. L'ammoniac ainsi forme diffuse a travers une membrane hydrophobe 
permeable au gaz situee a la surface de l'electrode. L'ammoniac diffuse modifie Ie pH de la 
solution servant d'etalon interne a l'electrode. Le changement de pH est mesure par l'electrode 
et la variation de potentiel est indiquee sur un pH-metre ou sur un doseur d'ion specifique. La 
variation de potentiel est proportionnelle a la teneur en ammoniac. 

Les amines volatiles s'hydrolysent a un pH eleve et peuvent donc interferer de fayon posi
tive pendant ce genre de dosage. Le mer cure interfere en donnant des complexes stables avec 
l'ammoniac. La membrane de I'electrode se degrade rapidement lorsqu'elle est exposee pendant 
de longues periodes a des effluents industriels ayant de fortes teneurs en composes phenoIes. 
Bien qu'il soit possible de se servir d'une electrode pour doser directement l'azote ammoniacal, 
il est quand meme souhaitable de distiller les echantillons pour minimiser les interferences. 

Prelever un echantillon representatif et regler Ie pH a plus de 11 avec de l'hydroxyde de 
sodium. Se servir de l'electrode specifique au gaz ammoniac. II s'agit la d'une methode simple et 
rapide de dosage de l'ammoniac present, mais comme c'est l'activite ionique et non pas la con
centration ionique qui est determinee, ce n'est pas une methode choisie lorsque la concentration 
doit etre connue de fayon precise. 

11.4 Identification du polluant present dans I'eau (analyse qualitative) 

II est possible de deceler l'ammoniac present dans l'eau: mettre cinq gouttes d'eau dans un 
hecher, ajouter de l'hydroxyde de potassium 3 N de fayon a rendre la solution basique; couvrir 
ensuite Ie hecher d'un verre de montre sur lequel est fixe une bande humide de papier tournesol 
rouge. Lorsqu'on chauffe Iegerement la solution, un virage du papier tournesol du rouge au bleu 
indique la presence d'ammoniac (Gilreath, 1952). La presence d'amines volatiles provo que aussi 
Ie meme virage. 

11.5 Dosage du polluant present dans Ie sol (analyses quantitatives) 

Conserver les echantillons preleves sur Ie terrain dans Ie but d'y doser l'ammoniac en y 
ajoutant 2 ml d'acide sulfurique concentre et en les maintenant a 4 °C jusqu'au dosage. Voir 
11.3. Si la quantite d'ammoniac absorhe de fayon physique n'est pas considerable, i1 n'est pas 
necessaire de proceder selon la marche a suivre mentionnee ci-dessus. Les substances sorbees 
de fayon chimique peuvent etre extraites par traitement avec une solution de chlorure de 
potassium. 
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11.5.1 Distillation (Hesse, 1972; ASTM, 1979). - La methode colorimetrique permet 
de mesurer des teneurs en ammoniac atteignant 0,5 ppm dans la solution extraite; 1a methode 
volumetrique, des teneurs allant jusqu'a 5 ppm. Brasser pendant 2 heures une masse connue de 
sol avec une solution de ch10rure de potassium 2 M, puis filtrer. Traiter une portion du filtrat 
avec une base; on utilise parfois l'hydroxyde de sodium mais plus souvent l'oxyde de magnesium. 
Distiller Ie melange dans une solution d'acide borique et doser par acidometrie ou co10rimetrie 
de 1a fayon decrite respectivement en 11.3.2 et 11.3.3. Lorsqu'il y a presence de nitrate, de 
nitrite ou d'azote organique dans Ie sol, il ne convient pas d 'extraire l'ammoniac avec une 
solution de sel acidifiee car 1es substances mentionnees interferent. 

11.6 Identification du ponuant present dans Ie sol (analyse qualitative) 

Un essai rapide permet de dece1er 1a presence de l'ammoniac: faire reagir l'extrait prepare 
de 1a meme fayon qu'a la section 11.4 avec de l'hydroxyde de potassium 3 N, chauffer Iegerement 
et observer Ie virage d'un papier tournesol du rouge au b1eu (Gilreath, 1954). Les amines volatiles 
provoquent aussi ce virage. 
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